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ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SE .\NCE DU 20 O( ' TOItRE 1981

PRESIDENCE DE M. BERNARD STASI,

vice-président.

La séance est ouverte à vie st et une heuie> trente.

M. le president. La sic,nec est ouverte.

— 1 —

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président. ! .-t eenference des pr-sidents a établi comme
nuit l'ordre du jour des seanee.s que l ' .\eurnli ce tiendra jus-
qu ' au mardi 27 octobre 1981 inclus
Ce sou :

Demain . mercredi 21 octobre 1981:
A nedf heures trente, qum e' heures . après les questions au

Gouvernement . et civet et une heures trente:

Jeudi 22 ietobre 1981:
A quinze heures et vingt et une heures trente.

Vendredi 23 octobre 1981:

A neuf heure s trente . quinze heures et vingt et une heures
trente.

Samedi 24 octobre 1981 :

A neuf heures trente et quinze heures.
Lundi 26 octobre 1981:

A neuf heures trente, quinze heures et vingt et une heures
trente.

Mardi 27 octobre 1981:
A neuf heures trente . seize heures et vingt et une heures

trente:
Suite du projet de nationalisation.

M. Jean Brocard . Ah ! Ah ! L'ordre du jour me fait rire !
(Maniements divine .'

Plusieurs députés socialistes . Ça vous fait rire?

M. Jean Brocard . Ces jeunes n'y connaissent rien !

M . le président . Vous clés un ancien, donnez le bon exemple !

Rappel au règlement.

M . le président. La parole est à M. Noir, pour un rappel au
règlement.

M. Michel Noir . Monsieur le président, monsieur le ministre
de l'économie et des finances, monsieur le ministre chargé des
relations avec le Parlement, mes chers collègues, dix-sept heures
huit : M. ,Joie, dans un tohu-bohu, déclare que maintenant, ça
suffit : dix-huit heures quarante-trois : M. Laharrère, au nom
du Gouvernement, annonce la réserve de tous les articles jusqu'à
l'article 27.

M . André Laignel . Très bien !

M . Michel Noir . A quelle fin, cette réserve ?
Est-ce parce que nous acons posé tel cillent de questions de

fond sur la nationalisation des banques (Rires .-ou' les bines des
socialistes et des coienini :-t,•s ) et sur l'article 13 que vous
souhaiteriez un délai de réflexion? Est-ce parce que M . le
ministre de l'économie et des finances a un calendrier interna-
tional qui l'empeeherait d'étre présent au banc du Gouvernement
vendredi ou saine iii ?

Est-ce parce que le groupe socialiste ne souhaite pas arriver
bredouille au congrès de Valence',' (Exclamations sur les broies
des .socialistes .)

Est-ce parce que vous souhaitez, une fois discuté les trois
articles de fond sur la nationalisation des groupes industriels,
des banques et des compagnies financières, ne pas discuter des
autres articles?

M. André Laignel . Vous verrez bien !

M . Michel Noir . Est-ce parce que vous souhaiteriez devenir
expéditifs avec le Parlement ',' Nous n'oserions penser, mes-
sieurs les ministres, que vous seriez prêts à exécuter l'oppo-
sition au 49-3.

M. André Laignel . Arrêtez le massacre !

M . Michel Noir . En tout esse \oN comprendrez que l 'opposition
s ' Interro e sur votre logique uu s .u' vos motivations et vous
deman .le pnuctu, i cette ré>erce.

S ' agissant de c .,tre décision de pa .seer directement à lit dlneus -
sion de I , rt icle 27. nous ne pensons pas po ssible, lundi . .e et
acceptable de dchattre l ' ,rticte 27 sans connaitre la décision ou
Gottc'rnoment . monsieur le ministre de l'économie et des
finances . sur la qucstir,n essentielle des rétrocessions.

Ni tlus, nt m:é,us a déclare ic Président de la Hel` .
blicttte et proclame sans cesse le Gouvernement . Tel est donc
l'engagement solennel . Pense,-vous, monsieur le ministre, qu'i l
soit possible d 'aborder l 'artic ',c 27 sans connaitre les intentions
du Gouvernement sur le respect de cet engagement et sur la
question de l ' article 33 . dont cuns salez que ta majorité socialiste
de ta cvunnrissien spéciale demmnde la suppression ''

Voilà deux questions claires : pourquoi la réserve et quelle
décision au sujet (le l ' article 33?

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé ales relations avec le Patlonnent.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès dit Premier
ntir,i .¢tre, t-harde des relations u r 'ec le Parlement . Monsieur le
président, mesdames . messieurs les députés, j ' ai été surpris —
bien que cela ne me regarde pas — des ricanements qui se
sont élevés du haut de l'hemie3cle après la lecture de l'ordre
du jour . En effet . il nue semble normal que l'Assemblée siège ..

M . Jean Brocard . Je demanderai la p rote pote' un fait per-
sonnel, monsieur le président . (E.rclrorrrrtio,er sur les boucs des
socialistes et des co,, ;,rnrl<tes .)

M. le président. Vous l'aurez en fin de séance, monsieur
Brocard.

Mecs chers collègues, laissez parler M . le ministre.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je ne
voudrais pas quand mène . monsieur Jean Brocard, que le rouge
me monte ail front en vous écoutant.

M . Jacques Toubon . Le rouge est mis !

M. Jean Foyer . Le rose conviendrait mieux !

M. le président. Je vous en prie, monsieur Foyer . Nous
commençons bien mal cette séance!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . La
Constitution prévoit que le Gouvernement peut demander la
réserve' d'articles . et cela a été fait maintes fois . Il n'y a là rien
d'anormal.

M . Jean Foyer . Ce que vous dites est vrai, à ceci près que ce
n 'est pas la Constitution, mais le règlement qui prévoit cette
faculté.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Pour-
quoi est-ce l ' op position qui laisse planer sans cesse la menace
du 49-33 (Rires et ruc'uuralions sur les bancs du rassernblenient
pour la Republigoe et de l ' in lu n. pour le démocratie frauçaise),
pardon, du 49-3 ? Cela nue stmprcnd.

M . le président . Mes chers collègues, je vous en prie : Laissez
parler M. le ministre.

M . le ministre char g é des relations avec le Parlement . Je l ocus
remercie, monsieur le président . Je sais que, de es eàté-ci rle
l'Assemblée je ne me ferai pas entendre . ..

M . le président . Tout le monde vous entend, monsieur le
ministre!

M . Jean Foyer . Nous ne sommes pas sourds, monsieur le
ministre!

M . le président. ,Je vous demande d'étrc muet pour l'instant,
monsieur Foyer ! (_1 pplau(Ivse,uents sur les boucs des socia-
listes .)

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Monsieur
Foyer, vous vous exprimez habituellement avez autant ale force
que de clarté, ale telle sorte que vos paroles nie tintent clans
le ., oreilles . .1e voulais vous rendre la pareille,

Le Gouvernement n'a jamais dit qu il recoutrait à l'article 4 '-33
(Moure>oents (iii-ers), je veux élire 49-3 de la Constitution. Ce
qu'il désire, c'est que le débat se déroule clans de bonnes condi-
lion.

Vous me permettiez maintenant, mesdames, messrciurs, revenant
à un ton moins badin, ale dire que, ayant siégé de •nombreuses
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:notées tains cette t-ne, dite . il m'est tri ivt' de nie sentir ,en'

	

S' agissant de, cinq groupes t,td astriels . il est indiqué : s C ' est
c :t spre, m j dt . c :tr il y allait à certains moments . (le' la di tinte

	

le car' :u'terc stratctique de ces gr,nipes pur l ' économie natice
de I \,,emblee naiien, .ie .

	

male qui :u it'nt > !c G',ner'uel lcnl à t',ad, en proposer la natio-
naii,n! jnn

	

la plus loin : .

	

1• :n s',, s :u' : :nl la ntailrisc des
ente• ta' : ., s t : écs par Ja p,'i cille loi . le ( ;uu•,ern_•tn_nt

	

lote
d ' un milite ,-c ;t'' .,'!

	

. Il s' ait ri me ,le I,, natio :i :+! j satinn d ' enlre-
prises jklso s	 :egiques par lent tutu u u t :utee et la mite de

S ' :t ..

	

utt el,, 1! !feins, . lie-;t5 : ,le n'utfs pri•c, :e :

	

Cu :tcer-
nain le ennui . ii o i t prepn,e :ut l'erlcn :ont dr reut :lre, iii la

nmi,ut effectivement d, ii*, ! Luit du pouvoir (le création
de ntot n a os• . u p t • :uti cos ., pi 'u• p .' clu'il s 'ait d ' une l'onction
natiuuale et c! ; !iallan• ' lis :tnt, par \.,e eje cuns ;gUrnve .

	

,t'eteur
bcin . .,trc'

	

L i en .',ri', vtol p ., . : . t clair : le crédit est érigé en
enter ;mi»ic e . :e . banque , sied :an :,nal,sées pure q,ic ce sont

e'' :es . .egos_ 1 . (tut nerteit,eul, titi : 1 le t,'

	

-culent : :tee le, f,nds
de dénis . a ; ;';

Pou :- i .

	

c .'ntpa, ., j es fln .in,iere : . la justjficatiun est
d'in, :,ires :nn

	

rit !!iiferrnle . ~u,t

	

t l'ariha . sont dé f inies
tupi :ne

	

le _,, .niai ; ,irncli,ee,

	

finauea'res propriétaires de
io ntupies et .i' .• . . ;•r'i's

	

Lest Jin,e en tant utile prnpriéL'ires
qu'elles nuit inn,,tu . et nu :le`' :ent en tant qu ' entreprises,
ce qu ' elle, ne ~,nt dailll ei`-a pas . Nous s•tinmes entrés dans la
pure poieédure ,I 'rsf,rnnri :'tint ; . il faut ic savoir.

1• :n nali' .na i i--,nt -es c'uinp tenais finani'L'res. l'E+at entend
. approprier ,^sent ci :e ntent lcu ;'s a . : :f .; bancaires et industriels
pour les ,fier en fonction `tes imp é ratifs qu ' il s ' est fixé ;, niais
quo ncu n, CUi'nai-„uns pas.

Cette jnuiufi,at ' -in, très parlie,il .ére. impose des liantes très
Strictes ,u fup sta g na La lé_itlmitt de la nationalisa ion se
de'olac'e : elle doit élit e appréciée nos pas par rapport à la société
elle-mante . a sui :censé . mais na!' r,epp„rt aux actifs qu ' à tra-
vers elle . l'Etat entend appréhender nu plutôt s ' approprier.

Aussi bien !e Guu','ernentt'tit trl-il tonjuurs part( sensible à
cet aspect ti :rti :ttuct du pisibii'nie.

Dan- roule, Ive s clé :lar,ttains „outerr,'•ntentales . il a toujours
été fait état de i unea_ :•mt•nt de ne pa- :p,'rer de natiunalisatm,,s
laitée, titi rampantes et de laisser dans le sec :etir privé les
p :u ücir. :' i,ms in'lustr,elles des >uc'éle '•s nationalisées . dont la
deteiin, 't par . toast ne serait lias indispensable ,ut la réalisation
des oü i .'ct!fs pu :nsu .tis.

Compte tenu de !a c•ontpnsjt'nn de leurs actifs . l ' accent était
ainsi ntis :I ' s l ' uri•_ine sur le cas p :.cticulier ries compagnies
fini :n ;• ;ères Saur et l ' ovibos

Dans : :ont-peut;” t rie loi . roumi- à l ' avis du Conseil d'Ela',
ce p :oh : ive':e etait c :uicusmon'nt Ii'-,du . Certes, dais l 'expo-é des
nwl•ls . .1 est nrct•j ;i' . à propos :le I :; naltonalisatinn dits campa-
gtti,•, fi : am .:,_ . . Sn, et Pa,•ihas .

('`' q fur :t :e:nci,t c .i ;.pin ?te p s déjà pris par le Guut'rt'ne-
nu'nt, il a et,' ',mu , cornpe.e chi c,i :'artére saécii j que de ces
seu•jéti' ' qui dieieunent de fort .'s parlicipaiinns à l ' étr,ut,cr et
disp`sent par p air e (Lune trier ,rai 1,' diversité de participations
in l ;st! ic ' !c•s.

D ' une p .n't, le sort des n:n•tic•ip : ;tiens détenues par ces groupes
à l ' étranger f,' .-a L'ibis-1 d ' in esannen cas par cas. D ' autre part,
les dirigeants des deux c'untp :gn j •s a'~ri,nt mandat d'effectuer
tin réex,,tltcn cl'e n ` nth t e de, part ci') Ilions industrielles détenues
par I .•nrs ,u .'iétés . Le projet rie ! .,t prévoit ces différent :, pos-
sibiii'és

Mais . si l ' on se ru pu•'li' au text e dut proje,, on constate que
celte qu'•Stinn . p` éscntéc connue ,p •viii lue, ne fait . en réalité,
't 'objet (Lucane disur,si t ient liartiedlieu'e ;Lots le iitee IiI, consacré
à la pa t jo'ta's nlu,uu llei , deux commendes linanciercs ».

'l ' out ai plus . y troav•-•-ton ui a't j rlc . commun à tolites les
sori'te's naduna i isé e s . ainsi

t ,Jusqu'à i ' inlervenlmn d ' ;tne loi précisant les conditions de
transf 'rt 'e o n' i•ri , : ' t :t e n'reot'''e' s,nilenr pui+lic au secteur
privé, ces soci 'ti•s saut habili'ées à pro%éder à de tels transferts
lors qu'ils c•ur:c• .''nent !mirs fritte'- ,lieeetes ou indirectes et qu'ils
soit clé nature à perm'tire la réaleoaliort de le,n's obj-,'cljfs,,, »

Tr,u'.et, .i n , le,

	

ine•t,inciü',s à l ' article 26 — l'ontpa-
gnic futaine• re de t',ris et des l',tes-Ras et Compagnie finan-
clerc de

	

e e :c

	

uonr+'oni décide :', cnntpte tenu des légis-
lations et des pr'all ; t ees bancaire

		

-es à certain: pays,i
l ali ._, na+ion u'i •Ile o' totale des fil, .es bancaires . directes
ou indirectes . ci rie certaines de lems saccut'sales exerçant leurs
aclivtt,s rut dehors du territoire national.

il en rési u : :d 'lue les compagnies financières . comme toutes
les miteux snri' '• 1, ' s nation_ risées, poseraient tl•ansférel' au secteur
privé ',nuls filiales, sous la seule réserve que cette cession soit
conforme à Liu's objectifs et qu'il ne s'agisse pas d'une banque
ou d'un élablissi'ment financier [catirais.

De toute euidenee . ce texte ne solutionnait pas le problème
parliculier dé :, participations industrieiles des compagnies finan-
cières.

M . Jean Foyer . \loin:Rn r le ntu iu-tre . utm permetle'tnns de
te .,a :nt .•rruntpre

M . le ministre chargé des relaticns avec le Parlement . SI vo is
le

La t ;n « tvern,` :nent ,`,Laite . a mine :!u ile t façon

la phis nette . que le deliat se eic!','iul : ,tan, de bonnes u n ,n .hlmns
S ' ui a JertanJ . ia n^•e ree de est' :a.i, ; .0 „e ;e•, peler mn :u'r :ver

CO

	

à . ituic ;e _ï . ee-1

	

larve q : :` le fu'ouet e!e fei t•u''upu!',e
pextice tiem` :tt : t?i ;purt :thl : et ,ta ' i'n

	

nrt,l p ;- coati-

11,, a , ., -

	

•ter

	

111 tu,r'U•. u n,' s

	

t't

	

d

	

tl : . . .tee'tt . ~ Il

	

fiait

	

(`e :t'-.ltf •`r
tuais ,,` pr" . .,me . nt~porttnt'

	

Puai c` yui e-1 de' la dentl!e,
t''ur mn i'ere: Ml pin plus L :, d . ratals

q Mgrs

On ,t tout

	

t, l ' heure mis en c,•.usc le con-rés d ' un mal, ll

n ' est qe ' : rias! i,"u :' per> .mne dao, celte

	

; i n

cadeau a un parme il s 'ae .t ct',téfrit' un t'admit! it n üre Isis ,

tI ' rr',' .

	

. . et ,

	

'mes

	

i uns rit

	

,'

	

tanner

	

It Re,n .

r't de

	

lu dei o .• a're

	

r!t :• , ~ .et ei

	

Malle
que cc cadeau . Il l 'ait r : .pideinrnt . ( .11,n%auel,ses,erts ;u :

	

,,'s

La,7rs ri :;

	

! . . , , ('t ries ,•n, : u u

	

'e, )

M . Jean Foyer . Je demande la 'timide.

M. le président. l'out un r,,pitel su règlement ?

M . Jean Foyer. Non . Huon-icui le président . pour répondre au
Cnut crncment.

M . le
donner .

présidant . Dans ces con, t itjons, je ne peux pas vous !a

-2—

NATIONALISATION

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d 'un projet de loi.

M . le président . L ' ordre da jour appelle la suite de la discus-
sion, ait -ès déclarai :un d'urt(ettc'e . du projet de loi tfe natlon,-
li, :: :iott in - 334, 4S6).

Conformément à la demande du Cnnvcrno .nertl aun,ineée ;+ !a
fin de la séance de cet après-midi, l ' Assemblée va msintenant
t. xdrninc :' l ' article 27 .

Article 27.

M. le président . Je dnntte lecture (le l arliele 27 :

TI 'l' IIE

	

111

NATIONALISATION

DE DEUX COMPAGNIES FINANCIERES

• Art . 27 . -- Sont nationalisées les scte j etés suivante:

• — Compagnie financière de pari, et ries l'ares-11as ;

- - Cunipa',nie financière de Suez.

La parole est à m . Charles ,\linon, inscrit sur l ' article.

M . Charles Millon . Messieurs les nat'islres . nies clo u's coite . mes
parlementaires, avec J 'articie 27, noir, abordons le Iiotsi,•uue
article de principe du projet de loi de nationalisation.

De prime abord . il serait tris difficjlc . ;ne semliic-Ui! . de faire
a lnmlire qu'il s' agit 'l'un cadeau peur la Fiance st se .il, les
Lads articles de principe du projet étaient volés par notre
assemblée.

M . Michel Noir . Tee, Men !

M . Charles Mulons En effet . on peut n.fuser ou accepter les
nationalisations vie groupes indu :,iricf s . rie banques ou de c", :nita-
gnie ; financ•tcres. Mais il faut que soient données non senie'ucnt
à la rev ésentation nationale, niais .tir pceple français font
entier, des explications sin' les pool orles qui seront enipo'ees
et les critères qui seront recrus 1r.nl peur la mise en (n,ivre tirs
nationalisations que pour l'indemnisation.

J 'en viens dune maintenant à l ' article 27, puisque tel es . !c
souhait du G,tuve'tnernent.

L'expose : des rnolifs dut projet de lui met en éviden t e les
objectifs tout à fait diffe;,entas que le G•)uvetncutent pour :soit en
praposanl la nationalisation de sociétés industrielle,, dune •t :u'l,
des banyaes, d'autre part, et de deux compagnies financières .
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	Après avis du Conseil d'Etat . le Gouver nement a modifié très

	

ces groupes . Le président de la compagnie financière de Suez,
sensiblement . sur ce point . son avant-projet .

	

M . Caplain . le reeonnelesatt du reste ii y a quelques années

	

t r ot règle reste poser de faeon uniforme pour les banques et

	

lorclu ' il dé,•!ara fit : . La constitution des banques à très grande

les compagnies financiele's les tiltaies bancaires eh' :utgires purin•_

	

surface ou de groupes (mandore rassennhlant plusieurs banques

ront nier ccd ;es lorsque le, lrgi-talions et prarigncs bancaires

	

clan . en outre . une ni•cessitc . les , '*rondes unités

	

i'lant
fmieux >i :r cces peur développer leurs (II(I 'es et tcsister à lapropres à certains p'>'s I'Im! p oseront . M:iis le cas des participa-

bous III Iii ;ric!les des deus compagnies linaneieres est, lui . envi-

	

roue :n ronce de plus en plus ipi, des banques entre elles . En

sage de façon toute spriiale . Je vous dem :unle de vous reporter rnatiere haiica :re . connue dans mien ila!Ires domein :s . Dieu est

à l 'article 33 .

	

del cote i i h ;t :,iilun le plue fort . , Voila une bien curieuse
conception ( '' riait celle de M . Caplain.

M . le président . Veuillez cnn .lure. monsieur- \tillera'

	

Les prises de p :+ri icipatiuns recherchées plu' les b .: nt rats, aussi

	

M . Charles Millet . Je con . ; : :< . monsieur le I rrsidcnt . 1l subsiste

	

bien pians le secteur ndust ri el que dans 1 :• secteur c•unnnnercial

enture un hiatus enter cet e .j',,:e .?es nn Inïs du proµ i de 1. et

	

an h .uu•aiee lu : noème . rdiiiedent à une s ; l de el tnétnu• logique '

le teste rie ' ' article 33, puis nie le cas dei p :u'iicipatian ; étr : , n_

	

pili e r s :u' l ' .,ccrei-;sc :nent d: la dirnensien et du pouvoir du

gères n 'y est pas sp .cialrnnr ;r In .uyue et que c ; • ntrtieip ;,Huas

	

puer affronter a cc , nc•nirier.ce, l ' éliminer pour lui résiner.

ét'ann n i 's . par Icur nature mine•, pereissent docm etre

	

offertes \logi s fiel prises d+' p :rrticcpatun dons le domaine in :lnst'ml
pour eos'Of . mollo_• n 'et,mt pas n .•cess,tirement lire .; au sec-

	

de la part d ' et :tliii ;<emenie fin .cncie •s ne s )nt ni un appen :lice
tour public i,ulustriel et comm c!al .

	

pus ou nn,ins ph,l :,nthrol,iquc de leurs ac•litilcs financieres ou

	

Cette contradiction nus_• u part . le projet >minus au Parle . !uent

	

b :u : .a• n . ni un ac .i .!cnt de l ' histoire.

est desor ;nais clair .

	

I:il• ; lepun,!ent :r une logiuue . celle de la dnnnineiion de la

	

La cession des p-m•tcip :(tons dans des dnma!re' autres que

	

;uciéli• pa une classe qui tente ainsi de se donner une arme

le duntaiae banc:ore ou ~c du,nanne des assu .a n —. et dans des

	

quad abside(' uu qu ' ell_ voudrait telle . Jamais une logique

société ; dont l ' acticnri' ni st pus nier ; . :tu'ciacnt lieu au secteur

	

d ' ep,'.arcnec st smdinuit i•coeonuque n'aura cté plus politique.

publie indri triol et rununerc!al c>t ubli at„r,,e . .

	

I .' ol,irt est bien rle parsenir n maih•iser propressive sent, en
hss .,r.l

	

servi•

	

complexe de luisons familiale: (inan-

	

L'utilrlc publique de la nain nalisatinn est dont limitée . par

	

'1" "'el.'"

	

et
der, . personnelles qui enserre et étouffe la société tout entière.

le texte égal lui . peme, aux p,rticipar]ons dan, des banques.
des corn? :,-nies d 'as<uran .es np ciel sr,,•Il. e n ;•,c ; .anrI. rient liées

	

économique de .; vingt dernier, années est pour

au secteur public industrie ; et conu)111 ( i l

	

tille bonne pi tir l ' histoire de 1a croissanet de deus compagnies

	

La seule technique . juridiquement correcte . p,ur parvenir à

	

finaeei .rres : Suez et l'a•ibas . Notre vie économique n été nue-
ostce

	

des
I appri•hension de ces participa ;ions

	

et ce sera 'Milet de

	

tsar leu
des compagn ires

l
d

ut't
a
es acharnée pour le coe 1 'i,tc

	

banques et
I .a vie de la quasi-totalité de nos

nombre d ' amendement, que nous déposerons — aurait con : istc

	

grandes entreprises industrielles s ' est trouvée intimement üérà ne nationaliser les enmpaenics financières qn ' :, :)rés qu'elle ;

	

i la suatr ;r de croissance de ces ennnptgr,ies, quand elle n ' en
se soient vidées . par rapprit à une société tierce . de tous leurs

	

pas dépendu en totalité Les petites et mo}entes entreprises
actifs non natienalisables . eu a na t ionaliser la socitti• sur laquelle l

	

n ' ont pats t ucani r,. échappé à celle vo!onte de donninalinn.
auraient été préalablement regroupées les participations natte-

	

Ii(
., n (i n e uenccs pour ntntre i•cunoanie ont été multiples, nt me

nalisables .

	

si nous ne les appréhendons pas enco re toutes et bien.

	

Telle n'a pas été la voie choisie Dès lors . la solution retenue

	

La cnnstihrtion et

	

e't nsiot d'un véritable capital financierpar le Gouverneraient apparait incohérente dans sis résultats et

	

ont non seulement modifié le paysage économique, niais aussi
injustifiabe jur•idiq,lement .

	

le ; données sociales et les rapports de force nui s 'exercent en

	

Elle est mcme, à raton avis, dangereuse . car elle ra p pelle une

	

ce domaine . La eimetitutiun de nouvelles formes de valorisation
méthode, ô combien répréhensible . que l'on a p pelle la méthode

	

du capital ne pouvait pas ne pas avoir de conséquences en ce
de la vente par appartements .

	

domaine . car cel l e valmesatio•n n ' est pal uniquement indus-

	

Et, en pastichant un autour que je citerai tout ;r l ' heure . je

	

Bielle : elle passe par la valorisation des idées, des techniques,
dirai :

	

Avec toujours la môme tactique . on ri•cunere les entre-

	

des cnonpo'tences . des mcthndes . Elle passe par la mnlifirar!un

prises . on noue su

	

r la p .mtiquc des prop''iét ut's accmü•s, un

	

des c„n,titir,ns de travail . par la mnrlificetinn du rôle r rl • la

négocie le rach rt à des rondin ., telles qui les ac!'etcurs par-

	

p 'i p 'e clr> u'avai'I .•urs.
vienne,' ;gavent n payer en r . vendant tint ..xi p .nrmir• des

	

Enfin . le capital finaneu'r• assure désormais au sein du svsl• me
actifs de celle entreprise . Le ., arciens pro ;,rietaires j-e trouvent

	

productif 1„icnal e t mondial ries fonctions qui appell,'•,n sa
ainsi depus u 'ie's dune affaire qu ' on leur payai ; en unnnavant

	

n :; : i o:alisa inn.
une partie rte leu rs anciens bi e ns . le reste formant 1•' béné f ice !

	

'fout d ' abord . une fenctjon de contrôle des en're :) ; ises rn .liis-
net empoche prrr l'État .

	

.1 . n

	

fai s là que p .e ; + ieln r M . Confira

	

tri „ !les à t :-ai.'o• .; ses st ;uclures de groept . Les pris'e's iir par t i-
dam,	1!12

	

à or, ;!ms r+r !' .̀ f :i' e ',V i!1et.dans f,

	

1

	

4 t

	

1 .

	

(-diane. eetrainent. une cicpendance tels!« de l ' enirep , i
( :lppinnnidtssenterts a r e les h r,r- de n'ai .« patin ! :! d .jteeerutin

	

Ive à : ' r' " :ud du groupe financier qui sera aussi son banquier
frcnnçaise et der runenihlenr°nt polir !a Rctprrhlrg,rci

	

chef de file. ;•. ) n prestataire de services, son fion crocatcmr avec

M . le président . La parole est à M . I .ai_neL

	

d'autres entités écunor.iqu .'s ont la puissance publique . Des lors,
re ca p ital financier don :ri :,e les capitaux individuels, conduit

M . André Laignel . Monsieur le rés i dent . mes chers cnllegues.P

	

leur s!ralégie et ; ;nl,iio ;ne comme l'é ;émrnl unificateur.p ou' allons procéder au gaie de l 'article 27 nino ;n-Or roté

	

En-mite, une fonction de „ conduite • (le l ' économie . En effet,
tour

	

tour les articles 4 et 13. Ainsi, aw'dms-nous voté les

	

conrenlrant et (n'i t'olisant sous sa houlette' les capitaux indi-
viduels, notamment les entreprises moyennes, le ca p ital

de se rcappropricr ce que son travail e permis do cnusteuire'

	

cr ier est en mesure d'organiser en fun .tion de ses intércts pro-f :1

	

sur les huera : des socielisre,e .)
tees e1 n•

	

1•

	

iutieupers une )art de !)lits en g lus grande de l ' éeono-!

	

Io

	

Aujourd ' hui, les groupe ; financiers sont devenus une coupe-

	

mie nationale . il a tr iii acquis la dmnension suffisante pour
sanie et une réalité osscntiel r e des structoes écenouiques du

	

imposer les ré !ementatiuns qu ' il juge ra utiles . pour infléchir
capitalisme. Leur poids et leur domination sont devenus tels

	

clan ; tel ou toi sens ! ' action et la décision de la puissance publi-
qu ' II n ' est plus possible de les ignorer, de sous-estimer leurs

	

que.
stratégies et leurs structures . ils constituent véritablement une

	

Les exemples de liaison entre 1. politique et le financ i er à
nouvcile forme de gestion cepüaliste .

	

ce niveau sont tellement nultiples qu'il n ' est pas besoin de les

	

De nombreuses études de contrôle sur les principales entre-

	

rappeler . Le capital financier impulse un vaste mouvement de
prises industrielles ont clairement établi cette emprise des

	

centralisation de la nie économique, de confieeatiun de la sic
groupe ; ; .nanciers sur les str•uetures indust r ielles .

	

politique et de transformant . de la souiété.

	

En France, l ' importance du contrôle des groupes financiers

	

M . Edmond Alphandery . Air connu:
apparait ainsi au iroisienu• rang par le nombre des sociétés
contrôlées, après les contrôles familial et étranger . et nettement

	

M . André Laignel . Il a progressivement réduit l'autonomie

avant le contrôle étatique .

	

des centres de décision des canilaux individuels . Les relations

	

Depuis une cr in laine d' :.nuée :• . l'évolution est constante : le

	

personnelles, la dynamique du crédit cl' investissement, la mai-

contioie de !'industrie nationale par les g ranas groupes finan-

	

irise de l'information et de la recherche jouent des rôles décisifs

c•iers prend progressivement le pas sur les autre formes de

	

pour assurer la cohésion de l'ensemble et cette domination qui

contrôle• notamment sur le contrôle par la puissance publique .

	

Pose sur la totalité de la société ^onune une chape de plomb.
La prise de contrôle, totale, de, deux plus grandes compa,,nies

	

On consta e également que ces groupes, véritables organismes

	

financières apparait ries lors conunte une oeuvre révolutionnaire
monopolistiq tes, naissent directement de la concurrence, celle-ci

	

et contrite une intervention politique essentielle.
produisant .finalement son contraire . La concu rrente des pou-
voirs et la echerche de la puissance financière absolue appa-

	

M . le président . Veuillez conclure . monsieur Laignel.

raissent bien comme l'impulsion po r teuse de la constitution de

	

M. André Laignel . Je conclus, monsieur le président .
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Le pays, dans son ensemble, ne se reapp :oprie pas simple-
ment des ensembles cconomiques qui résultent du t r avail de
toute la collectivité nationale . mais, par ce contrôle, la collec-
tivité nationale se donne réellement les moyens do tnaitrisec
les conditions de son deccioppenuvlt ecunonligne . de son indc-
pendance . de transformer tout un conteste sucio-culturel

C 'est le capitalisme •_ \luloch que nous abiittons . relui qui a
le plus dcveluppe la recherche du profit pour le p 'it, 1•e plus
désincarné . le plus froid . le plus anonyme. Au capitalitine
familial et industriel s ' est substitue le capitalisme financier et
multinational . Les compagnies financières en sont le nord ie
fianças

	

plus achevé, le Plus elah,,re ? .es

	

lait

	

_r.
c ' est doter la France dune force économique déterminante.

En votant cet article• après les groupie s industriels et les
banques . c ' est apporter au pays les moyens de son indépendance
et aux tr availleurs les cléments de la rec•onquete de leur liberté
et de leur dignité.

Oui, chacun aura conscience en votant cet article d ' accomplir
un geste décisif, rit' tourner une page de l ' histoire économique
et sociale de nuir e pays de donner notre peuple des 'noyons
d'agir pour son devenir collectif, bief d ' ai:cuinplir un acte de
rupture avec le régime ancien.

C' est le fait d ' un peuple et d ' un Parlement m,ijeurs que de
savoir, dans le calme et la constitutionnalité, se doter des élé-
ments indispensables à son avenir . iAuphuidissc,rieits sur les
balles des' socurl,stes et des coi,niu,osles .t

M . le président . La parole est à M. François d ' Aubert.

M . François d ' Aubert. Monsieur le ministre. vous en des donc
à la nationalisation de votre quarante-deuxieme et de vot re
quarante-tïoisietne symbole : la Compagnie de Suez et l'acabits.

M . Guy Bêche. Exactement '

M . François d ' Aubert . En réalité . à entendre M . Laienel . j ' ai
bien l 'impression que ce sont là les véritables symboles que sous
recherchiez.

M . Guy Bêche . C ' est vrai!

M . François d'Aubert. Vous aurez bien du mal à nous per-
suader qu'en nationalisant les deux compagnies financières,
vous le faites non pou r le symbole, niais pour de réel :es raisons
économiques.

,u dit symbole dit également un peu arbitraire . car il faut
choisir ses symboles, et il y a en France d'autres groupes finan-
ciers Je ne sais pas sils ont éch,psi' lui,' a
celte des auteurs du programme commun en 1972. Vous avez
peut-éire choisi les deux plus importants . mais, je le répète . il y
en a d 'autres . C 'est pourqnoi on peut tr ès bien qualifier d ' arhi-
trairc ce projet de loi . Mais peu importe, au point où nous en
sommes

Pour vous . la Compagnie de Suez et Psribas représentent
pronabiement l ' archétype des banques d ' affaires.

i .es banques d'affaires n'existent, en principe, p lu : depuis la
reforme de 1467 et, manifesteraient, vous cherchez à recréer
celle carte de dichotomie qui existait entre banques de dépôts
et banques d ' affaires . En nationalisant les deux compagnies
finunrii res, vous avez l ' impression -- et c ' est assez vrai - - de
mettr e la main sur ce qu'on aurait appelé avant 1967 deux
. banques d'affaires

C ' est surtout le symbole, dans l ' esprit de certains -- je ne
pense pris que ce soit le cas pour volts . monsieur le ministre —
d ' une certaine structure de la propriété.

oie a étudier ces deux compagnies financières, on s'aperçoit
qu ' e .les ont un actionnariat éparpillé . dans lequel les pouvoirs
publics représentent déjà 15 p . 100 . Je pense en particulier à la
Cmm ;ia Pic financière. de Suez, dont . pair c ;e' uple, la Caisse lies
dépôts et consignations détient 5 p . 100 du capital . comme
l'U . A . I' ., et où le total des participations publiques atteint prés
dc' 15 p . 100, le reste étant, en grande partie, détenu dans le
public.

En réalité, ce que vous nationalisez . ce ne sont pas des sym-
boles d ' une propriété capitaliste . c ' est une technostructure — et
vous le savec très bien.

Qui trouve-fion à la tète de ces compagnies financières? Des
hommes que l'on appelait il y a quelques années des managers,
sortes de technocrates du secteur privé, d'ailleurs parfois origi-
naires du secteur public.

Je voudrais, monsieur le ministre, vous poser une question
simple : celle du pouvoir . C'est là que réside le véritable pro-
blème, et il ci d'ailleurs été c v . .ct .é pu, 11 i . : .t' tel

Avec ces nationalisations, croyez-vous franchement que vous
allez changer quoi que ce soit à la structure d'o rganisation de
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ces compagnies financières? La réponse est simple : vous allez
substitua' tout simplement une classe de technocrates à une
autre . C 'est et adent, mais il fallait quand '':i me que cela fie dit.

il y a un risque supplcmentaire : vous allez substituer une
classe de tuchuoc'ratcs à une autre . avec cette différence que la
classe de technuci ates actuelle est quand môme contrôlée par
la façon dont le capital est organisé.

Car il y a les c•riteres boursiers . tut baromètr e boursier, à
respecter : il y a certaines règles capitalistes qui enipé'chent
ces technocrates de faire esactement cc qu ' ils veulent.

.\u (suera, . une fois ces e,inip' :eni,-s nationalisées . nous
n ' aurons plus tumulte garantie qu ' elles ne seront pas étatisées.

Le grand 'etl,ic' de cet t e nationalisation est que l'Etat se
tenuto en face de deux énormes féodalités qu ' il ne parviendra
plus à

	

ntaitn-er.

C ' est sous ce ; p ur qu ' il finit éciaiïe' le problème des retro-
cessions.

A cet étamai . on peut se plat•c'r à deux points de vue.

Le premier . c ' est celui de l ' Ego I .es pouvoirs publics auraient
interôt a procéder à des rot'ores,ions 'mime que M . Mauroy l ' a
promis- t'est cm encra i'nicilt Politique a respecter.

I .e second point dc' vue est celui des futurs présidents dires
beurs 2éneraux des établissements qu'il s'agit de nationaliser.
Croyez-via, que celui qui aura été nommé aura vraiment envie
de procéder à une rétrocession? Ne eruyez-vous pas que . compte
titis de I,; puissance, qui est abond .,nunent deerite . des deux
compagnie financières . ii ne sr dira pas : :. Au fond . c'est vrai,
ce saut deux empires : :lutant les garder ? C ' est là que réside
l ' illogisine pi-ut iii de vi tre demarche . vous n ' ocre pas choisi
entre deux logiques.

Il y a- d ' abord une logique de puissance . Il est ét Ment que
si l 'on veut la puissance . il faut e ulve ces groupes tels qu ' ils
sont, ne pas les démanteler tour qu'ils restent . sur le plan
international, dos outil~ de prnnn'ion de la production fran-
çaise . Les banques françaises à l'étranger . par exem p le, ont
contribué a équilibrer la balance des paiements en favorisant
le lancement d ' emprunts, etc.

Il y a ensuite une Io_ique en qu e lque s e rte punitive. pour
employer un terme un peu dur . qui consisterait à dire : s Ces
empires sont tr op grau is . alors brisons-les.

Je vous deinandc, monsieur le minist r e — cela peut être un
autre motif de torture spirituelle -- quelle sera votre logique
pour gérer ces deux compagnies financières . Allce-vous les
maintenir contint, des empires? il y aura dès lors beaucoup
à craindre• car ces groupes financiers publics dicte ront leur
loi à I Etat . Ou. art contraire, juuereav lus le jets de la rétro-
cession, ;nec le risque de démanteler des ;;coupes qui ont pro-
blahlenunt un rôle à remplir sur la scene internationale?
( .lppki•idis.semeiitc sur les baies de l'nifioir pour la dc,noc•ratie
Pantoise et du rns.sei iblenieut pour ln Répabligtie .)

M . le président. La parole est à M . Paul Chomat.

M . Paul Chomat . L' article 27 du titre 3, dont nous discutons
ce soir . constitue un des aspects essentiels du projet de loi de
nationalisation.

En effet, avec la nationalisation de la Compagnie financière
de Paris et (les Pays-Bas . ainsi que de la Compagnie tinanciere
de Suez . il s ' a .̂ . .t de item-tee à la nation les deux grandes sociétés
financières de notre pays . de mettre à son service le fruit du
testai : de centaines de milliers de salariés, de remettre au
sertice de la nation . et non plus d 'int :rats privés . les deux grands
groupes financiers sur lesquels le grand patronat, la classe des
possédants et la droite se sont partic'ulièr'ement appuyés pour
dominer notre économie, la modeler pour le plus grand profit
d'une minorité . sans se soucier que c ' était au pros d'un chômage
dramatique et de multiples difficultés pour les familles Iran-
çaises, d'un affaiblissement économique et indust riel et d'une
plus grande dépendance de notr e pays.

M . Jean Foyer . C'est absur de

M . Paul Chomat . Il s'agit (Fun acte important pour donner
à notr e pays les moyens d'une politique nouvelle . Ces sociétés
disposent . en effet, de capacités considérables qui doivent être
mises au service de la nation pour dé•,clopper notre industrie,
pour contribuer à l'essor des petites et moyennes entr eprises.

Ces sociétés disposent de partici p ations industrielles que
l 'article 33 du projet prévoit de rétrocéder dans le délai
d'un an . En proposant la suppression de cet article, la com-
mission permet à certaines d'entr e elles qui touchent au secteur
public d ' étre désormais cont rôlées par l ' Etat.

Ces deux banques, par leur puissance financière . constitueront
un moyen important du développement de notre pays . Mais
pour que cette nationalisation se traduise par un changement



	 _se

2232

	

ASSE\IBLEE N.\T1ON.\LE — 3' SE .\N(' E DU 20 OCTOBRE 1981

15 Outl actions — à l00 O00 actionnaires de la Compagnie finan-
ciérs? Cumulent leur restituer les paris de ladite compagnie
dans telle ou telle société immobilière '

Il n ' est que de lise le contenu du portefeuille-titres (le ces
creux compagnies financières, qui est publié chaque année,
pote comprendre qu 'il sera matériellement nécessaire de consti-
tner unes entité r . .,ruupant ces différents titres pote' puuvuir
les repartir ensuite entre les anciens ;,ssucii`s.

A quel prix seront offerts les biens it restituer a ceux qui
n ' auront cessé d 'en demeurer les légitimes proprtitaires• compte
tenu des déclarations solennel]es du Guut'Crneulent ' Peut-on
contevuir qu ' après avoir indemnisé les actionnaires . l ' autorité
publique revende au détail plus cher, beaucoup plus cher, en
fonction de leur val e ur réelle. des biens qu ' elle se sera appro-
p :i , :s temporairement à une salon' non rééeiilice :' ( ' e sciait
la dcnumst'atiun que l'indemnisation offerte avait été notoire-
ment insuffisante, la somme des valeurs à i a revente .ü'pass•tnt
lac` entent — un peut le redouter — la valeur d'achat . Crai^-nez
que, sur ce plan• le Conseil constitutionnel ne s'interroge à
noutcau sur le c•aractére juste et préalable de l ' indemuisalion.

M . le président. Veuillez conclure, monsieur Noir.

réel d'oricutatr'n, il conviendra la encore, contrite .tans te reste
du secteur public . banetire ou industr iel, de [ .tire en sorte
que lis testailleilrs y esm. ee!tt une influence recale . C 'est pour-
quoi nous approutons I •s dispositions prises erg tue d ' une
gestion avec des conseils d ' administration tt'ilrarliies accunt-
pagni's de corolles d ctii } :,'i . et de ,ruupr~ aux pouvoirs
eten les joints à l'extension des libertes s> n .ln'aie".

Lc gi' :upe conuuuniste imptotne les nationalisations de Paribas
et de Sues . II s ' agit pour nous d'un aide de j,'- t— e . d ' un acte
ne profonde dcnuu•ratic . d oit acte d'une suante ponce natio-

nale . 11 s ' agit aussi d'in

	

e .-ii' d'espoir pour les travailleur;
qui ont eu tsnt _t s . .ufli

	

die I : p .'i lique de

	

droite et du
grand patronal . 11

	

tl uu este d'espoir pur toits tiens qui,
conduis mots, veulent une Fianes' forte . hhre et in-lépt•nclante.

( .tpo!au,l!-est'mimis sur'

	

r : h,uc~ tiP .a ('O nn'+re(ir'i,' .0 et des soc'tu-
listes . )

M . le président . La parole est à \1 . Noir.

M . Michel Noir . Monsieur le ministre, l ' article 27 du projet
de loi prévoit la natiencr!i < : l'on des deux plu, beaux symboles
auxqucis vous sotiler tous ara tuer . th: .irLa : ;u tics,' site !es butes
de ' ~n ii!,s es et dei' ru :,~ :,t~+i r .: t, • .1

Est-il besoin de rappeier que le projet de loi a iléià prévu
la nationalisation ries grimpe, industriels et des banques?
Dès lors . que souhaite t un apprcaen ver dans (t e s c'outpagnies
financières dont on a Béja n : :ti„natisé l 'essentiel :' Elles détien-
nent . en dehors de leu : participation dans les sociétés déjà
natiomalisies, des acdi- d, :nt ptuiriant le bouternentznt a dit
qu ' ils n ' étaient pas natiooalisabics.

N ' a-t-on pas dit et rupine qu 'on se refusait a pratiquer des
nationali s ations rampantes . ga on rétrocéderait au secteur privé
les biens qui ne devraient pas rester dans ie domaine public
Pourquoi donc nationaliser ce que rocs vous engagez à rét r o-
céder denuun .' Pourquoi intenter la notion cu r ieuse du . transit
temporaire • dans le secteur nationalisé qui . vous l'imaginez
bien, résistera peu au contrôle de consiitotiunrralite

On toit mal dans cc prnc'c te la ni•ze ss ité publique . si ce
n'est la haie de prendre atant de restituer . \lais preud .'c quoi,
et comment :'

La Io^_ignc . si l ' un s ' en tient aux deux compagnies financières
qui seront viciées de leur substance . notamment de leurs
réseaux bancaires . ne consister ait-elle pas à séparer d ' abord
ce que l ' on se propose de ri't'oci-der après . ' Cumulent l ' Assem-
blée nationale servit-elle en mesure d'apprécier aujourd'hui
l'étendue et la portée de ces décisions si elle ne connait pas,
avant de tome . les intentions réelles du Gouver nement :' L ' Assem-

blée peut-elle s ' associer a une opération qui c•unsiate à pré-
tendre : je nationalise Suez et Paribas, donc ce que ces
deux curnpaenies contiennent . peur rcpon, I ce à une nécessité
publique . nuis j ' en distrairai aessiirit ce que jamais je n ' aurais
dit prendre en l ' absence de noce. -ilé publique.

M. Edmond Alphandery . Très bien!

M . Michel Noir . Cette Cite qui pousse à jouer avec les textes
constitutionnels n ' est-elle pi, suspecte?

M. Jacques Toubon . Cette boulimie est inquiétante!

M . Michel Noir . L ' Assemblée se doit, pour opérer un bon
travail législatif, de limiter sa décision à ce qui sera désigné
dans le texte de loi comme devant rester dans le secteur public
nationalisé.

M . Edmond Alphandery. Evidentment !

M. Michel Noir . Pas de nationalisations rampantes s, a dit
le Premier ministre . restitution au secteur privé . Dans ces
conditions, il est beaucoup plus logique de ne pas prendre ce
que l'on s 'engage à rendre . Sinon, on pourrait douter de l'enga-
gement solennel du Premier ministre.

M. Jean-Paul Planchou . Il vaut mieux faire les comptes!

M . Michel Noir. Comment restituer '.

Le projet avait prévu que les biens à restituer seraient offerts
en priorité aux anciens actionnaires . c ' est-a-aire aux actuels
actionnaires des deux compagnies concernées . Mais il n ' est pas
nécessaire d 'être un spetcia .iste de la finance pour comprendre
qu'il sera matériellement et techniquement impossible de per-
mettr e aux centaines de m i lliers d'actionmtires qui auront été
recensés lors de lu retni•e des obligations indemnitaires d'exer-
cer un droit de prcfére are lors du rachat des participations à
rétrocéder . Vous le savez bien . monsieur le ministrs de l'économie
et des finances . Celles-ci . en effet . sont de nature et de taille
tout à fait variable . Comment donc offrir 3 p . 100 de telle
société commerciale — ce qui représente peut-être 9000 ou

M. Michel Noir . Telles sont gneiques raisons de notre per-
plexus . Il y a tellement d ' illogisme et d ' imprécision dans le
tille III qu ' on ne peut que se prononcer en faveur du rejet de
ses dispositions.

J 'espère qu ' il vous sera possible tout à l ' heure, comme vous
avez bien voulu le faire dimanche dernier, de répondre a toutes

,' ces questions ainsi qu 'à celles que nuis avons posées à propos
de l ' article 33. Il n ' est d 'ailleurs pas pensable que cet article
ne soit pas discuté en mime temps que l ' article 27 . (App`utr
disse,uetcs sin' les bancs du rassemblement pour la République
et de l ' union pore' ln dc»+oc:ratie' Jrunçnisr .)

M. le président . La parole est à M . Toubou (E.rclan+atiorrs
sur les bancs des soc+nli .,tes . — .9pplaad'ssenteuts sur les baies
du rnsz'einbiei,ient pore' In République .)

M. Jacques Toubon. Monsieur le ministre vie l'économie et des
finances, je voudrais . sur cette affaire, m ' exprimer très sim-
ple :r•ent en utilisant les ternies de quelqu ' un qui, s ' agissant de
l ' .u'ticle 27 et de l'ensemble des dispositions que vous proposez
cineernant Ics compagnies financieres, ne comprend pas réel-
lement, pour m ' exprimer en termes compréhensibles de tous
l :.rclainatiotis sur les bancs des socialistes), s à quoi ça sort >.

(Rires sur les bancs des socialistes .)

De deux choses l'une.

M . Philippe Bassinet. Deux compagnies financières sont concer-
t née

M . Jacques Toubon . Ou bien vous adoptez la position que
M . Cli .izat a décrite dans son rapport . Je vais vous donner lec-
ture de deux alineas qui nie paraissent tout à fait clairs :

Act r ices et bénéficiaires du processus de concentrati-un et
de centralisation qui a conduit à la domination du capitalisme
financier sur une grande partie de l'industrie française, elies
constituent aujourd ' hui deux des centres stratégiques du e immole
de l'écunotnie.

. Leur appropriation tsar la collectivité est absolument néces-
saire si l'on veut que celle-ci reprenne la maitrise de son déve-
loppement . > (A ppl t itti-useineuix sur les bancs des socialistes.)

Voila donc une position parfaitement logique . ..

M . Claude Wilquin . Il lui arrive de comprendre de temps
en temps!

M . Jacques Toubon . . . .qui est celle du parti socialiste, de
la majorité en général, sur la façon dont doit être assure le
développement économique, plus généralement, la politique éco-
nomique de ce pays.

Ou bien vous adoptez la position du Président de la Répu-
blique . du Premier ministre, et d'autres membres autorisés du
Gouvernement qui, ne voulant pas trop en faire, prévoient uni-
quement la nationalisation des holdings des deux compagnies
financières et considèrent qu'il n'est pas question que l'Etat
s ' approprie les participations industrielles.

Ce point a fait l ' objet de déclarations officielles éminentes.
Je suppose, monsieur le ministre, que vous confirmerez cette
position en raseur de la rétrocessions . que vous avez d'ailleurs
traduite dans le texte du projet de lui à l'article 33.

Je ne reviens pas sur la discussion qui a eu lieu ent r e vous
et votre majorité, qui a conduit it l'ab ;nulon de cet article
niais non pas à renoncer à cette position . Le Gouvernement
entend toujours procéder à la rétrocession : il ne renoncera
pas a la doctrine de l'article 33, il déposera seulement d'autres
textes.
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Quelle est la position du Gouvernement .' Ces deux compagnies
ont 'une très grande puissance a ! ' intérieur et à l ' extérieur et
ont conrl'ibue positivement au développement économique ban-
caire, industriel . international de ce pigs tiens les trente der-
nière: années. l ' actant de cette réalité, comptez-vous gérer éta-
tiquement ces deux nuis :cuues i .uuomiques et financière s OU

vous contenterez-cous . dans la lo',u t ue de vire position, de rétro-
cession . d'appréhender unes superstructure financière . une techno-
structu re de matière crise . en laissant à l ' encan le tissu indus-
triel . notamment les impl ::ntatiens à l'étranger, qui ont faiu-
rise en grande partie la puissance de ces compagnies?

lite question intere servie se pose à ce sujet . Pour quelle
raison . dans votre .stl' aie,(e industrielle . ne jtigez-tous pas tuile
de nationaliser la soeletc Creusot : .oire .' Il es' normal de s ' intcr-
roeer sur ce point, compte tenu du secteur dans lequel cette
compagnie travaille et . jusqu ' à preuve du contraire, de ses liens
avec te s compagnies ruse cous pimq' sez de nationaliser dans
l'article '_'7?

Entre une position logique, qui est celle de la nationalisation
inte,,cale de ces tunipa Lies . et une position de réserve et de
timidité qui a etc exprimée par le Guuvcimentent, quelle est
la logique de ia nationalisation de Suez et de Paribas :' Certes,
monsieur le ministre . nuits avens dcja entendu, sur les battes de
la majoritu, la réponse à cette q uestion . Nous la récusons car
elle n 'est pas formulée dans les ternies économiques qui
devraient être !es Vôtres, monsieur le ministre . en tenant compte
de votre principal objectif, c ' est-à-dire le déne!oppmnent de
l'économie française . Si la nationalisation est un acte de rupture,
ne comptez pas en faire le gaffe du développement écunomique
futur de la France . Apoln te di .s .set,,ei iii sur les brutes d q rassem-
blement portr lu Repabligae et de l'union pour la démocratie
fritnrnise .I

Plusieurs députés socialistes . Eh si

M. le président . La parole est à M . :Alphandery.

M . Edmond Alphandery . Monsieur le président, je ses ai rela-
tivement bref . car nies éminents collègues, MM . Michel Noir et
Jacques Toubun . out donne des explications sensées qui rejoignent
mes propres réflexion ; . iE-relimiaiiotts soi' les battes des soe'ia-

's . i
àlnu propos pourr a également vous éclairer . mes chers col-

lègues . si du moins vous voulez bien m'écouter.

M . Guy Bêche . La lumière est arrivée

M . Edmond Alphandery . Il est bien évident que l ' article 27
du projet de loi n'est pas dissociable de l'article 33 . M . Tonbiin
a d'ailleurs fait cette observation avait moi . Le titre III du
projet de loi n ' est pas dissociable du litre Il rel :stif aux banques.
De ratel s ' uait-il ?

Ii cet question de faire passer totalement sous le contrôle de
l'Etat les deux plus importantes compagnies financières fran-
çaises, à savoir Paribas et Indosuez . Mais, parallèlement, l 'ar-
ticle 33 prévoit que ces compagnies, dans le délai d ' un an,
devront se séparer de toutes leur s participations industrielles, à
l ' exulesion essentiellement de celles concernant les banques.

(':n d ' aut res termes, ces compagnies financiéres vont se débar-
rasser de ce qui fait l'essentiel de leurs activ i tés . de ce qui est
leur raison d'être, qui va être dispersé dans le grand public,
pour ne garder que Leurs actifs proprement bancaires, qui vont
rester sous le cont rôle de l'Etat.

le nie pose la même question que M . Tou bon : pourquoi pro-
c•ède-t-nn ainsi? En effet . vous le savez aussi bien que moi . de
nombreuses barques qui sont cnntrôlécs par les compagnies
financières sont déjà nationalisées en vertu du titre IL Celles
qui ne le sont pas ne sont plu comprises dans le champ des
nationalisations, soit parce qu'elles sont contrôlées par l'étran-
ger. soit parce quis,. le montant de leurs dépôts n'atteint pas
le seuil élu milliard de francs.

On peut clone très légitimement poser la question de savoir
pourquoi on ne s'est pas contenté du tit re lI et ale demander
à ces compagnies financières de se dessaisir . au profit de l'Etat,
de leurs activités bancaires françaises.

J'affirme sans vouloir aucunement polémiquer que l'article 33
rend l'article 27 absolument vide de sens . C'est pourquoi je juge
tout à fait logique de présenter un amendement de suppression
que la majorité s ' honorerait (le voler avec nous . (Exclamations et
rires .sitr les (Iules ries sneiiilistes et des communistes .)

M . André Laignel . Vous avez une curieuse conception du vote
et de la politique!

M . Edmond Alphandery . Tout ce que je dis là . c'est de la
pure logique, ce n'est pas de la politique . (E.rclamations et rires
sur les teênues bancs .)

A moins que la majorité ne suive la commission spéciale qui,
sur ce point, s ' oppose fondamentalement au Gouvernement.
J 'aurais d ' ailleurs tendance . comme Jacques "Toubun, à lui donner
raison . En etfet, la commission souhaite tout simplement que
l 'Eta( prenne et conse're le contrôle de l ' ensemble des activités
de ces compagnies . Il semblerait cependant . si j'ai bien lu la
presse — !e Parlement n 'a . en efTet, pus eu la primeu r de la
nouvelle — que le Gouvernement n'a pus l'intention de suivre
la commission en l'espèce . Nous retombons alors sur ce problème
sans solution : pourquoi le Gouvernement veut-il nationaliser
ces compagnies financières

Selon moi . Il ne comprend pas . ou ne veut pas comprendre
tout l'intérêt économique de tels gri p pes pour l ' économie fran-
çaise . En eftet, ces compagnies permettent de gérer, de façon
coordonnée, diverses activités qui profitent naturellement, dans
le développement de l'ensemble . de ces liens privilégiés. Ces
groupes n'ont-ils d'ailleurs pas prouvé leur dynamisme à l'étran-
ger :' N'ont-ils pas prouvé combien ils pouvaient contribuer non
seulement à l'essor des entreprises françaises à l'étranger, mais
aussi au développement d ' entreprises du tiers monde et donc,
plus généralement, au rayonnement de la France dans ces pays.

Tout le monde sait d'ailleurs et ce n'est pas au ministre
de l 'économie et des finances one je l ' apprendrai — que ces
compagnies a p portent une contribution non négligeable à notre
balance des paiements . Et il Oct bien connu que des activités,
qui bénéficient à notre pays, de ce r tains de ces groupes à
l'étr anger, vont disparalt'e . La presse a fait état, en particulier,
du fait que Paribas avait mis au point, en association avec un
paissant groupe financier saoudien . en projet de banque d'affaires
sur la péninsule arabe, qui aur ait pu constituer une tête de pont
financière de la France dans les play, producteurs de pétrole.
Ce projet est tout simplement abandonné car il existe malheu-
reusement des pays, et vous le savez bien, monsieur le ministre.
qui ne veulent pas traiter avec des banques publiques.

Voilà tout ce que nous perdons par pur aveuglement idéolo-
gique . Sans oublier le cadeau que nous faisons aux concurrents
de ces compagnies que nous sommes en train de démanteler.
En effet, certaines institutions financières, étrangères en par-
ticulier, sont en tain de se frotter les mains de cette aubaine !

Craignez, mes chers collègues, de décapiter sans aucune justi-
fication — car vous pouvez très bien vous contenter du tit re II --
des instruments essentiels de la puissance économique de notre
pays.

Vous allez inaugurer . lorsque l'article 27 sera adopté, ce que
j'appellerai sans aucune exagération, monsieu r le ministre, la

casse

	

lég islative.

M . Jean ratiez . Oh !

M . Edmond Alphandery . Peut-être est-il temps d'arrêter ce
massacre ! Vote position n'est pas justifiable! (Applaudis-
sements sur les bancs de l'tution pour la dri uiorratie fraitç•aise
et du rassetnblenreut pair" la République .)

M . le président . La parole est à .11. litonol . ..
La parole est à M . Planchou.

M . Jean-Paul Planchou . Mes chers collègues, à écouter cer-
tains, je crois m'être trompé de débat.

M. Jean Brocard. Moi aussi

M . Jean-Pau! Planchou . Nous voici à l ' examen de l ' article 27,
qui dispose . ..

M. Jean Brocard . Nous le connaissons !

M. Jean-Paul Planchou	 Sont nationalisées les sociétés :
(Compagnie financière de Paris et des Pays-Bas ; Compagnie
financière de Suez.

M . Jean Brocard . Eh bien? C'est tout :'

M . Jean-Paul Planchou . C'est clair! Et la question qui est
posée ce soir à l'Assemblée, c'est de savoir si vous, messieurs
de l'opposition . ètes pour ou contre la nationalisation de ces
deux compagnies.

De nombreux députés du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française . On est contre !

M . le président. Monsieur Planchou, vous avez eu la réponse
que vous vouliez. Veuillez poursuivre.

M . Jean-Paul Planchou. Il ne faut pas, comme nos collègues
Alphandery et Taibon, tenter de masquer ce problème en
essayant de reporter la discussion à une autre question qui
sera débattue en temps opportun lors de la discussion de l'arti-
cle 33 .



2234

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 20 OCTOBRE 1981

Je parlerai un peu de ces compagnies, puisque c ' est de leur
nationalisation qu'il s'agit . La fonction essentielle de ces
groupes est d'abord financière et spéculative avant d'être indus-
trielle.

Ces groupes financiers, et plus encore Suez que Paribas, du
fait de la gestion très conservatrice de ses participations au
fur et à mesure du développement de la crise à laquelle ces
groupes ont largement participé — puisque la crise, c ' est une
politique — ces groupes, dis-je, sont de moins en moins un
élément actif de la restructuration du capitalisme de ce pays.

Ils ne jouent qu'un rôle absolument négatif . A l'heure actuelle,
ils ne jouent même pas le rôle qui devrait être en théorie celui
d'un groupe capitaliste responsable . Ils font des coups boursiers,
financiers, sans aucune logique industrielle . C'est le cas de
Paribas avec Neiman . C'est le cas également avec Empain-
Schneider.

La prise de contrôle de Empain-Schneider est très signifi-
cative à cet égard de l'attitude spéculative de ce groupe. On a
saisi l'occasion d'acquérir à bon compte un groupe dont la
restructuration devra être entreprise de l'intérieur, avec l'aide
des pouvoirs publics . Car ces établissements d'affaires ne jouent
même pas leur rôle de conseil financier au sein des conseils
d'administration . Ils protitent quasi exclusivement des plus-
values boursières.

C'est le cas de Valéo-Férodo, dans le portefeuille de Suez.
C ' est le cas d ' entreprises qui sont contrôlées par Paribas et
qui, aujourd'hui, rencontrent des difficultés considérables, parce
qu'il n'y a pas eu le moindre effort d'actionnariat et d'orientation
de la part des groupes financiers en son temps . Et, aujourd'hui,
il va falloir se reporter sur les pouvoirs publics et sur le
C . I . A . S. I.

Vous nie répondrez que c'est habituel . Sans doute, mais cet
exemple montre où nous en sommes arrivés et dans quelle
situation se trouvent ces groupes quant à leur rôle dans le
système économique.

Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que les entreprises dont
les banques de ces compagnies sont les banquiers chefs de file
sont celles-là mêmes où les compagnies se sont assuré une
participation au capital.

Le rôle bancaire renforce le pouvoir des compagnies dans
les entreprises et contribue à maximaliser le profit qu'elles
tirent de leur participation au capital . Ainsi, on arrive à cette
double réalité : ces compagnies ont un poids prédominant, fon-
damental, dans notre économie et, simultanément, un rôle
pervers, si on le considère par rapport à une reconstruction
cohérente de l'économie française . C'est l'argument fondamental
de la nationalisation de ces compagnies françaises, et je réponds
là à notre collègue Alphandery qui s'interrogeait à ce sujet.

Deuxième axe de ma courte intervention : le développement
de l'activité internationale de ces compagnies . Il a surtout
répondu au souci de contrecarrer la baisse des profits en
France, pour Paribas plus encore que pour Suez . On retrouve
les mêmes caractéristiques : les participations étrangères de
ces compagnies sont beaucoup plu : financières qu'industrielles.

Les mouvements très spéculatifs de Paribas sur deux des
participations les plus importantes de ce groupe, je veux parler
de Poker Corp . et de Sun Hung Kaï, sont là pour l'attester.

D'aucuns vantent les capacités internationales de ces groupes
financiers, notamment dans certaines parties du globe, par
exemple les pays du Golfe . La présence de ces compagnies
au travers de leurs banques est principalement orientée vers
la gestion des gros portefeuilles, alors que les opérations de
financement du commerce extérieur sont essentiellement prises
en compte par les banques nationales, et c ' est bien ce qui
importe à notre pays. Il ne faut cependant pas exagérer l ' impor-
tance de cette partie du globe quant aux mouvements finan-
ciers. car les transactions commerciales y demeurent globale-
ment marginales . Cela est vrai pour le drainage des ressources,
contrairement à ce qui a été avancé par certains responsables
de banques privées . La place importante, on le sait bien, c'est
Londres, et les banques nationales françaises y sont mie .x
placées que les compagnies financières.

Je conclurai par deux remarques.
Premièrement, les banques nationales participent pour 70 p . 100

au financement du commerce extérieur, Paribas et Suez pour
12 p. 100, et l'étude des trente dernières années est favorable
aux banques nationales.

Deuxièmement, les mouvements d'affaires à l'étranger au
cours des dernières années ont surtout été le fait des banques
nationales . Dernier élément à verser au débat, c'est à Abu
Dhabi qu'a été accordée il y a trois semaines, au groupe Suez,
l'autorisation de s'implanter, alors que la banque de Suez est
promise à la nationalisation . Tels sont les arguments que je

voulais développer pour combattre ceux qui s'opposent à la
nationalisation de ces deux compagnies . ( .lpplaulissemcnts sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à m Michel Berson.

M. Michel Berson. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mesdames, messieurs les députés, depuis le début de l'exa-
men de ce projet, les députés de l'opposition n'ont cessé de
fuir le débat (l'ires exr t arnatious sur les bancs du rassemble-
ment pour lu Répuubligse et de notion pour la démocratie
française) . ..

M. Michel Noir. On voit que vous n'étiez pas dans l'hémi-
cycle!

M. Michel Berson . .. .le débat au fond, le débat sur les rai-
sons profondes . ..

M. Michel Noir. C'est la première fois que vous êtes ici
depuis le début du débat !

M. le président. La parole est à M . Berson, et à lui seul.

M. Michel Berson . Je maintiens, messieurs de l'opposition,
que vous n'avez cessé de faire obstruction parce que vous ne
voulez pas indiquer les véritables raisons pour lesquelles vous
êtes opposés à la nationalisation des deux groupes financiers, des
banques et des groupes industriels! (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes . — E.rclauuztiuus sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

Oui, messieurs, vous n'avez pas le courage, et je pourrais
même dire l'honnêteté, d'exposer clairement les raisons pour
lesquelles vous fuyez le débat . (Protestations vives et prolongées
sxr les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. Michel Noir . Demandez à M . le ministre de l'économie
et des finances si nous avons fui le débat, dimanche soir!

M. Michel Berson . L'article 27, qui vise à nationaliser les
deux grands groupes de Suez et de Paribas, après la nationa-
lisation des cinq groupes industriels, après la nationalisation
des trente-six banques, après la renationalisation des trois ban-
ques nationales . ..

M. Edmond Alphandery . Vous décapitez l'économie!

M. Michel Berson . . . . constitue la clé de voûte du projet de
loi de nationalisation, c'est-à-dire la clé de voûte du dispositif
mis en place. ..

M . Edmond Alphandery . Vous voulez tous les pouvoirs !

M . Guy Bêche . Alphandery, ce n'est pas la peine de prêcher !

M. le président . Cessez d'interrompre l'orateur, mes chers
collègues . Seul M. Berson a la parole.

M . Michel Berson . . . .pour maitriser le développement de
notre économie.

M. Emmanuel Aubert . Hélas! Hélas !

M. Michel Berson . Oui, cet article 27 donne au projet de
nationalisation toute sa cohérence, tant les imbrications mul-
tiples, variées et mutuelles entre groupes financiers, groupes
bancaires et groupes industriels sont grandes.

M. Emmanuel Aubert . Vous lisez de très beaux papiers !

M. Michel Berson . Les deux groupes financiers concernés
sont de véritables pieuvres qui étendent leurs tentacules sur
l'ensemble du corps social et économique . Ils ont établi des
liens de plusieurs sortes : liens financiers, liens personnels et
liens familiaux . (Exclamations sur les bancs du rassemblement
pour lu République et de l'union pour la démocratie fran-
çaise .)

Des liens financiers d'abord . Paribas contrôle des activités
bancaires : Banque de Paris et des Pays-Bas, Crédit du Nord,
Compagnie bancaire, avec un réseau à l'étranger . Paribas contrôle
également des activités industrielles, il a des participations
dans B . S . N ., Général Biscuit, Fougerolle, Club Méditerranée, La
Chapelle Darhlay, Darty, la Fnac, Thomson-Brandt, Alsthom-
Atlantique, C .F .Y., Elf-Aquitaine, P .U .K., Schneider, Creusot-
Loire, Framatome . ..

M . Jean Brocard . Assez ! Assez !

M . Michel Berson . . . .Générale des eaux, Chargeurs réunis,
Schlumberger, Pricel — j'en passe !

M . Pierre Mauger. Et des meilleures !
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M. Jean Brocard. Et la Banque commerciale de 'Europe

	

M. le président . Je tous ci, prie, mes chers eolicgues . Je vous
de Nord '.'

	

demande de laisser conclure M . Berson.

M . Michel Berson . Sues controle é_ .lente :tt des activités ban-

	

Je vous Invite a cuurlure, meneeec Berson.

came s et des aseuranecs . des activités indestricil s et i!umoli-

	

M . Michel Berson . Les liens f ;:mili ettx entre . d'une part , le
lice cc . La lice est tout aussi longue et impressionnante .

	

personnel nul' igue de la nwjurité d'hier et . d'autre part, les
On a pu calculer que Paribas re lie entre eux trentehuit

	

c . :tais „'ceci cc tin :utciers et in iuetricis sent. évidents.
sr .',tpcs : S ' tci trente lieux : P . l ' . E . iinet-six : Sa ' nt-Gebain vin',t-
cinq : C' G . : . . vingt-trois. M tifs los Beni indu--riels ut les parti-
ctl'anime flou .' ürts qui unissent cers dilic'r' .'lits groupes ne sont
pas Ms seuls . Il ,' a :sosie des lieurs t e es .nnels.

M . Michel Noir et M .

	

_seeard . Lesgeels ?

M . Michel Berson . Lesgeel ; :' Vous allez le savoir . soyez
panien s !

M . Jacques Toubon . Oh merci

M . Michel Noir . C ' est s ur la paies s- .- . ::nie' (Erc ' dm .itletis

M . Raoul Bayou . Quel esprit

M . Michel Besson . Vous n 'êtes lais ans savoir, nar exemple,
q didd

	

irniu sir -	us de rai

	

enttai .-ent 153 liens pers .dn-
n:' r ta cors, il

h q ce'• .,c :ve dans ce c ;,itt fer né de 1 haute bcurser, i-ic les
P . D . C . ou !es anciens P . D . G . e t - - 5,t : indic r _ , r . B . S . N . . Ge'rveis-
D :,-o ,' . P . U . K . . Prive( . de la C . G . 1: . . da C' . C . F ., de ia C . F . P .,
de 1'.

	

nie fiacictt e ci Nestli'.

M . Jacques Tou :ion . Et Ics fi'li's P .D.G . . c•ortiti :n eun , nt- :l;
de lie .si ' tE . relut iat,'e s s s r les biler as tirs soi- - :leste, et clos

M . Miche! Berson . \ 'e us sues e'z . our exemp l e nue l ' ancien P . D . G.
de i', Pos e M . Jacques Fiucliier . apparient

	

vine( et un
ce,n-ei . d'adntin i rat•tt .c,i rat came da Crédit foncier . de la
C . F . l' . . d ; S !due-de: _rr a de Tli, i' •n-i lsrandt . d: l' . L- . K ., du
Cr,ma minimal de B . S . N . et de dal l‘ne-l ' attic'ie . Niais il cilrp .u'tr'-
n,tit esui •i e ceux de ', pied et une sod'eté, qui n ' av : icnt aucun
lien lin , :n_iss a . es

M . Michel Sapin. \l:, cire z ':e s jetons !

M. Michel Berson, 1 :e- :aoten de la e•untpe ;ilien tics conseils
d „Jhu' L motion des principaux grimpes montre que les liens
end, . •topes induslricls, bancaires et irtan_iers sont matériiL sés
par l'eei>''-,'n e d u )i:tiioo-atours continuos, c ' eut- ;t-cl'i'c, en dihei-
ti'sc . par i ' e ::istence de ('enues ultime s de dérisions rummunes.

, Lens persuan ;'!s et ces liens familiaux entre dirigeer .ts
de .,.- . e' .e . , eu entre cers.-ci rt les diri o_tn'-'fouler ' idstitutiuns
et .

	

'i

p'u•tireilier — je .. .Ms y venir — des divers ri o lai s de
1 Ela[ ces liens . dis-je . sent l'un des nr ..yens, peu '.-être le prin-
cipal . tri” lesq tels la ic,' :de tenu peoisic, et si'r'i,'.' t la hontgeo l sie
finanri a re . a'.,uce et rcpre't uit d ..ens le t e mps son contrôle
sin' les

	

ni' :ux qu ' elle délient . Et c ' est leu• cela qu 'il faut
rr''innslis, r c,' ; entieres financiers, banca ses et indust r iels.

M . ,lneté La l enel . 'l ' r-•s bien!

M. Michel Berson . Ù,ii ! messieurs de l ' opposition . ayez le eau-
rase de cire peurquei vous sassez les nationalisations . En clefi-
till :' - e, c ' est VOUS . me91i)t ' ;'s de l ' uppe s iti rDit, tte ' ens(( ors du :rand
caudal, oui, c'est yens ryal, per perron :s in e _)u : :es . ddtenez
le !'items érntomigete de noire pays . (Rep li , medtS srer tes
biens ri e s 'eslelis :,s et i l , tender . ,-' ieti

	

-- E .n-lrtnc•1iors e v
lia s hu

	

ter nase . ,, l ems ))ati ire Ihdnnb lgite et de l'erninu
pas . ss ,tcè'a)(rat .' e (re . c•a . se .t

11 no faut pas avoir peur de rappeler eue tous cous opposez
ai ;x natiunali .atiens parce que cc sont lus intérêts de cert ..ins
d'entr e

M . Jacques Toubon. ('' est sûr! Regardez mon portefeuille'

M. Guy Bêche . Et M . 'l'ot ;hon sert sen purteïertille !

M . Michel Berson . . . .de certains de vos amis . de certains de
vos parents qui sont en jeu . (App!cnc ;lissrtrtents sur les bancs
des soi i'1+stes et des (•o-,'rarnti.tes . — l'i,•es protestntions sur les
bastes dit rassemblement pour la Répeb t igve et de l ' union hotu'
la dr'ne . eratie frrntcaise .)

Plusieurs députés socialistes . Des sous! Des sous ! monsieur
Touhon!

M . Jacques Toubon . Flet-ce que nus croyez qu'il est député,
naonsieur le p résident :'

M . Michel Berson . Monsieur Toubon, si jetais vous je me
tairais! (Protestations sit . les bc'ncs fie resiaenblcntcut pour lu
République et de l ' uuioti po tir la démocratie française .)

M. Jacques Toubon. Pourquoi ?

M . Jacques Toubon . C 'est Ça.

M . Michel Berson . Oui . mesdames et nte .:,ieurs de l ' opposition,
fide!es et acharnes cli'fenseurs des lnldrets des croupe ; privés,
fat-il vous r.cppc'.cr les liens qui unis ni la famille de M . Couve
de Mur'. 111e, .,

M . Emmanuel Aubert . Ah non, rien!

M . Miche! Berson . . . .avec le croupe Paribas et le groupe
P . i ' . K . :' i t a 'r'es prutestatioee sur les bar•s du rassemblement
;o . :r let Rrn',l .l .q , tc et rie l'r .:rt,o, : iii 'r l e dc` ,nocratie française . —

clic les bu)rcs des socialist :s et t'es couirau•

M . Michel Noir . Article 71 du règlement, monsieur le prési-
dent !

M . le président . Monsieur Bcrson . concluez.

M . Michel Berson . Faut-il crus rappeler que M . Tristan Dclnias-
\ - Let c .'ttx . i),ee-fieie . de M. Couve de `lu :'cille . . . (Es-Annotions
sen' Ire hnncs du in .iscrnblenrcnt iosu' fui Rép•tbLque et de l ' anion
pn :n' le d-ntucn' ' .• .ell' .tiae.)

M . le président . Monsieur Berson !

M . Michel Berson . . . . et M . Petrico Delntas-Viol jeux . gendre de
M . Cuuie vie Murville, sont diris,Carits des Chargeurs réunis?
(', ires t,ro'u'''' me, : :rcr les buis fie rrse, ' ntb!enuent ?)Our la
Ri pc1, 1 i,l :1e et de l'rut p on pri e r !u dénti,cielie française . — Applan-
d . :s,'utuo rs prelody %s sou' les buec•s des socialistes et des
co ue : tu; rotes .)

Faut il rappeler que M. Philippe Giscard d'Estaing, cousin de
l'ex président . est lui aussi dirigeant des Chargeurs réunis?
(Appla ;tttissemet't, .'-,r les belles des cotant-pistes et des socia-
listes . — ( ' lagscruacet .s de pupitre sur les balais de l ' union pour
la ddinoe,'atie fraeçoise et du rassemblement pour la Répu-
bligee .)

	

-

M. le président . Ml„:•;leur Berson, je vous demande de conclure.
Vous avez largement dépassé votre temps de parole.

M . Michel Berson. Faut il . messieurs de l 'opposition . rappeler
la I .in'iue préserve de la famille Giscard d'Estaing au conseil
d'a :ltoini-tr,ttion de la Thomson? (Protestations sur les bancs
du ro,sc'r,tbi nu•,rt pour la Rct ptrirligee et de l'union pour la
det ii es sin

	

français,' .)

Je comprends que tout cela vous gémi (bruit) . mais il fallait
que cela soit dit et que le pays le sache . Faut-il vous rappeler
due M. Debré a des liens familiaux avec de Wendel. .. (Nouvelles
prie ' .siut tous sur les nnèrtes bancs .)

M . Jacques Toubon . Non, monsieur !

M . Michel Berson . . .. que M. Frcy a des liens familiaux avec la
B ;trt 1 Ie Rothschild? Et que M . TaitIioner a des liens familiaux
air' :• la B:oolite (Vo'•es :' alla rue nies, mncnt .)

Je pourrais aii'mcor la liste . Oui, messieurs de l'opposition .,.

M . Jacques Touhon . Arrêtez! Arrêtez !

M . le président . M . Toulon . je vous en prie.

M . Berson a l ; parole, et je lui demande de conclure . (C- luque-
ineuts de p „ ii .'-s sen' les ',ides tltt rassentblc•)ncnl pour la
15. 1 rbt .rias- et rie lluinu hotu- le (léntocretie française.)

Je vous en prie . messieu rs . M . Berson est en train de conclure.

M . Emmanuel Aubert . Rappel à l'ordre, monsieur le président !

M . Jean-Michel Boucheron (Ille-el-l'i'ainc) . Il n 'y a que la
vér i té qui blesse r

M . Michel Berson . Je conclurai en ajoutant que chacun de
nous sait bien que l'itinéraire nncllisl de nombre de membres
de l'-e'.ictar(hic financière comprend un passade dans la haute
admini .siratien, puis clans les c•abirets ministériels, puis dans les
atfeirce . ou bien ii chemin inverse.

Faut-il, en ef f et, vous roupeler la présence clans le conseil
d'administration de C . G . E . et de P. 11, K. de M. Richard
Baumgartner, frère de Wilfrid Bau' ipartner, ancien ministre
des finances? (l'rotcstatinns 'tir !es bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement polo' la République.
— Bruits .)
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ie a midis
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C . ;t roi ri„ . 1

Filtd Il VOUS bien COouu de

MM . Clsuile Lierre-Be,soiene el Cid .e t , aus i ketiscurent P . 1) . G.
du Cse .in lyonnais et de ia B . N . P .?

M. Jacques Toubou . Moilsietir,

	

le présidi .n . fanvsie arrd!er!

M . Jean Brocard. C ' est se .uidiilees!

M . le président . Je tocs demande

	

enneliu'e . m,ire i . . ur
Bcrson!

M. Nb:bel Berson . Vi . :

	

iiippesitiod, les aéi-

taYe,

	

ta .r

	

Yet n

	

en c• Ill

	

ontti ra

	

.

même de laid e s vos f
ii
oeees castre ia

	

sec les nnipinellsatiaes:.ni

vous aces perd :, le

	

onroir i .oiitmsc le 10 niai

	

ie 21 Iule!,
(Tris tocs .' .;Ire !rs l n .,,,

	

sissobstes

	

,les
et ce nitr cens eleS en Illoll

	

perdre le
éeenioun . ue.

Oui, ce soir, en votant Ln bide 27, la nmjordd de notre peiiple,
paee qide l le l ' a l'Use.,

	

i . i lsi .m e in .	p ins, que !a

Ma Je :si é rit r Ierni til an t

	

1. Il tt

	

1 ic

	

tllLlt

	

, :

	

l oc .,

les ba,t

	

dit ;

	

ct

	

va h! j,er un,

patlic du pouvoir de l ' ode :seine f i nenuierc den, notre pilas, ci

ce pour le pis ., grand bien de

	

(A i ;ii .nede-
Mee r,

	

. t'rl

	

, ti .

	

. ''t

	

est mis

	

„,i-

pie, la Ri' p , b nue et

Rappel au rèOement.

M . le président .

	

p :tii :e est à M. Noir . pour un r .1piiel au
réale fines ;.

M . Michel Noir . Men rappel ou rdiientent est fon .ld sur
Lebe l - 71 . aliiids é, d, . nmd . iselesn e it.

Il est prop rement St'tUldah'uX

	

Si, les lames Ch i e
listes) que nmi scidep,nl un (bl i ndée niais l'ensemble des

	

d,. Li

	

o

	

1il . éSlaelll

	

_ n 'a .lpe
socialiste, auiilendlssimt .• 'r lis lisses dt's
SOChIlIstes et des cund . penst,$) lOrSqidUn ddput d met en taise
l'hmmeiir d'aneiens lb minois nnnistees du a; :u'ral de Gaulle.

(CS

Votre altitude est

	

il :i. ., il) et je suis certain qu'elle
est dénencde au bene til C , is, p enement.

ser les lianes ibis soeielistes et des commit .

imtes .)

Monsieur le président, tant qu ' il ne sera pas fait application . ..

M . Guy Biche . La ,éritil von ”, série!

M . le président . Je vu, en prie, applaudissez, si vous voulez,
mais laisses parler M . Noir.

M . Michel Noir . »1,:1r le président . t : .nt qu'il ne sera ()as
fait application de i ' artii . le 71, ?]inca 5 . de n . .Ire i : ictn,'nt . su :un
membre de l 'o p position ne sidsera sur les bases de cette tisserin
blée !

	

ClISS e, ,ller ellie,il puer
la 11h,,')l'gtte dl de peur la dé,,(ocra t l e fram. cise . —
App l aaclIsseinents su',' les lisses des socialistes et des commit-
tnstes .)

Je vous demande, au nom du prou!), du rassi mhl . ment pour
la Rdpnb!ique . une suspension de séance pour reuruen immédiate
de ce groupe .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est snspendue.

(lad siSnice . ,spendue ri cinq! dea .c heures cinq( a>rtr-c ;r :q, est
repidse à tdug t -lmis heures lreald .)

M. le ?résident. La séance est reprise.

Mes chers colièaues, il est normal et sans cloute inévitable
qu ' un débat de celte irnportanee reréie p .n . fis une ceetuine
vivacité . Chacun, dans cette as.-emblde, a ses conaictions et
entend très légitimement les ddfendre avec ardeur . Mais est
indispensable — je suis certain quo. vous partagez tous etitte
opinion — tille cette ardeur ne ddpaese pas certaines limites.

En fin d'après-midi, !mus avons évoqué ce problème lors de
la conférence des présidents.

Il me parait contraire aux traditions de l'Aasemblée nationale
et à la dignité que doivent conserver nos échanges que des col-
lègues absents soient pris à partie (pie lon insinue que Luis
positions politiques seraient lices à des intérêts personnels.
Tous les députés, quels que soient les bancs sur lesquels ils siè-

	

SE \N('E DU 20

	

"FORP.E 1981c,t

Perd . sien le. . ;Ses du p . .spe et pnt droit au respect de Ictus

	

et

	

l O' 'i

	

'(, t! .oie

Il m'eppseti‘nt — la tàche n 'est p ., Untjours feailc Amis.
(han, lies Cf, le Ill. ellOree de : . Sad . 'nl :r toit ours ill i p n t

-(miné -- de Peiner a ce qui. nos debais censeerdin la di oit
et la sérenite néeds .miis.

	

C ' est unurquoi

	

. .bacon d'entre rads a cosscetir un
choi, poli. éviter foule

	

personnelle, toute prodi enitm,
fi'n'i camait('.

En ce : :1 do l ' article 71 alinéa 5 du rdalem.t, je dois rap p eler
à )(nitre M . Bu :dm . isliedienliseinuet, se : . le, bancs d ., en,.

pour hi Rép . ilinise et de f ' i'ni,-'t pndr in
1 n

e,leai

Rappels au règlement.

M . Pierre Joxe .

	

demande la parole p . tir un raps_l au
règlement.

M . le président . 1, psreie est à M. Pim . re Joxe, pour un rap-
pel au réalcmcnl.

M . Pierre Joxe . Mossieur le pré idert, toits nos colle :ama s ne

	

pss

	

71 du règlement sur

	

vo :1s vous
','n lez piisr rappeier à l ' amibe mitre eu : ln:situ, M . Boson.

En revanche . il y a quatre henres à peine . les difficultés de
(Idiiat ()nt étd ei. . .iyiées au sein le là conférence des prési-

des, et

	

des crac-pridiiients

	

l' . 'leseinlilde

	

Inmtiieinent
in . istd, sans que ni ic pr ..silent de l'Asscsiiiiée, ni (Faub.'
présidents no fasse d ' objection, sur le fait que, dans ce genre de
ilismis s ion, la ile .iiepn . un de Idalitds éeoeemiques et si : i . 1
l ' silussisn historique, ancienne ou eouldinporaine, l 'enalase nnii-
tique ou économique ne devaient pas être assimilés à une prise
à partie personnelle.

S ' il est interdit, s'il est int niissilde de décrire des réalités
si)endes clm tise fuit que l ' on rieqne '!e r .nco :tn :r sur <un pi,-

telle ,,u tcdie personnalild p,ibtique française, comment
peurrons-nous traiter de la réalité du capila!isme français? Je
vous le demande . monsieur

	

président . (l ' ifs
S7'r lis bn .res des Sle"ailstt S t't d e S

M . le présidents Monsieur (luxe, c ' est précisément parce que
débat est difficile que nous devons, les uns et les mi t res,

prendre sur nous-nubnes en qu ' il puisse . mendié tout, se
ler (bans une eerinine :s érénité et que chacun ait la possibilité
de s ' exprimer librement en bénéficiant du respect de tous ses
coildgdes.

Si M. 11trson s ' était cenienté (le décr i e, . ainsi que vis., i ' avez
affirmé, la réalité du capitalisme, je n 'aurais pas estimé devoir
le rappeler à l 'ordre. tIbai t . .lat i oms ,sur les ri'o'ns dia ;n,' ;ali .,,.es

dea ramdam :b ibs .) Mois c ' est parce qu ' il a pris à partie per-
aunneiienient rerttlins de ses ennemies . c ' e s t parce qu'il a insi-
nud que leurs positions politiques étaient dictées par des consi-
dérations personnelles . ..

M . Guy Bêche . C 'est faux !

M . le président . . ..que j'ai été obligé de prendre celte mesure.
pretestolmes :'sr les on-i,--il buscs .)

La parfile ( . 1 à M. Jospin pour un rappel au règlement.

M. Lionel Jospin . M,in beur le préeident, sons priilexte d'appli-
quer l 'ai-tin-le 71, almée 5 . du redieineni de l'Assembide qui pré-
cd, que le prtd, idimt peut rsppeler à l 'or Ire t .ntt démité qui
a adreesé à un ou plusieurs de ses colléaues des injures, prova-
eiii n ins oit menaces

	

-- en l ' oecuere ;o . e, il ne peul s ' agir que
d'injures —

Plusieurs députés du rassemblement pour la Répubiieue. De
provocations!

M. Lionel Jospin . . . .vous prenez le risque de dénaturer le
débat aiors que volis invoquez l'impartialité, ce dont je veux
bien a priori cuis diniier acte, sous le liénéfiiie d ' inlerp . étatian
de la déeision, à m'a avis grave, que pries volis apinaidez à
prendre . Je ne eonsid s n . pas que l'on iniurie tel ou tel colle-
pu: pré, nt mi ides nt, : , ireque 1«, dit qidil peut avoir des
liens directs, f p miliaux ou financiers, avec tel ou tel groupe
industriel ou f:n-nuicr.

Plusieurs députés socialistes . C'est vrai !

M. Lionel Jospin . Ctanpte tenu cle la facon dont vous défendez
ces groupes, mes d ames, messieurs de l ' opposition, (manient
pourriez-vous considérer comme une injure le fait que l'on
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tictac s ' il est te :act . , ., nous sununes t• .us di s clic, du peuple
C I l,l p .rn a'rrc• ?a cc ' ii't' tin ., lape a fr q „•Ilib!e ri,', lia :'Itan ;, (et•
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M . Adrien Zeller . Mme . i

M . Lionel Jospin .

	

ne peu :: pas peut ai :l oit ;,epealet' l'idée
q u je (Juit ve trie confondre pull ; :, tu, uh .nl :,l e tel ou Ici de,
rep

	

, .nt	 star ;,, e .,nterrat•ierr,

M . Philippe Marchand . Trie bien !

M . Lionel Jospin . Ife par nia frite lier de uar la tt ;:ditiun dans
la ,ueiic a cté' le nu' 's' il lie 'le mates mes fibre ., „ cc
M. l'us appel_' . cr'. li :,n_c . le nnrutY•nunt o,r:rit'I' nu la ('Lits :'
Out litre . Toile e s t test référence

M . Jean Brocard . IL'ntn 'n rie'
M. Edmond Alphandery . Nn :ts ne rcprt ,miens .t l .

niait les nt,ri'ts der t'r ;ouais!

M . Raymond Forni . ' , bt'allise pas
M . Lionel Jospin, i pie vous le vouliez nu (11(11• il s ' est crié

en ' ranre de ; pané .; - le parti s,ci' ;iste nuis h' parti mmen :t-
nislc — qui se sont ri' :da :ut's, lors de le'r fondation, de' la classe
ouvrière . Ils lattaient pour la démecraiie et ils se prévalaient
tic' nuü :'rx teeiaUX p,,1ti .•Itlier.s .

	

s' ' r les Olt :'., du
ti t i t poste ln Rr t tr!hfia,, :• Ct de / ' ,ner, pneu Itt d .i,tt-

cn:, ; u• ir,rt~;r'se . r l . .ii•<sez oll,1 tcrn,incr, c :1(- il s MU' d ' un dut
ini"nr t dnt, tir t•'' 1n + ' sent pas vos itttel 'Rlp''.Itns qat vous tlottumont
ri r ent

l'hat'nn

	

:ait que .

	

parallèlement, tics

	

partis

	

c•unscl't'aleurs
se ;1 .11 r ;'lcrés sp-riflipiernrint a des er . eces ''conieniquet oit
sec, :tux

	

il nie sut'!t Je citer le parti at :t''',ri'•n mi celui des
in '•penti nt

	

r! n,, ;'-tufs . Or ils n ai miel pas honte de ,e
t'èclarn^'' d ._• certaines ('^ruches, clisses nu c .ttrtoric•s sociales.

Bron que ces r: a :i!i's existent toujours, \ails les niez, parce
que Pela cutis arlperce ' que cous vu ;tlez Ir : 1. .,guet'.

`:,'lac honnrar de Fiet tuatés socialistes test précisément de nous
en réclamer, de les affirmer, en t'herchant . à la faveur du debat
dctuncraliguc, à It't ali''ntlel' puis à les La l

	

r :, : r.
.1'• ne peux donc pis a^c•epter l ' idée selon 1 .ieuelio il ne faudrait

faim' .arma' allusion à ces réalités sociales el icunominu°s . Sinan.
c 'est notre conc'epiinn mène' du rùle des députés _ .acialistcs qui
seyait remise en cause.

Monsieur le présidenl, je renais à app irl cr ces précisions, ear
elles sont liées à la (rature du débat . Blin s varus éviteront pipit-
être de prend''e, au item de l ' impartialité . uni' mesure hàtiee et
plus grave_ quc vous ne l ' imaginez . (Appl ' rs t,ssernrrtts sur les
bancs des socialistes et des cornmtcii'stes .)

M . Pierre Mauger . Elle est déjà prise.
M. le président . Monsieur Jospin, je n 'ai ni la volonté ni la

capacité de mettre en cause votre conception de rôle de ddp .Itb.
Vous exercez votre ton^Lion . ;ainsi que ':eus l ' entendez, très
librement, cotante chacun de vos collè,,ues .

I', .'u' en r . v tir à tin i,i~ n''
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id- . qat' M . Ilers in le

M. Pierre-P'r : .ard Ceusté . (I' il

	

r des es .rt''
M . le prési_ent .

	

ü n ; p''-

	

iipreso i', ' ' il n'a rias
t tn :u
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yu ' i ;s ailie r -ri ; ,, rtaut, s
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qu ' il

	

„le :lise!

	

Je
Cuit' . i it,tt.es clefs qJ” 11 . lit',o t

	

c' t let'tllellt(•111 t'UI'telllé
• (L•' ore :rire sl 'atr'1(

	

.iris piste r de

	

le., pulrilt l' :1•>s,tnt
n,

La p;sert' et à 11 ( ' u :nt de '.Viu,cille pour tin nippe, au
Irritent.

M . Maurice Couve de Murville . Men internent ion n'' eipsl il Liera
pas

	

r ,

	

en : a t l ' . • i :ut r . ' . '

	

' u t

	

Pleine Si le rio' :: rpceurir
à e' prctcsle pour obt . 'nir la rimant, pomme M . Je,. et
M . .h, pie.

M. Pierre Joxe . L,, Mlonne i•t :'-t un rap pel au ri'r, lenu'nt !
M . Maurice Couve de Murville . Je Meta, lias. en sauce tout

à Final :, psI c"n .ét ;r' ;'r,t je :tilt aussi i ;;nurant tics injure .;
q1(, atu' ;Jent fit' petit^'i, : à mon :eiie. ,se ainsi qua celle d 'un
d .

	

tal e , tel :, ,
M . Raoul Bayou . Il n ' ' a pas eu injures.

M . Maurice Couve de Murville . _que je suis ipnnrant, mon .
sieur Juytin, de c'e dont tells cil l e\';nc'rielne pris ;annelle:
le, , t :'t•iarati' .n, et les c :mp,e'ne :. de .blin'i's avant 1914 . IIdires
dur h'' ha :'rs

	

rel,S . 'rnhiereeel Lierai' la fl('rtnhfiipri' .)

M . Guy Béai ;^, (- es ; (lu mépris
M. Pierre Joxe . , . :,contez-anus ça
M. le président . Laissez parler M . Couve de Murville!
M . Pierre Joxe . Pourquoi i :• Laisser parler puisqu ' il n ' a pas

demandé la parole pote' un , ;.pi :'• .tic lè_lc :ue'nt
M . Guy Bila, Le, faits pei<etlnels tiennenl en fin de

si' ;tnct' '
M . Maurice Couve de Murville . 'Monsieur 1it'rlte, interprétez

rie ; montes comme vus le détire'' . II' : tout c :ts je n ' ai jamais
dit r ;ce j ' avai s de l•e si tete pu :n' la 1 r,rt dent colts t'eus cnttlpnr-
tez tian, ccrte ai .cmitlfc . i i rie s prraesiutioas ser lets botes
des t:urinl'''t r ; et ale' r1(,,, 'u'r;^'ts .)

M . Jean-Pierre Deal rade . (' e n ' est pas un rappel au règlement !
M . le président . e-sieure, je cous en prie, lai .,sez parler

M . t ' turc' de Met ' il 1 .',
M . Gilbert Gantier . On les a ('coutre . nais, eux, ils ne veulent

pas entendre '
M . Maurice Couve de Murville . Si mon propos vous géne . je

peux attendre que tous avez terminé vos interruptions pour le
reprendre.

M . Guy Bêche . Soyez correct !
M. Maurice Couve de Murville. Je n ' étais pas prisent dans

l 'h t: 'ni''vcle Me-que l ' un de no, cuti%' .u"s qui s ' a p pelle M . liet'slin,
je crois, a bic', voulu proférer à 'tien égard cc que M . le
président de séance a appelé des injures . ..

Plusieurs députés socialistes . C ' était la vérité'
M . Maurice Couve de Murville . . . . niais vous le contestez.
M . Guy Bâcle . Bien sûr !
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M. Manrrice Couve de Murville . Je preciso à votre
car henu .' .eip d 'entre \oui, cxr :,ent leur p .en, .cr mandat mois
Cette ,, - e•?bleu .

M. Michel Sapin . Eh oui

M. Dominique raddei . Et pull' cause

M . Maurice Couve de Murville . . . .que 1 ;uj .'r,' cens ::-te . en la

ctreonsiance, a dire (I l' peut . d-,n, let p :': t n pu :utue
que l 'on adulte, ètre jnsiiime peu' d1', c•onsiJ ralien, d ' tnterct
personnel

Voilà c .• qui a éie ,Iton exi'1 ci ;,''il,'nt dit .

Plusieurs députés du rassembiement pour la République . Si

M . Maurice Couve de Murville . .. .du Iuit, Implique -- je

nu e peux le parut-er p (m i e, te n riais pas pri' < ent au moment de
l'inter,,'nt ;,,n -- dan, ;Me. ..m muon dudit `•I Eleison.

M . Jean-Michel Bouchcron

	

e '' l ' ',u „ r, II a parlé de 'ii i-
! .

	

l'issue :

	

st (I : :tc : .rt'

M. Maurice Couve de Murville . Je peux un .trlt:cr a I ' :\„-emblée

que :e-

	

,,cernes de M lie :sen q .utnt

	

n :cs touret, per-

sunneL lien, de ; ,ru :t .0 ' qu ' et e ue j"itrd leu sic nati''n gluer

sont tout a fait iuexs .ies : autrement dei II a pronom, . Une

C,) nt('('S er . e.

s :lieer, ceux d'entre vuL~ qui me conmti"eut vrnirmmt
— 1l. .1mm p ar c,entplc . dent h' père a tr ié mur ,•„11(5)1' minutie
dans i `'. su ,iil', '- > ;l Vent .,p r it n ' eut lias (kilts ana
nettoie de ,~nL,ndre les inter^t ., personnel, et 1l' : inter .> mine-

niais _Au cours de nia carier, politique . je M.0 jamais eu en
vue sut :' clisse que l ' intirct ,t'ocrai du pay- (t

	

pu,itiutt.

que J ' ai prises d . .tt .. ce d, lent sur le; tiercent

untqu(nt .ni :1'.t tait que je considère que les propn,it ;on, du
Guuvcrnero .nt -- qui recueillent l ' assentiment d ' une gIran( ; ,,
pertje des membre, de cette assemblée - sont euntraire , à
l ' intérét armerai . Cela n'a aucun rapp: 1 avec des intesit'(
personnels qui . au surplus, n ' existent pis :1 Lippi

sers les hn'rc•s iln ro'sient!"s e,,j pute lu R,'pt,h'tynd' rt de l ' in,'('
pour lu tison ratie fr'nçar .,e .)

M . le président . La parole est à M . ,luxe.

M . Pierre Joxe . Monsieur le président, l ' article 70 du rcgic,nent
én umt.'re tut certain nombre (te peines disciplinaires . dont le rap-
pel à l'ordre n ' est que la première : elle peut étre suivie du
rappel à loi dru avec in .suription au procès-verbal . puis de la cen-
sure et . enfin, de la censure avec exclusion temporaire.

Sous prétexte qu ' il y au r ait eu injures, vous avez annoncé
votre intention de rappeler à l ' ordre l ' un de nos colleguee.

M . Maurice Couve de Murville . C ' est fait.

M . Pierre Joxe . Depuis huit ans que ,je siège dans cette Assem-
blée, je ne crois pas avoir entendu un seul rappel à l 'ordre pen-
dant les cieux législatures précédentes.

M. Jacques Toubou. Parce qu 'il n 'y avait pile matière

M . Raoul Bayou . Et pourtant

M. Dominique Taddei . Il y aurait souvent eu de quoi

M. Pierre Joxe. En effet, que n ' avons-nous pas entendu
comme injures lorsque nous étions dans l 'opposition (E.,'claiuu-
lion .s .s uer les bancs dur t'tu,eneblement pour la Répnb ;tq'de et de
Ilnuou pour la démocratie fruima,,,,' .i

M . Guy Bêche . Exactement ! Cela vous gène qu ' on le rappelle

M. Pierre Joxe . Un mercredi matin, sous la précédente législa-
ture, notre collègue, M. ACilquin, qui interrogeait un Premier
ministre — que je ne citerai pas --- a eu droit, puer toute
réponse, à : „ Monsieur \V- ilquin, je n ' ai pou' vous que du
mépris ! » Cela figure au Journal officiel

M . Louis Odru . C ' était sans doute un compliment :'

M . Pierre Joxe . Voilà ce que disait un Premier ministre, sorts
la présidence du présiclent de l'Assemblée nationale de l ' époque'
Je pourrais multiplier les exem p les.

Depuis quelques mois, nous sommes majoritaires dans cette
assemblée . Certains semblent avoir l'épiderme chatouilleux ; ils
se sentent injuriés . Mais, nous, on nous présente comme ceux
qui menacent la liberté . Pour nous . c est une injure ! (Applau-
dissements sur les bancs ciex socialistes et des communistes .)

La majorité que nous formons soutient un Gouvernement qui
remplit scrupuleusement les engagements qu'il a pris à l'égard du

pa ..s . tin nues flet qu ' en 'u 'tten .tnt el' Gui erm'nlent, nous ruinons
e•ei nt

	

dl

	

I• :1 :I .,•

	

.,,lis

	

,s i .i

	

t :ii :• Sil pu\s.

l'uni mots, r .-t u .t,' utju :~•' ~a,, - :t ' j,

	

n

	

les

Cet apri•,'midi u ;ènu' . an d .•s co'leeee ., d . ' l ' oppurut ion . à pupu5
d ' Un :Intendenl_'nt e-

	

11	 il rien à

	

oie m ie . le p''oJ :•t de Fui en
d :sc,t, ;ion, pri'tent

	

, yu( . pour le ces MI 'a na ;iunaü,alion de
Matra plue tait tlnr

	

4,11 rédiepbuajyue ,na, ie c .inl '' uli' de
I ' Etat -- alors qu ' il s en a (Lia — nets détruirions la (eue,—

noue >upp : tutu', i,•ns la ltberte dites rot' e p .ix ; . l'uut' mu e ts,
c ' est une inj ,.u'e fair à pin,ie,trs ,Itzaiu_> . a It rt-toms cenLdn,•s
dt dcpute5 de g a , i c ' , t	l i s e aleil,er, : .• :,t ;

	

/ " >

	

li

	

: torr': ,

Ce, injures n ' ont pas Lot l'u)jel de rappels à 'l ' entre . que je
s,,eU :'.

Monsieur le p''esid'•nt . ce soir . c ' est vous qui occupez ce Mu-
tend -- r_t apre,-muli calait un :luire sic,''t'Ii'u,luti niai : je
tous demande de ne,i p ehir ,t rit u ;t mt nt avant tu' vont, en_', .'r
dans celle voie . parc,• due le groupe surtdlt : te :e Si. ut injuste.
, .li,,ru'drs .,, erre ; ., .,t,

	

N:e„•eY b ;lNCS I

Sur de très nombreux bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union peur la démocratie française . Menace

M. Pierre Joxe. Est ce une menace (Emme, di, e . Itr. s ic!,r, . que
Par le wu de la ln,'p'(rti ,ruelle, un unn' c est M . Guid„ni . un

.hist .

	

c'est

	

M . l'ocg.,I p' li•st .1e ,,i s' :,

Je trotte paruculü•rrmtini re rettabie ce se, . au cours de ce
dl' :' :,l irnl•orlenl . api « s que nul, . le , 'LLput'', s ,ci,,hnuS . depuis
tant d'aunees . et plu .: sl,, sruuletuent depuis lent de mois, nous
axons sont tant d inturus (Jets notre hem-mu(' de cituyens et

dt'a> s i,ti'r tilt pré .„iii rupncl i1 l',,nlrc , .c taon e'cpertenie
perimnenlmrm

\lonsicur le pn•s i der' . r,'iléehi,scr . Abandonnez c•1' projet p cn-
(iuuul ptt il en est t : reps ell orc .

	

ni,l ; ' 'r ,,i .st,eeerils ;eu'
tOOt oS

	

sOC,el,<I .s et des 'o n, ur,utie['s

	

-- Erciu urnt h>ne Sur Ir .;
turc, dn rnssen :t',•utc,r ; nn"r In Rep'L ,i „e• er rie I ''txins pair

lut

M . le président. La pende est il M . lajoinie . put- un rappel au
ré le :nent.

M . Antoine Gissinger . C ' est la démocratie populaè'e

Sur de nombreux bancs des socialistes et des communistes.
Injure! Happy] : : l'ordre '

M . le président . Je vous en prie . meseie :u's . . démo e rr.lie

laire

	

n 'est pas une injure . C ' est une realdm

Lut parole est à M . Lajoinie et à lui seul.

M. André Lajoinie . M(insieur le président, je reerente Unie
coup les propos que vl ; venez de tenir et je vous demande,
apres le président du groupe socialiste, de revenir sur v"ire
décision.

Je suis député depuis trois ans et je n 'ai jamais entendu
prononcer lui rappel à l ' ordre . Je suis membre (lu groupe
communiste ; j ' en ai été le vice-président . J ' ai succédé à mon
cnlli'gue et reriretté ami, Robert Ballan er . Nous avons été
l ' objet d ' inju r e,, tic beaucoup d ' injures. de la part de la majo-
rité de droite . tapp!unrtsenrents sur les hum e.; des commit-
nettes e[ riel s sv'i,tiisles .i

Ln de nos collègues du groupe sosialtste s ' est exprimé avec'
beu,ceup de passion --- une passion sincère, j ' en sui ; persuadé
— dans un débat v'if . très vif -- du cote' de l ' oppnsitiun aussi —
parfois même . il faut bien le dire, à let P.miie de l 'insulta. Or
aucun présidenl de senneur n ' a fait de replie] à l ' ordre.

Monsieur le président, ne créez pas de précédent tris grave.
qui ne serait à l 'honneur ni des vine-pré ;idents . ni de l ' , ss'nt-
blée.

Je vous demande d ' y renoncer . (Applueil is,s,'tueitis sur les
han, dl, l'e,r'SI,nri .,!)', et tl' .c snni01,1e, -- Ielerruplimt .c .suc
les hunes r1u rasse .ntrl,•mcut po p e' la Krp,,b!iyrn et de l'union
pour le rirrrrocr'ntic (reeç'nise,t

M . le président . Je remercie tout d ' abord M. Joxe et M . Lut,joi .
nie de leurs invite ; à la réflc :;i'nt . \lai, j ' avais réfléchi amuit
de m ' exprimer . Ceux qui me connaissent, ce qui est le cas,
en particulier de M Jeep . s_ vent que je ne suis pas . peu' t'imite-
rament, porté à une sévérité excessive.

Néanm,uins, monsieur Joxe, il ne faut pas confondre les
attaques politiques qui sont souvent très vives — trop vives
parfois — dans cette enceinte et les attaques personnelles.

J ' ai cru bon de réagir parce que j ' ai eu le sentiment que
l'on avait dépassé le stade de l'attaque politique normale et quo
l'on avait abordé le domaine malsain, le domaine interdit, de
l'attaque personnelle .
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Si je nie suis trompé, si M . Bers-en n'avait pas d' intentions
injurieuses . F ' ii n ' avait pas du tout l ' t

	

muon de poster . trelu + e
à I honneer .les iée : :s dont il a cite les noms . .,si . apprenant
que ses allégations sur le compte de M . l'once de Murville
(raient erronées . il reerette ses propos . Il est evitit'nt que tinte
dent est closlis bite, ,it's soiltlil .+tc',s et des
t•,,', ei iir,s t•si

M . Georges Gosnat . Elles n'élident p .,s erronées . C i vet la
verne!

M. le président . Si je me suis trompe dans l ' interprétation
des propos de M Herson s qui nue sernbi . i : insinuer que les
positions politiques de certains de ses colle ues tuaient sui• .l :es
heur des mmsidcrtitiens petsumtetles . plu' des interets tinaneiers
— ce qui cunsiitutc tout er utente, tue sen .ôte-t tl . uae attaqué
personnelle — .

Un ceputé socialiste. Partisan!

M. le président . ._ que M. Besson le dise et t ' in 'ident sera clos.
(fééademeiloes sur cs bulots des soctm :i .,ics et des ronrmnrustcs .)

M . Raoul Bayou . Réunion du bureau

M . le président . La pc:role est à M . Joxe.

M . Pierre Joxe . Purs-je vous rassurer . nt :rn s ieur le président "

Sauvent . dans le passé . plusieur s de nos . .,ili•,u

	

se seraient
donc trempes?

Par exemple . dans le débat sur le projet (le lui

	

Sécurité et
liberté . lor..que de nombreux dcp .,les de la remord : de
l 'épique ont ..: :use — et avec (pelle t iulenr•e verbale? --
c'ertains de nos amis . avocats eu profc .selus de deuil de prendre
position contre le projet de lui Peyrefitte . en raison des intérêts
personnels qu ' ils miraient eus dao; le barreau. ce serait par
erreur que nos ri,l!ec, :es se sont sentis insultés

Certains d ' entre nous . plus récemment . ont été accusés de
vualuir assassiner la (1,• 1 .cratie — l'expression figure au Joer-
liai officiel —. se seraient-ils trompés de

	

sentir injuriés?et .

Ce soir, vous vous ètes trompé, monsieur le président . Ne
recourez donc pas à une senction dis .i'ipiinaire à l'encontre d ' un
député qui s ' est esprinu' comme il en a le droit dans un débat
au cours duquel — je ne s, .is rhème plus quand il a co :n,',ten ;é -
vous pourriez . ntonsictu le president, vues u''.. gui tant au Ju'c, mol
oi(eicl, trouver de- nuntbreuscs occesiens de rappels à l ' ordre
qe, ; auraient pu (litre adressés à des députés de l'opposition.
Que se serait il 00, sé .d M Geiil )n : . M . ou M . l)ueol .,nc
av : :ient rappel :' à l'ordre des députés de l'opposition .' On aurait
crie au esaud :aa . t q I"tiit .,r~ ;nt, ' On (.omit prétende : , C ' est
le goulag'

	

[Aie ,',t ;,d,ssen'ints sou' les buses dee sociaLstr .e
et des co 'rnnttuistis .)

M . François d ' Aubert. Et l ' attitude de M. Gosnat hier soir?

M. Pierre Joxe . \innsieur le pré:sictent, pendant qu ' il en est
temps encore, renoneei à votre fumiste projet' iPt'es et , 'c'le-
me'ion .c sur les bores die russenrhlemeiii po"r t n fi"p"Mique et
de ; ', +su ç on polir lu démocratie lrl' ' ; t'se . - Ano!ai , diss"merets
sen' :es liais des :orirllistes et des croo('neelsies .)

M. le président. Monsieur Joxe, si j ' avais occupé ce fauteuil
lors les débets que vous avez évoques et si j avais entendu
les aecasatinns (é' sein,rnitons .soi les Mmes ries soda istes et
.leur e t,r,n,uni5fes' . ..

ic rues en prie. messieurs, si le président de éance ne peut
nie ne plus s ' exptinter, c ' est lui qui est sl :tinte de la censure
Plumes nrwtrrr,cnru,I

Je ne permets à personne ici de dire que je ne préside pas
de façon impartiale.

De nombreux députés socialistes et communistes . Si, si !

M . le président. Vous avez le droit d 'avoir votre avis mais
il n ' est Pas très éclaire car votre e périenie de celte maison
est tut peu courte

	

es protestations suer les boers des socia-
listes et des coreur,

	

'es .)

C'est'un fait

M . Paul Chomat . c'e n est pas une injure cela?

M . Pierre Joxe . Je demande une suspension de séance de
vingt minutes !

Vous n ' avez pas à juger d ' après votre antériorité les députés
qui, tous au même titre, représentent le peuple . (Applaudisse-
ments sur les battes des r:acialisles et des communistes .)
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Suspensions et reprises de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

iL,t ;,'cuir . . -,s'e l li(r it ter() M -ire, e .st O'prtse le mercredi
21 octobre 1451,

	

_is s u p eine grnr,tritictnq .l

M . le président . La ses'lce e .! rc prise

M . le Pré-tillent de l' .1ss'mtttee va réunir le bureau.

La séance est donc suspendue

Lu .: rame ''t ,,'grue a ,enr 4c~trc yu,ncc .l

M . le président . :-a seau, est pipi ,ei

Décision du bureau.

M . le président . Mes chers collettes . le bure, u de l'Assemblée,
re', ni ii 1, de .m i n .lt' du prés`,icni . a deci .ié . a la majorité . qu ' il
n'y avait pas lieu de rappeler à l 'ordre M. Benin . ,_Apola ' cdtsse-
n,inrs .sur les hil :K•s s,reiulrstes rt c , . utnurnlstes-)

Suspension et reprise de la séance.

M . Charles Millon . .le demande la parole.

M . le président . L'a parole est à M . Charles Millon.

M . Charles Millon . ?Innsieur le président, pour permettre au
croup .> Union pour la démocratie trenç' :sise de se réunir . je
den+aiide . en s~,n mine, une suspension de séance de dix minutes.

M . le président . La séance est suspendue.

ILu m i en, ('s? s rslrc't(btt' ; t'I t e est reprise tt rote heurte trente-
mue .)

M. le président . 1 .a séance est reprise.

I,a parole est a M. Christian Goux.

M. Christian Goux . Monsieur le président, monsieur le ministre
de I ' é'conienie et des finance, monsieur le secrétaire chargé
de l ' extension du secteur public, mesdames, messieurs, il ne
suffisait pas de n . tionaliser !tes sus :,•tée mère ; des cinq grands
groupes industries ainsi que trente-six banques pour orienter
i ' éeononue française sur une neuvetle voie.

En effet, vous le savez tous . une des caractéristiques fonda-
rnontel,'s de l ' évolction de l'histoire dit capitalisme français
depuis, les anné,'s t9ti0 a été et reste encore le dt've!oppement
de ces deux ptuupes financiers d',nt les ramifications s ' étendent
à tous les secteurs clés de notre économie . On sait qu ' aucune
opération industrielle d ' enter,;tn'e ne s'est faite son, nue Ces
deux ;troupes interviennent direrle .nent ou inriire .iement . Il
ne s ' agit pas, rtcaa .sieur d ' Aubert, ci une quarante-deuxième ou
d'Iu le quarante-irui, . :'nte société à et Canaliser . L ' article 27 para-
chéve l ' ensemble du projet de loi qui nous est soumis . il en
constitue la clé de voûte . en proposant la nationalisation de la
Compagnie fini'uciére de Palis et des Pays-Bas et de la Compa-
gnie financière de Suez.

Ces deux suc'ietés . véritables emeglooi mats, représentent vrai-
ment les insu minuits :es plus ac'heves ,tu capitalisme dans notre
pays . Ne pie les naiiunuliser .,induirait inéluctablement à aban-
donner l ' rcmtuntic générale de notre projet car ces deux sociétés
sont à l ' origine . e 'nt été et sont roter( les acteurs de toute la
politique de restructuration industrielle qui a accompagné,
héla,' sans s'y opposer, l'affaiblissement de notre économie.

Elles ont été tes instruments d'une mauvaise concentration
inuesh'iclle et commerciale sur le Men interieur, ruinant le tissu
des P .M .E . : elles ont été l ' instrument de l ' intégration de plus
en plus pervers : de l ' économie française dans la division inter-
nationale du travail souhaitée par les puissances d ' argent.

Nous n 'ignorons pas, certes, qu 'au stade actuel de dévelop-
pement de l'économie mondiale . notre pays a besoin de grandes
sociétés financières capables d'impulser avec dynamisme la
politique industrielic et les écham;es . Mais nous n'acceptons
pas que ces opérations soient fa i tes exclusivement au profit des
intérêts privés et nous voulons qu ' elles soient menées dans le
sens de l ' intérêt général.

Il n'est pas juste d'affirmer, cantine on nous l'a dit en com-
mission, que le pouvoir, dans ces sociétés, appartient à des
techniciens et q m la nationalisation ne changera rien . Le pou-
voir appartient n fait aux propriétaires du capital, aux prin-
cipaux actionnair es qui ne font que rechercher les profits à
court terne . On sait, de plus, le rôle néfasie que ces compagnies
ont joué en France depuis trente ans dans la spéculation fon-
cière, stérilisant une politique de l'habitat social et de la réno-
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virion rurale . (Appleailisdini t ats .' ;r les lai, ,1 : . surin -, . :'s

et !nS Je ;tels dOpUté d lllld raiditin ou 'ces prie
bleuie, font psrtle du voeu.
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M . Roger Corrèze . l i t les pdss
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pair

drs
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M . Christian Goux .

	

,ld t i ers inmdle i

;le

	

ta i s

	

Jiint, LM

	

ride

qui IdL' n t pa s a

	

,ie L' l ' r :ctrr.

M . Guy Decaloné . N .' Lis défendus

	

01' Cor:ae

M . Christian Goux . Le . natimi s i .ser est ie ii- .uuieable -i l ' an

veut eu'1 !aire une pidi ;! .I,it'

	

diinS le 5(•105

de

	

eénéral.

Oa noue tilt que, finidemind, ces snciét s s s"nt der, es par une

teshnostreeture iteutre 1 1 1 ' ' , n nsnp! : .-'Lira par aile i,titre leulpm-

strueldre . Cela non plus pile iuste . Il ne sagit pas de

mett r e t i n dinde la L. 0,0pideilia i lddhnl n id de nombreux riis-

pensables de ces siieiet,s s ' aail de rru i tre 1,inr q :ratite tech-

nique u la disposition de l'iniuret atineral tin non plus des

inturéts lit ives

Quant aux réseaux qu ' elles tint créés (-nitre les différents
groupes intiestriels, ils sent si >erras qu ' ils cnnstituent la

vérnabiii banne de notre ee,iliainie . piii , pru,rai-ruir,e,

et les tableaux que le rappartedr, Michel Charrat . présente dans

son riippmt : ils tissent une synteble toile d'araignee ceusrant
tous les secteurs de l ' ueinto p iie françsde

Mon s ieur Millon . votre juridisme n ' est pats de mise, il est

dérisoire, qnend il s 'a .it de ces deux radants . S'il ne faiL'it
national r, r que deux Ci .1l«'pFt s i', ce soin' tell,..: qu ' il faudrait

nation :Meer.

En nationalisant leur taper . lem- centre straldgique, nous ren-
dons à notre pays los tlliiyielS de dcfinir end, Une WORTH('
politique au service de mitre pmmle . sur
h, bain, tics adiidid i d, ' S ni

M . Roger Corrèze . On \n ra

M . le président . La par le est à M. Coeel,, .

M . Georges Gosnat. Le patriete de Bruxelles:

M . Pierre-Bernard Cousté . Après iiun :ils loci lords . nous

abordons chine le titre III et sinauliiirement

	

27 .u :'

lequel ni)tls a ide, i ii posn d es tdliil . .nt d SUI)p1 i liner
les natiiimiiisations . Pouls! ' 'ni ? Pariai crie nets n'en vidns pas
la néues-bé pour l ' iiilerid national . Nous ns s'osons

M . Guy Ducolcmé . Vous :dus s raquent myopes :

M. Pierre-Bernard Cousté .

	

me suis demande qu e l dtai t.le
vésitehle meilf 'loi ennuie' !en( :i n), du croupe soidshste.
(tannin' une réponse

	

dans une nter, Mi e n (Id und-idem
de ep stimuli, l e LI

	

Je n vols pet,

	

lu n entre eus peiqios
l ' in! .

	

La
de la Merle'

	

dlass'S, et toit mn éChinld'

	

édti s . ..
( " nit l'exnroprialiun des;

11 .1nCS tira io rn1 .'tes (d.

	

;ln ; s lrie:
Auparavant il prdeisail, on« sa pensée (st vie l le . !munie des

meilleurs auteurs . et vous ;rll

	

en détaiitdlis la vétritalde portes
« La nationalisation des arswIs secteurs indnsiiiels et dia
crédit . . . i

	

nous y sommes avec les cienpaunies financieres
« . . .List un acte révoiuoi>nnane dont le fondement est non pas
moral, non pas métaphyeique, mais politioue . Sain fondenumi
Pt,litique, d ' ailleurs, n'est na, daulliste, est socialiste . .(alppiurt-
dissements sur les nèéines bases .)

11 est rare que las di pet is de l'oppiisitiiin -adent applaudie par
les socialiste_. Vlan; Ciii i iprèndrel. piltlrqiiei je le StIIS : je slid
de bons auteurs.

.\ partir da nliinaint

	

l ' en èvacue l ' innisé ; nuhlic, oà la fimdiié•sit
e, .,moanqiie p'appar i el p ., et où, fmaleuien t . en fait une :nation

lutte de classes ...

M . Dominique Taddei . ',' sus cachez lotit

	

entenant

M . Cieude Wil,iair

	

' L LM si beau avant t

M . Pierre-Bernard Cousté . . . .il ne faut : ' :miner que ce't, ira
p . .,ilintintaises ne ; Men ., pas

	

7.1 . lise

	

I :ream
par d,'S

	

p :lddd . 7u, . : enta
psi ü ; . Quand i'n ,i n!

	

la Lent, .1 l'L'C n 111,
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loin, (ILS AU

'st

	

d . M . Jospin . net miment . qui citait ti ent

a

	

t ;_ lie Lutin

	

le fuit (pie Lieux ope mit pt't'eivl' vira
ut iie 1 ;137 l i ent Lin enec une iitfiine

pin ,An qui n a'ri'en' : : .! pas dol, le IC,! O

	

pre-L'li!L i
I

	

i Per 1,, ii i l i inslieatien . ils ussidaiiiet

	

me' t 'e un
ter

	

d e s 'mie ip d is .

	

rendre serviisi

	

ta nation . ("e ;mt
un _ .iild

	

q,ie celai dan ; 1ronspiiil,

M . Dominique Taddei . ( 'e n ' est pas

	

qu')n disait sel. eus
lems- :

M . le président . Je sens en ps i, . lai . :, .• ;. panier M . Cousté.

M . Pierre Bernard . Mea; il dit n ' imperte quoi !

M . Pierre-Bernard Cousté. Mais ils n iiint pes nationa l isé ea
qui Litait smiplendint le patrimoine

	

pourquei il y a
aujoaril ' hui d ts bite ; : P . 1 . . M.

M . André Delehedde . Ptiur M . Cousté . les bons socialistes .,ont
due socialistes morts

M . Pierre-Bernard Cousté. Je comprends

	

la majorité veuille
accomplir un acte poii , ique en smdenant le Gouvernement Eneore
duiialle le faire extrenle prudent, . Celte piaulent,
s'impose phis Liner e à propos des cenipaanies financières en
raison de l'effet d ' extra-territorialité de la loi de nationalisation.

1, i déjà appelé l ' attention du Gouvernement sur ce peint.
Nous savons très bien que, même si l'indemnisation est consi-
daia i e comme équitable, certains pays vont réagir et nous n 'end
pireherons pas que ' e eareetère extra-territorial de la loi française
o t unntesté . Par là :lierne sera mise à nia] la construetion

dont vous voulez faire le moteur de l'économie française . La
disparition des relais bancaires et industriels dont notre pays
dispose à l ' étranger n ' ira pis dans le sens du redres sement natio-
nal ni Lite la création d'emplois, et . aveu les meilleures intentions
du inonde, vous aurez rendu à la France le pire (les services.

Pourquoi . enfin, nationaliser selon les ternies, de l ' arli .de 27,
alors que 33 inrévoit des rétroce.ions, lesquelles me
par :sissent d'ailleurs Ieiiiques et ont d'ailleurs trié annoncées à
l ' Assem itlée le 8 juiliel dernier pal . M . le Premier ministre'1 ( ' Lis
rétrocessions coniiernent essentiellement des entreprises indus-
trielles . commerciale, prestataires de services qui n'ont rien à
voir avec le deesuin de saisir la force financiere que représen-
lem les coinpeenies financières.

Sus ce point psacis, je demande au Gimvernement de dire
ires cleirement quelle sa étre sa poliiique pin, que nous la
emoprenions .cer une natioilalisation qui n'est qu'un acte politique
pourra titre déduite. volts

	

savez bi n i par un autre acte pidi-
tique

	

iieis sur les bancs da

	

peur
s,tr les baiirs des soeiu l lslcs .)

M . le président . La parole est à M. Zen,.

M . Adrien Zeller. .le selai très bref, monsieur le presidant.

Men intersentiea se limitera à une quesiien Ires précise qui
int .diusee des miiliere d ' élus locaux et, avec eus . des ra i lliiies

is inSeninlid,ill

Mon . ii

	

a Lune des

	

dilard'iLi ' n'i

	

ie
sinus soutniit, natinniilder possède une indimil .nle partieipetion
den . l'une (ksi

	

-. ,i,eiqiaanies tle (lisiriiiitien d i eeu de ce
la Cimmesni i .i . in ais i 'les ()suis . ()r pi,isi unis propu;ici ,n;

d :

	

s

	

les .

	

-, (la 1978 à 198d . ii . tl .e iléelas .,ti,me 1 ..Ldil

	

.
rii .enles de di . Creiiieit! . tilt,

	

!cc (le l '(esvir .anmmenl, annun .

	

nuit
la pasi . de L'enl idi, imr !a pui,ance publique de la distributien
de Venu potable.

(liseur' cannait ici !es raisons fréquemment invoquées peur
justifier un tel lin dx niitu)n de eersiue Ines
avec les collectivit :s loeeles, conflits, entenien et eu :tains d ' entre
vous, chers eollépues, ont déposé des rapports rett .intissants
ce sujet.
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P,•u':ez-vous, men_ie

	

l e

	

:mus

	

l

	

de mati te très

	

M . Gilbert Gantier. . . .que l ' un vert reproduire avec la cen-
off! .'i .' ` mie i :u -t .'t :

	

. : :i :et .ti•

	

Guivc "tu'i oint

	

t'i .ic des ,'cour : los tic veule? Cela enrrospon,iil vraiment à
dans ce domaine . notanun'at au regard dos dispositions de l ' ex-

	

la nctnre de notre pi :ys '. Est-oie cola !a rince de frappe ée'ono•
ail .l : 33 p : . v, , .it

	

indus-

	

n :i .tltd que \„u,

	

Ne vrai ;neZ eoe,s pas
timi es autres que bania!res .'

	

ne sait plutôt tut pelard n ;,'t :iil :•'
\eus

	

en c :,nse la millet' le ,eu : upc prlvi' . VOUS mettez
tin , :aise tut type d~• c°t :,a cal c, ;u• :u~ .rlua :tt aux dru : c't ., :pa-

I'aut il cu :u,irinci :e mie . d :' ; qu ' une ectU',•ri-c su' sera
d,

	

'.t .,r,éo au putti d,

	

Remus, tut

	

. _uipe pu .. .eut . tille sera
al,, , m :iligemnt'nt v„u :u :i la ii iienuliemi„ir

	

l"Sll : il run,ptendre
q t'il ne sera I!lu, .1 : : :' .ai, !'• :s,i''l .• de 'ult-titut'r da, ce pays
tut

	

'u' .e pris'' qui, par son p ,•1, . p . :n'rall t : erineilre à de,
entrepri s e ; La ., : .sises cnc„rd Ramies de Vs!'

	

ce à la :'curte
que die uc I lg1paicnan .' .' a t, : : i" :Lr ttnitr':

_, >agit la d tune lliie 'ion , ., j'• iaci ;,c . I,ri, i r,pc sur lequel
, . q , ; :1> lru:, Ce ii rm

\ ' nu .s c,uti ;z bnu!cvrr<-'r les t eul ..11, :s naines d une économie
libre relie du n 'id .' liure q .o nue . e,it' :0 .e . i)ttes le elaire-
1 :•ent .APots' ; voit o : (rl, rlri tel :,i :il illustré dans ce
pr +jet de nuti ., :ta{iaali, .n dos tic' .. t nittp.i , r, i, s.

M . Jean Lacombe. Cao :'rn- los mer :'!ia, sus 9u temple!

M . Gilbert Gantier, Quant ii min, . les- :r,mende-in :nts que nous
meus ilepes s prit!'' :'„ , a a'nt'e •,1, :

	

unit r :re nui se
néfaste Imm . l 'a'. ..rr du I . : .vs . Dés neuntenan t . nous

prcn ,ns tL,te avec vous pour t ,) i,iCrr lt ; rés :iltats . et plus Vite
. .

	

doute que v ., :, ne le pet et,

	

r'!'ia,',•,'iiis mir t es
i, •:

	

tif

	

' :0

	

.i . .c”

	

d,''u•r,ii s t'i,

	

t't d't r„, iemb'c-
t,t, e „% puer (t R e lie

	

pie .)
Plusieurs dépurés socialistes . Des rnenai,s !

que Ce

M . le président . La palude est à M. (iili,, rt Gentiei'.

M. Gilbert Gantier . >1es,,in :cs, ine-si' t

	

. :surf

	

l' :u'tf_ie ''
nias v',,'.a dune au

	

u',''-ie :

	

. . ;ta• . ie . .,u

	

,lis °nier t . . et

	

du
tr ::p,igt :a . .1p<os t . Lr . :eus 1c! :ul,, t, t,'ta d im . sera it itu.

,' :r : .,

	

lfe

	

Midi fs :e .; .)
Cd,

	

, dmito ce q's .tc• Von,

	

tri flirt, prou t.ant de
I l : , . . : 1'. • l ; : 1 ' les Ctllllp ,_Ille. :loti! :,' :, i•, ,ii

	

l',:l a c:

	

:111 ',)

	

:aies

,
ne POU- .i(i . tlS tom . is . .,_111 (lis.:C vUtl ; pui• .lel.

di :,' : c ' est a .'cor' : 'L
A \' .tictrie, rani r''a'.

e' t' ' ' ' tce

	

que le;
tl :tan, :'•r,,

Mossi . mes s ieurs . de

?a ._, Notre di uar•'ite mémo prouve '.lue vous ne , ive/. pois ce
que v i s fades.

Plusieurs deputes seciatistes. C'est tac in,ure . ,'a !

M . Gilbert Gantier . Vous vents utts ides it un lie'u'e, mais I' eu
vois ii'1p1,r!e (lis- :Otlaa ;'rc CC GUC (' 'US allai d'•1rli ;,• '

tt : V .,u< aparites .i d rnemit'ur drtlx :troupes qui e„nsli-
lu`,ne à n ' e,) pas (Luter . ucs actifs nali,'rUu\ cssenlieis . Veda.
en e :fct . ct,'ax rr litrt) .nts qui ont . depu is .feint ans, tissé une
b ran- :' intereatio :uale d ; première Intpu i.lani . e.

M . Marcel Wacheux . L ' est réussi

M. Gilbert Gantier . Face eux mulon :•'inr. ;les an iusax„lunes.
nous avons aussi qucl,' :us multinationales ir .,nt'aisc> . ..

M. And'^ Lajoignie. Si peu nationales.

M. Gilbert Gantier. . . . capables d ' assures a 1'eslérieur n i tre
p :r ut.tiit, ccom'miqut' .

:,ire désir est de les réduire à n and cuutue , i le su :''ès
d'un :troupe vous blessait le renard autal,l qu'un de stdeil
6a1' le métal

M. Marcel Wacheux . Vous dites n ' importe quoi!

M. Dominique Taddei . C ' est une insulte ! ,Birrs.)

M. le président . Naos réunirons le bureau tout à l'heure!
(Sutu'ires.)

M. Gilbert Gantier . Je ne me laisserai pas intimider ! (Rires
sur les bancs de . : soc n' :,,te.s et ries cort's i,.' :Ces .l

Vous avez le ronrbrc — vous l'aviez montré tout à l'heure —
trais nous, nous avons la raison.

M Guy Ducoloné . C ' est lyri q ue.

M. Georges Gosnat . Attention aux insultes, Gantier des
pétroles!

M. le président . Monsieur Gosnat, je vous ;n prie.

M . Georges Gosnat . Rassurez-tous, mon s ieur le président.
je ne parlerai pas de pétiole' (Rires sur ;rs bancs des e(ilt
vides et des socialistes.)

M. Gilbert Gantier. Paribas : soixante pas! Suez : soixante
pays ! Faut-il blâmer, faut-il condamner t' ),', au cuti taire,
faut-il apprécier, encourager, deux groupes qat ont compris
que le rayonnement internaLonal, qu ' une implantation mon-
diale étaient de nos jours une nécessite pour un grand pays
moderne ? Il est, en effet . vital que la France dévelo p pe ses
échanges pour survivre.

N'est-il pas utile que des groupes aient suivi celte voie et
entrain' d'autres entreprises derrière eux '' ce qui signifie
torttra's exportations et, au bout du compte, emplois, enrichis-
sement de la nation tout entière.

Faut-il qu'il n'y ait qu'une seule multinationale française.
I'Etat, qui tient tout, qui contrôle tout, litai qui, finalement,
ne transmet pas la vie, l'Etat qui, le plus souvent — et
les exemples ne manquent pas -- stérilise, paralyse ? Est-ce le
modèle des pays de l'Est . . . (Protestatiot's sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

De nombreux députés socialistes et communistes . Insulte!
Insulte !

Rappel au raidi . avent.

M. le président . lia pas ' 'le est à M. F;mmmntr :'l Aillaud, pour
un .'appel au ltr!t ment

t.± . Fnm,ouel Aubert . Moili l ien . le président, mon rappel au
r,' 'erne't : . ' appuie sur l 'article 58 . :,linéa G.

.te ie la :t un nom du gniole H . P . R. et du groupe U . D. F.,
c'est; ii :in de l'oppesiti in . ..

t'% . Guy Ducoloné . . . . r•-Unie

M . Emmanuel Aubert	 et, puisque M. le min'-tue de l'éco-
nei•,'e et dos flemme : Va ',tendre la

	

arme .juste après moi, j0
m ' n,lressc•rai autant au Gouvernement qu ' a l'As .semhloe.

A . t ,'ours le la di sussinn ri'• ce projet de loi de nationalisa'
tint, que ' ;011,5 jues tic. nèf.',iu posa i inti-ré't n .di .,nal, nous
sons défendu nus positions -- il nr'as e :,ntinueti,n .s à les
dr'•rrrli•c' -- avec fougue, ctulgat'fui,, acre passion . mais le ton
que prennent les d, i,ats est inedmi-,li t e.

N'en accusez pas l ' o_,po , itron . messieurs . car le rapport des
forces est tel que ce n ' est sert, intiment pas nous qui pouvons
créer le climat qui règne depuis quelque', jouas clans l ' Aesem•
tilde . (!'rniestuliurrs rus !es hunes rf s a g i ilistes et des cnr.,nnu-

C' e

	

est maintenant . du fait .1e la ntaf'irf!é, un climat
d ' ittimi'latjon et d ' t ;ttnli'ran :•c . i'-tt r,rrs )i,oiicewr, ' ts .)

M . Georges Gr'snat, C 'est à !a !incite de l'in jure!

M . Emmanuel Aubert . D ' intimitla ;inn à l'égard de l 'opposition
et . oe qui est plus „rare . d 'intoloranee . .,

M. André Laignel . Personne ne 'tous prend au strieu'. !

M . Emmanuel Aubert. . . .à l'eg :u'd de nos présidents de
stance — M . Seguin hier, ll . Stasi aujout'dhui.

M . Christian Lauricsergues. On va pleurer !
I : atnmsphèri, le haine ...

M . Emmanuel Aubert . L'atmnsnhère de haine . .. (Protestntio) r'
sur les limais Jas socialistes et des communistes .)

M . Emmanuel Aubert	 je dis bien de haine . ..

M . Lionel Jospin . C ' est odieux !

M . Emmanuel Aubert. . . .qui, de votre fait — car celle-ci n ' a
jamais existé pondant vingt-trois ans de V' République
marque les travaux de notre Assemblée . ..

M . Gs .srges Gosnat . ('e n'est pas vrai !

M . Christian Nucci . C'est intolérable t

on p'ut'ra entboccner los t .,, :up,'tic : e'
arien

	

1,51) tocs.
ont été nous	 „	 'ta
: t,. .)
tut appt :i'ld ."". ; ! (8 ,' .

	

,Se,'
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de banip ., ..é
,.:l,11 no;amnsent tics !mi nera de iiielehuiit 1, .ialr et d ' ir!rtat-

thee,l land, . que l i on Uniate a l ' etianger . en Grande-Bretagne
ou à,,N

	

Làli, --

	

eulrinm.

P

	

nalpinsliaidii n dei; banques I(',u^ait ci rre
peil

	

:Sens

	

ia

	

el 'édll pee,ldul suri

	

>1
Ce , ;il ee-; eenipaaniea fl n anelel«,

	

a .̀cN I . . ; secs en dell e , . Le
ni 'C',' eat p i . r. pie- l'e .densien 'lu asinien pui :lic ban-
rad, . :I t aens ré dciaei :ln ; .-e da terme, et la nalionaliadlien dis
de ., , iiinpii u nita fiasinnrea . linn ne pend al .er sans Yann,.
C ' e s t p

	

je

	

aend

	

anlendeinelils.,oah,,,c le

1 ta

	

n'

	

1113 e i 1201 pre,mient, pour respecter
les eliéaaements de 'M . le l'Imnier ministre . un tri préalable
entre et' (mi cal nad, ee qui resterait prisé suas
des ferme., à déterminer.
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éearles, apiés ane étuve ;réa eeiution qui attrait
con i : ie a séparer nvant le dépnt (lu piojet de loi les actifs;
industriels des actifs bancaires et d'assurances au niveau de
chaque enlisanie financière, puis à ne nationaliser que ces
dernières.

Puurquoi? Parce que l'analyae des groupa- montre l 'extréme
complexité de leurs halenas finamières, r : ntlims très touffues
par l'existence de muit ' plea holdings infermeiliaiees ou l'inter-
vention d'autres actionnaires privés, à caractere aussi bien ban-
caire qu'industriel.

En outre . les partieipatiiins industrielles sent sauvent détenues
par des filiales au deuxième . au troiaième ou au quatrième

il,gré . .ans que l'on palsse anaiyser u :aircmunt de l'extérieur
nit ,!le ed 1 .
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di, ces . 'Lux dimpra . nie s . ni pour

	

française.

1 . ' innenilmnent n' 1202 consiste à propoaer, en iuljonciiun à
l ' . . d iele 27 . une rndiio i ie de ré :roaeasiim . Cuite formule

	

êli'e
1a rsUaieioslun de, actisités full nuilin ian-

,tei e s osi

	

m int du Gouverna :rient et — je le 1-rab, a
1MP:n1! in de M .

	

— (die vaut sur toua les plana . y compris
sar le pl, qu ' il a c . : ;lié . Celle réiroees,
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ceite .i ii ., ipplexis mais oui eonelliernat la lcltee
ppép,.it

	

nnri«'elis,tietion et d : notre légisteiion.

	

uoin'niasi,,p

	

est pellebee sur ce pl'Obiellle el elle_

	

aie
en a vu toidoa

	

dii,icultés . L'Assemblée aura missi a (i^ itre
d ' ,t metia .né de rétiocea s ion . niais . pour l ' instant, il ne s'agit
que de l'article 27 . A conéiindre les problémes . nous n 'avanc'e'rions
pas dans ii'' ;',' (I . '!'t',l . C i eSt pOLleqltOi je à0l1halte 111 rejet de
l iamen-lement n

l'amendement n'' 1111 vine à aasueer la protection des
pur dl

	

Cti

	

l ' ,-S de ,« s enu'enrises . La SelltilOn (p . 11 p .'ilpeSe
a ne me:en :d g-am que le :; sociétés d ' esilnitation

de :dise, am- le teri indic, européen de la France

	

Culte solin
li

	

n

	

pas vela :de car Clic ne sigtdrierait pas obligatoirement
de tir le rca :mct di, iirina ;pe l'exerri,o-

rielité . Nues cnurriims . au contraire . le risque d'être contraints
à l'abandon pur et simple.

Ce clin vous est piani .' .sé dans l'article 30 est la seille aolalion
qui p a rniette de pause

	

les positions D-am:aises

	

eirander.
Il :s ' agit de néuoeler avee lea partenai r es étimniiers g ens tous
les imys enni . esnés de ces deux grandes compagnies et d'obtenir

nuaveaux centrais le mari :ope, si vous nie pardonnez l'e-spees-
slim . entre les commendes françaises nationalisées et leurs parte-
mines étraneers . Nous montrons ainsi notre respect de leurs
intérêts sans oublier les nôtres . Nous no - laissons pas ;omber
'nids neus comprenons que, dans certains pays, la manière de
trerailler tins :1-.0de doive faire l'objet d ' un nouveau contint.

D' ,ires et déjà . comme, je l'ai indiqué dimanche
m'os avons pris dos contacts avec de nombreux partenaires
é n iangers . Dans plositmrs pays, sauf dans un cas ou cieux . dont
vin, entendre, d'eiliiaus prochainement parler, nous aven, pu
donner des assurances . et nous en avons obtenu en retour, selon
liaimeilea il serait passible a la France, qui demeure ime éco-
nomie ouverte, de continuer à travailler avec les économies étran-
gères . Ains i . les henni', françaises et les compaunies financières
pourront continuer, dans le cadre du secteur public, à constituer
d'important, pales d'appui pour l'activité de nos entreprises à
l'étacinéer, pour le

	

grand bien de notre écunomie.

C ' est pourquoi il aie semble qat' la solution proposée par
l ' amendement n 1114 Must pas la moilleuse.

Je n'id . tl ' aiI ! uors . tua jours pas bien compris les arguments
de l'oppieitien . .le misse sur lea injures ou les a l lusiims rnéuhaotes
née conéernant, cal j' ne feux pas faite rem,inter la fié, re (tans
cette asieinlibi e :dors qu ' elle a retrouvé sa sérénité.

M. Pierre-Bernard Cousté . l'as tout à fait t

M . le ministre de l'économie et des finances. Si l'on suivait,
la logique de M . Alphandery, il fandrail tout garder. Si l'on en
croyait M . d 'Aubert et sa crainte d'' énormes féodelités a, il
faudrait tout rétrouéder, ou preaque . Messieurs, enteudea-viais sur
la b"nec eelutien!

En rés .irné . je m'étonne tic Pacha . eenein i , du la vi , :eue des
critiques adressées par 'opposition au titre III . Dois-je rappeler
que, en 19-15, un débat fondamental avait opposé ceux qui
voulaient à juste titre nationaliser Ica banques d'affaires à ceux
qui refusaient cette nationalisation? L 'évolution économique et
financière de ces trente dernière années a clairement donné
raison aux premiers . Et je vous rappelle qu'à l'époque il n'y
avait pas parmi eux que des socialistes et dés communistes, mais
qu'il y avait bien d'autres membres du Parlement.
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Je pourrais . en effet . donner de nombreuses illust' :iliuns de

	

particil+:+tr

	

au fonctionnement de la filiale Thomson-Brandt.

	

la carence de nus banques dites d ' affaires . C'est ainsi que . lors-

	

Est nain '

	

au titre 11 . qu i ,'uncerne la Banque de Paris et

	

qu ' il s'est agit de stimuler la recherche peti'ali re en France

	

des }`a :: .,-Ras et le Crédit du Nord . un actif de 2 .3 milliards de

	

dans les années cinquante . l 'Etat a dù • monter •• des fermules

	

francs . Il reste eni irun un actif d,' 1,3 milliard de francs, qui

	

spécifiques . Qu :nid certains secteurs se sont tr„unr's en dilficuft },

	

cnrrt''riiid aux filia l es banca i res à l ' étran er . oui auront la

	

comme la .i,i rt,reie . oit étaient les rompti,t ;ies financicre's 1' En

	

pnssitxlitc, en vertu de l ' article 30 . de les ri'troci'der pour

	

réalité, elle, ont, à ci,tt, de leur reussde strictement finenc ` é,'e .

	

résoudre tons les priit e11es qui peuvent survenir sur le plan

	

trop souvent illustré la loi du capitalisme à la française, qui

	

intcrnati,•r,al.

	

n ' est autre que la socialise ,,iii îles certes et la priv :nis,,t, ia

	

Il reste chine une somme de 4 .7 milliard_, de flancs en dehors

	

des ~sius . , :1„p1,u,,li<srurt ,ta sur Its bernera ,tes ,r oue+ % , .ace et

	

de ce qui ,trait ' ni•,•e,,aire:,t,'nt lié à des entreprises de

	

des coin,, ' n-s'' c . — Ir,( r,'trra~0,1, .sur les Leiris rite ra .senib!,'-

	

secteur public ., selon l ' cxpressinu enipluyée à l 'article 33 du

	

osera 110,, lu Hep f ' :cl ,e et de l'union pour' lu d,' :r'ocrnti, fruit'

	

projet, dont un ne peut préiu_er, à la suite de cotre analyse,

M . Michel Noir . Me-

	

ly r es coliciues . ne pillons plus d:
i 'upu,rrluniti p„!u'r'ine (t

	

; ..yUns tic tun' la o-iiée ,-II,• du
di s i',sitif pt'•,yn-_ par l 'article 2î-

C' ompt,• te,w du frit que les tiges 1

	

rt tl sent ecnsds ,. t ri'
ad+,plée . i•t :o it- :f

	

!situ aiteivare

	

1 " . :i , • i if lu it', t,,', t, de
natinnali-er . au tare' 111, ec qui restas de .,,( ..,race :'

Pour ce' qui est , ' c 1 . : C' untpacnic flr,au iii ; de Sue r . su titre
de la p'ondin, . e;t'''i n' de netion .ai- :,tiun . celle des :;i —i' s
indust r iels . lus actifs sont déjà nationalisés à ?laineur etc
0,8 milliard de franc ; . Il s'a_•it priuripa ' cnient de la ,, :'.r, di•Icnue
pat' la C, p iu, :i.nie fio ,n :•ü•r,• de Suez dais le c•api :al de "aint-
Gun,ain.

De méme . au titre de la deuxième cc,,''' isle de n,,tinn .,l!e -
tien, les banques qui appartiennent à ce ar,ntpe sent delà
naiinna tti des pour un tient ,uit rte 3 .8 niilfisuis de 1,'en,, _
11 s 'ait d ' }odes tu z . élu C . I . C' . . ,te La Dénis! . etc'.

Emin au titre des banques installées à l ' étrsn'ü•r dnnl la
facuit't leur est reconnue, en application de l' :u•tiele ?0 du
projet de loi . de procéder à la rétroe p ssinn en cas de difficulté,
figure l 'équivalent de 0,4 milliard de femme . :1u total . pratique-
ment les trois gttarts de la substance ale (cite compagnie
f i nancière saut d'ores et défia natinn :ilisi's.

Il reste, pour arriver au total de lu substance de cette compa-
gnie financière, un portefeuille industriel de 1 .6 milliard de
franc, que le texte initial du Gouvernement prévoit de rétro-
céder, ce qui correspond ;ut s tr ansit temporaire clans le secteur
public

Monsieur le ministre de l'économie et des finances . puuv ;'z-
vous nie préciser si ces chiffres sont exacts? Par conséquent,
au titre III que nous allons voter, il reste un actif de 0,2 niilliar,i
de francs à nationaliser pour le _coupe Suez . Et missi ve dais-je
préciser que, sur ces 0 .2 milliard u' flancs . environ 100 millions
de francs ont ti r ait à dus assurances, qui doivent clone étaie
nationalisées . Ainsi vous nous proposez le dispositif du titre III
pour nationaliser 0 .1 milliard de francs, sur un total pratique-
ment équivalent à 7 milliards de francs:

Con :-•i(lérez vous vraiment qu'il y avait besoin d'introduire un
titre IIi, alors mémé que vous aviez nation : , lis la re ;,lité écono-
mique de la banque (le Suez à hauteur de 90 p . 100 ?

Je citerai maintenant la compagnie Paribas, car je sais.
monsieur le ministre . que vous aimez parler de choses cuncretes
et objectives, donc des réalités . Est nationalisé, au titre 1 pra-
tiquement peu de choses : 0,1 milliard de francs . Il s'agit de la

J ' en aurai te,'nut, quand j 'aussi évoqué -- nuis peutctre

	

M . le président . Je suis saisi de deux amendements idem

	

n'est-ce pu :' la pietà, dont yunis :,tus occupez principalement,
ti,luc

	

n ' 1112 c, 1200 .

	

monsieur le ministre . et Si . itadinter ser ait-il mieux à mente

	

L ' :,mendi'ntent n' 1112 e•t présenté mir 51\l . Noir, Lisi,u,'s

	

de me r'p''u'tre — la :roesti' -,- n . ' ii''n sclnn layucilc il y a

Gasli!ain . Fuser Inch,t, ii,,

	

couve de Murville . ('ouste . ci le ;

	

utilité

	

in,ù, ; yne à

	

minimaliser des seins in , l,nslri .'!, pour

	

membres du Crampe dit ra , semhlemet,t pour 1a Ilfimbli','e' :

	

S voir cte,r

	

Ilnti'aeur de I :, c ,.uuptinnic . utetite de l 'ordre,

	

l'amendement n' I_1 , 0 est p . és, nté par M. Chimies 5Gllnn i les

	

voir ce qui ;cri nu nui r'ét''nci'dé.

n,elnbi'es da , :vt:pr L niun pour la di n,ocratil' Iran( ;,ais e .

	

(' eaa qui

	

cruel id velum' de ce erili•re ap p récieront t
Le critire d• n :.ti,nrdi,alio,i

	

su titre Iii . est celui de laCes amendement : sont ainsi rédigés

	

fu tcliun (tai con otr „

	

,lai :

	

I , ;tl•. ricw' des
Supprime l'article 27 .

	

campa ;nid s t„tane :tires pour l'ire le tri . Cu crile'c' est rela-

	

ta parole est i. M . Giusti . pour s,utenir l'smendcment n' 1112 .

	

tiveni ii

	

du mai g ri de

	

ue,"site publique

	

qui jus-
tilic . en v ; 'tu ,t

	

lexies qui r .e,se nt lei titdionaltsalion et qui

	

M . Pierre-Ber-tard Cousté . Monsieur l,' président . inscrit sur

	

uni valeur
l' :u'I .cl

	

. ' ai il ià cnpo'c le : ar,mmmnls en faveur de cet
amee. .l,-ii ' ini .

	

M . te président . Quel est l ' avis de la conuniesion ?

	

5! Noir cun,pidiera simp l emitcnt l- argiun enlatiuit que j ' ai drive-

	

M . Michel Charrat, rult ;,n :f, •i sir 'n ,,n,,,,,-rr,,'u,, s, : ri r ent . La
loppce tout à l heure .

	

(liai , i-sl , •n : mité l ' article 27. Elle an mir 1 néii • . r poussé les
amend .•nu ois ,I , ui tendent à le saül ;eou_'r . Le= r,ite'ins •lu tend qui

M . le président, } .a p ;u'nle est à M. Noir .

	

fileur ;coi la , ;ti t i ,t alisation sont esp:icities dans lutin rapport,
auquel j' etc permet : de vines rcn,o ,.cr. M . le mini-are clt' l ' éco-
n unie Muni :I .' rciti,er les r ;ds,1l qui moti'' :cnt

	

nati•, .,aiisalion
des de-ix tort ;+ .'.4ni'•s finat .ri'res en gucstinn.

si vous ne les rétrocéderez pas.
Il faut donc substituer à la lociquc dtisibe ,i ; eus carne ;unies,

dont je reconnais, par aiilrurs, c :rt,ins des ae :iuis, une sens. M . le préside nt . Veui'lc

	

catit !mm . monsieur Nuit.

lu ;roue, une 'Opalin' tic l ' inli'ri't _si mien . une !,, ;igue de 1 'cc' ;

	

M Michel Noir. Cr éna si : :titie . monsieur te ministre. qu'il
nonne .

	

limite une sienne de 1,1 uailliar(i de francs environ sur les
M'es .t .: :n^= :nessietu's et' qui

	

ét' manqué en 1945. il est

	

quelque 10 milliard, de triants de ia cr,utpaenie financière de
in lis, , ns,tl , lc de le rcel, set' et de le réussir a .rj un d'hoir Autre-

	

l 'a''is et dei, t ,i s-Ras . Ainsi vous inir,dti i s¢ : un titre Ill pour
m, nt dit . `i n'est jamais t :vp tard pote' bien faire . i :11,1, t u, ,ifs-

	

uation,,l :-.,•r 1 .1 tttiilinrd di , tran . s '
i ' '1 :' :

	

:u,

	

(•t

	

(fe r s

	

(•'.

	

,,', ~n',est, r ein

P.1 . le pi'éstdent, le iait'nle cet à M . d ' .lihc'rt . pmU• soute-
nir l 'aniumie, ,tc,lt n

	

1 : :Ct0.

M . François d ' Aubert . Noue e mite( est simple . Nous demis-
dons la >tilp i ,,•, ,sion dr l' :,,',iel,' 27.

Pieau,'u ruirnn' le titi' il,' on, ilusé non : semble illitique.
Corotite l ' a del lt .,Iichcl N„it' . les banques et lu- souque.; indu s-
I1'i,•!s nui

	

n•, ; . ;'f( tu

	

d,•,

	

pari ;ri,,nt nn, ntaim' lt+ir('s etc Suez
et di l'aribt,s ment déjà ua'iona'.is .s . co qui rc:'c• rtat i Una-
lix', cil nu,lns iu,nu•'iem qu ' il n 'y mirait . On sertit proba-
bit ment pu faire l 'rcen'nn',• de tinte nation :,li,a : i, ot.

SL, ,oui;e raison

	

la

	

MOIS
Si . us \rbi,:, sai sie, quelque disse pour t ' End . il cita fallu
sui aravani procéder à un tri et (l'abord voir ce Cesti restait
au secteur inné avant de prendre des élétuenls d actifs pour
!e s rieur public.

I C nit h•,rneraf à rn,scr trois qu :stions.

l' re,u4•rement, ces uroupcs sor, .nt ils Cirés énorme des ban-
ques d'affaires? Vous aces l ' air de revenir sur ta réforme de
1557,

	

,'ait irnnsfu :•eni les b ;'nqucs en

	

banques à tout
faire

	

et s,,'printé la distinction entre b_utnucs d'iiffaires et
banques (le de i',Is.

lleuxiénu"m' at . au proet de quelle ,u .iitique ind , i-trielle?
Dans la papi cri, . par exemple . où se liment d énm•nu's pro-
blèmes d 'om i ,inis l'aribas détient 50 p . 100 de La Chapelle .
Darbla' . Que se pa s sera-l-il exactement lorsque l' . :ribas sera
dans le secteur public ?

Troisièmement . suivant quels critères envisagez.-Vous de rétro-
céder ait se :teur privé certaines activités? Nous ne doutons
pas que le Club Méditerranée ou des compagnies de travaux
publics seront rétrocédés . niais il est bien ^vident que cer-
tains cas seront plus limites et plus tangents . Quelle sera la
ligne de démarcation?

Vous avez annoncé que vies gouve r nements étrangers et des
partenaires ét r angers avaient pris des engagements . Nous aime-
rions savoir lesquels, dans quels pays, s'il s'agit d'engagements
formels, écrits ou d'assurances orales données par les gouver-
nements ou les partenaires privés.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
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M. Michel Charrat, rap .sirte„r. Mêmes observations, même
avis.

M . le président . Quel es l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' économie et des finances . J ' ai déjà indi-
qué les raisons pour leegaeilcs le c;uuveeiieaient était pour
le rejet de ces deux amendements.

M . le président. Je mets aux voix par un seul ente les amen-
dements n'" 1112 et 1200.

«' ts arucude ,ter+,s tu ' suit

	

adopte .; .)

M . le président . Je suis

	

de deux amendenients n" - 111 :3
et 1201 pouvant tiare eu,uuis à une disc :ie ion :uuunune.

1 .'anienienu'nt ii 1113 . pri•<+-nte psi. M Noir et les mem-
bres du groupe du ras .seini louent pour lu liepub!ique, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi l ' article 27:
La compa nie fi : . :skiera de Parie et des Pays-Bas et

la compagnie fin,rnriè•re de Suez sont nationalisées . Cette
décision ne prendra toutefois effet qu 'apres qu ' elles auront
apporté à une ou plusieurs sociétés filiales l' ensemble de
leurs actifs, à l'exclu-ion des participations pr i ses dans des
sociétés appartenant déjà au secteur public nu étant des-
tinées à y entrer par l'effet des présentes dispositions ou
dans des sociétés d'assurances.

Le, actions d'apports ainsi créées seront distribuées aux
actionnaires des compagnies financières.

Ces opérations d ' apports devront être réalisées dans le
délai maximum de six mois et bénéficieront des disposi-
tions des articles 115 .2, 210-B et 817 du code général des
impôts ..

L'amendement n" 1201, présenté par M . François d'Aubert,
M . \Iillnn et les membre, du groupe Union pour la démocratie
française, est ainsi libellé:

Rédiger ainsi l ' article 27 :
La Compagnie financière de Paris et des Pays-Bas et

la Compagnie financière de Suez surit nationalisées . Cette
décision ne prendra toutefois effet qu 'après qu'elles auront
apporté à une ou plusieurs sociétés filiales l ' ensemble de
leurs actifs à l ' exclusion des participations prises dans des
sociétés appartenant déjà au secteur public ou étant des-
tinées à y entrer par l ' effet des dispositions des titres I et II
de la présente loi ainsi que des participations dans des
sociétés d ' assurances.

Les actions d'apports ainsi créées seront distribuées aux
aetioriraires des compagnies financières.

Ces opérations d ' apports devront èt :-e réalisées dans
le délai maximum de six mois et bénéficieront des dispo-
sitions des articles 115-2, 210-B et 817 du code général
des impôts . a

La parole est à M . Noir, pour soutenir l 'amendement n " 1113,

M . Michel Noir. Monsieur le ministre, vous venez d'indiquer
que le Gouverneraient avait effectivement imagé à la méthode
que nous proposons afin d'éviter la nationalisation rampante,
regrouper tous les actifs non nationalisables au sein d 'une
société holding, le temps de faire le tri et, ensuite seulement,
prendre les décisions de rétrocession . Finalement, il est clair
que vou s y avez renoncé.

Mais pourquoi ne pas répondre aux qucrstinns que je yods
ai posées'. Compte tenu etc l'heure, je serais enclin à le
comprendre, mais vu la laç,in dont vous ,lez sien vomit nous
répondre au fond dimanche dernier, je ne le comprends plus.

Etant donné l 'ampleur de la nationalisati m prévue - aux
titres I" et 11, pourquoi nationaliser encore au titre III les
quelque 5 ou 10 p . 100 restants ale ces cuinpagn :es financières?
C'est bien pourquoi nous considérons qu'il n'est pas possible,
sauf au prix d 'un sophisme curieux, d ' imaginer pouvoir discuter
de l'article 27 sans parler de l'article 33.

M. Guy Dueoloné. Ne mélangez pas tout

M . Michel Noir . Est-il besoin de vous rappeler que vous vous
placez dans une situation impossible au regard de la cohérence
entre le titre II et le titre III?

Je citerai un exemple . Vous affirmez à l'article 33 que les
compagnies financières devront rétrocéder certains actifs indus-
triels. Dans le même temps, vous interdisez, en vertu du titre II,
la rétrocession de ces actifs industriels dés lors qu'ils sont
détenus par une banque a p partenant à ces compagnies finan-
cières . Cela ne vous parait-il pas être une question de fond
qui nécessiterait une réponse au fond?

SE .\NCE DU 21) OCTOBRE 1981

Je peux vous citer dix exemples de colle nature . nuis (,mutile
vous refusez de r é pondre, j ' ai bien peint que ee ;a ne .''se à
rien . En voici un autre tout cuis-ii étonnant : vous ulà iaerez
telle soeiité 8 p . 100 de ses imiif .e en venta (le r t lai,
et vous lui inle .'ilircz d 'en rét rocéder 9 p . 100 en vertu du
titre Ii.

La cohérence et la c•onipatibililé entre le titre i1 et le titre III,
voilà le fenil du dt•hat que nous voulons instaurer . Quant au
principe de le nationalisation, il relève de vot r e choix 'mie
tique ; nous ie cunie-lons aussi, certes, . 'nais nous l ' acceptons
puisque vous détenez la majorité . Il est clair que vous souk iitez
atteindre les syn ;b, les que représentent ces compagnies fin,rn-
eieres . niais au-delà . ie vous detr. :'nde de rupundre à : Ienx pro -
biénics essentiels.

D ' une part, I'' titre Ill ne nationalise• qu 'une subst :,n,e qui
est inférieure à 10 p . II10 des srtiia de ces groupes . li 'entie
part, la enn l ra :lictiun est flat ;u'ante entre- le titre li et le titi : III,
dont l ' un ub:igc et l ' autre interdit : vous êtes donc clans une
impasse.

lie cieux chose, l ' une, ou l' on aborde les questions de :̀ und
et on essaie d'y répondre sérieusement, comme vous l'tu'.e/ lait
ctiununche, oa vous c',nsidérc :' que I ' hein•, est trop tact .ive,
ce que je cool :rendrais presque . Soyez tout vie mérite respec -
tueux du fait qui• certains ici reste it sur ces baies pour engager
un débat de fend, malgré l'heure.

M. Jean-Claude Cassaing . Il n ' en reste plus beaucoup !

M . François d ' Aubert . Respectez ceux qui sont présents

M. Michel Noir . Vous avez rappelé que ces compagnies finan-
cières se caractérisaient par des activités importantes telles
que celles profiquces par du ,. investment tank Pouvez-vous me
dire s'il existe, à la Compagnie financière de Suez, des dépar-
tements procédant à de telles opérations?

M . le président . la parole est à M. François d'Aubert, pour
soutenir l'amendement n " 1201.

M . François d'Aubert . Monsieur le ministre, je tire la même
conclusion que mon collègue M . Noir : le débat sur les compa-
gnies financières est totalement escamoté . Nous vous posons
des questions précises, vous n'y répondez pas . Vous recourez à
l'alibi de l'heu re mais il me semble faible au regard de l'im-
portance du probléine.

Nous n'allons pas reprendre une discussion sur ce sujet !

M . Pierre Jose . Nous avons tout notre temps !

M . le président. Je vous en prie, monsieur Jose . C'est moi qui
préside . Le bureau ne m ' a pas enlevé ce droit !

M. François d'Aubert. Il me semble dommage, monsieur le
ministre, que vous ayez, dans votre exposé, séparé quelque peu
artificiellement le problème posé par l'article 27 et celui que
soulève "article 33. car ils sont manifestement liés. Nous
aimerions savoir si nous pourrons discuter de l'article 33 qui,
jusqu ' à plus ample informé, n ' existe plus . Avez-vous l'intention
de présenter une nouvelle version de cet article?

M. André Laignel . hors sujet !

M . François d ' Aubert. Nous avons entendu, d ' un côté, les
engagements du Premier ministre, s'agissant de l'obligation de
rétr ocession au secteur privé et aux actionnair"s antérieurs,
rnais nous ne poumons nous référer, de l'autre côté, à aucun
texte . Sur e-e sujet . monsieur le minist re, vous nous cteves une
répnn,e.

M . Guy Dueoloné, On ne vous doit rien du tout !

M . François d ' Aubert . C ' est un fait que l ' amendement n' 1201
propose une méthode, celle du tri préalable, à laquelle cous
nous avez déulare n 'être pas favorable, ce qui est votre droit.
Cette méthode renvoie à un autre problème, celui de la rétro-
cession, dont nous ignorons les critères.

L'article 33 faisait référence à des , participations donc l'acti-
vité n'est pas nécessairement liée à des entreprises du secteur
public industriel et commercial ,.

J'ai posé la question en commission . M . Mauroy nia répondu
que le critère de lu rétrocession serait celui de l ' inL'rét général.
Les sociétés qui rpondront à ce crit é ria nous les garderons et,
les autres . nous let: céderons.

Que signifie l'intérêt général? Le Club Méditerranée, par
exemple, ou une grande entreprise de travaux publics comme
Fouiterolles répondent-ils au critère de l'intérêt généra!?

Nous sommes dans le flou, dans le vague . Vous disiez . mon-
sieur le ministre, nous donner sur ce peint des réponses pré-
cises, même à une heure aussi tardive.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
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	M. Michel Charzat, recru tC .'

	

I .t com ls .inn a repu i ssi . ces
deux .1.

	

mie :

	

- . ci u :i 'i rat t gt(tl

	

cet ü'nt r,unot,

	

oh!et

celui ei liner lire
rt

la n :nir•n .,it'ati,'n ou de la imarder`

M. Georges Gannat. Troc

M . le président. Qei'l e:t Lit ., Il (li, ern: v,`nt

M. le ministre de !' conomie et des finances . Je I's à l
cent':,' .,, d ; r,• : '',ire . :,~ ,1~, :\ ,l . y . , . ,t : .t titi ,Ie,•.en-1tt le.,
anlen(iel" Kits t'u di-, il :. •i ',rlt.

i'i ' iieienteel . e :t re qui , m :i, .`l'et, les in,ala ' :tes ,le l a rein,
Cession

	

t , :es

	

, . , I `. pairs 9 e t nt , .

	

\,t ' , .i' 'Ie . :natif

] t :u\ti`n ;r :nïnt . i : :i ,i•' ;t

	

titi' hi—

	

ptiti' Ic,d'r! ; . .. le
t .•, gr ,,

	

'

	

!

	

n, .,

	

Si nnii ...
1 .\,e_''' :b', . .

	

ie

	

it .tant'cr,, .s i 'eytr,on„i ;nain

il," I

	

.

	

qnr

	

rtt'(nit

	

le :

	

.t t .,

	

lio ;i .

	

.!e

	

,es

	

d' :tx11.
:U de i' e\Ie

rieur de taire le tut en q

	

-entames.

M . Michel Ndir. Qt'e'1 beau o :it•.•ro de nati n :Me ..'iun t

M . le ministre de l'économie et des finances . Ti' ; .,i' nement,
polir

	

ii %St, (0,1,
a . n . :ne,tr mile,. les p . lir e

	

Jii, , l iane .

	

e .. ni' rr °r- .'n :,lit
que 10 p . 150 de, aetil s . j~ rep .en lice : . ci'l ' .tic . . Ii nnrt ea :tt ;tte
1t•, Blue M . le l're ,lier ministre t'"•tc de '•l it . ;Ir a
ltrun' .nues lin, do ni'n au,lition ,l'an' !a caemiiismiii . t ti•ciale:
t Abu, faite; t l'aiment heuarn : :u d' h :' :nt p

Qua t rièmement, ll }' a une rl i ffi''e'' c nit :ao~e entre l es han-
qn( .; ,tr, .'t'rni'c's . ;u ?lire Il et les
tin t e Ill . Lets pro :tticres ont des oar :r':o, fions es .(ntiellemunt
limis ii i, ur actif fils mi. b'in'tues. ';m' les cu .,'tt, e i ,, finan-
cières .uni des n• l ; n z''s c, 'np! 'uns de Minimes d ' affaires et
de suci,`trs de pur l e J eu'lies . cria eaitli(i :e la d if férence rie I ;ai-
teinc•nt . .le

	

ai d' :,il'eu : :: .l t ;u:é :tin-i l ' ex ;t!tetlin :t t e cinique
qui Ii'o :ive la dif'i'ren e entre ici, deux :arc':ornes,

M . le président . La parole est à M . Noir.

M . Michel Noir . Votre r,'nansc . monsieur le ministr e . est tro p
rapide . ,P. .,'nr"ahuris sur les bicots des sotvnh;tes et des
(' u toi . it lt' tt t' t ,f

\1 p : :5ieur le ministre . vous :m ' avez renvoi' aux pe rds 9 et 10
de l ' exp'tsi' des matifs nu fi :cure cffectitetnent l 'engagement du
(tou\erncntent tic tnocéder à tut ; rctr'co,.s'un.

Je t'eus reucote quant à prof au Umm II dit rapport . A la
patte 106 de i.e document r''tli',é par le ; atl,ninis!ratturs de
l ' ,\ssembie, clan' l'independat c•e n,' peul :i tr'e ! M -. o en doute,
il est précise rida la fin ale la discussion s .tr l ' article 33

M .	liai mit itl Fnrni

	

a s .ulig'tt'

	

in ' il s' : .^ s s a(i

	

à

	

la luis
de ne nt,tir,ttaiiser que ce qui <'lait indispensable dans les
c'onma,n4•s fivanci :res et d ' opter que cuirs deux ï"npaenie .s se
rt•cnnstitueut aires les naziimal ;s',linns : il a sn'_t,2rc en cuns .-
(Menc'e . . . O ' bien . iii , ::siet'r !e puni • .'c - .. de n•• les
nationaliser qu ' à la fia du processus de rétrocession en pré-
vt\'ant, entre-tennis, une mise sous tutelle vie l ' Etat .: . Monsieur
le nnir .istre . M. Fini esi i v : sideni de !a, ruu :'ui . .inn des luis
et

	

vi ens de . . ' wlever deux p'thlemes jurid i ques importants.,ie

D `aher,.!, celui de la rétrocession . Cous nie r,'non,lez en ternies
quas ;une it fuuctic'nnc!s, ce qui satisfait certainement M . le secré-
taire rl'Eia , lequel ris'. un ' .ué"i ili .lc de l'o, ' eanisation et de
l ' anals<e funcli tn dans les groupes indus . ;ic. ls . ; .tais ce qui
ne peut cutt>'ituet ,in criiére avant valeur juridiune et définis-
sant la nc'cusit :d publique do ttatio ;',ti .;er . On ne n :'ti,na :i',e pas
puni' faire ir tri et

	

voir clair.

Dcu'te u 'r tint . vous n ' avez absolument pas rf'p indu à ma
question reletitc à la ceimpalihiülé entre le titre II et le titre' IIi.
Or, nmesimir le ministre, t e ins avez reppeii' que vous h ;icz
cour tois et que culs vans efforciez de rdpn'tcirr aux questions
tics parlementaires . .Je reticrcrai (Mite nia gne•dion . Mais, aupa-
ravant . je rappelle que j ' ai développé pendant plus de deux
heures ,le', .'nt la commission spéciale l'art :Bilent scltn lequel
il y avait i!:c•nntp :''ibililf' cot te cos de ;tx titres . Cela a d ' ailleurs
prnvoqu''` la résine• de l' article 27 pendant une juur'n^e . Il en
est }sulié rc' clac ce,tnits mo : .tht'o; clef i'u :iut' t, 'i=lis!e dois
vent e'jiet tirer rromnte tille singularité, que, vers quatoize
heures, an vendredi . M . le rapporteur et les membres du groupe
sucialislt' propos :t'ont un amendement i'u i ir .rart ', que seule ln lui
ré e r :,éd : r .,il . ( ' e qui . ef ,'mire vent, r,anic :v' c a partie 1,' riru-
hi e n :e de la compatibilité entre le titre II et le titre III du
projet.

Malheureusement . je ne sais co qui s ' est nos :'" ensuite : pont-
ère les cunstitutiunnalistes du parti socialiste étaient-ils
ret,uei,e''s (lins leur circuns .'riptiou . En tout cas, à dix-br uit
p e'ur's, la c,>ntntis.,ion adoptait an amendement de suppression
<le l'article 33 .

\' nus n ' :,t, toujunt's pas r' pun .iu à nia quesLim . monsieur
le 1 :nitr :' . 111 .05 j'al cru ü'' ' i lot' !e cua!enn de s ,ire propos.
\'tire r''fet'ri ce aux p'_t' .. 9 et 10 de t e\n tm. des ntnlifs du
projet de fut seznifle pr t 1 .. i

	

:ot`nl qt'

	

to,ls a i le/ proposer
un a :n,`lei' r,'nt titi que tutu suivi Volis tui,oser : .

	

. .tnrndcnuatl
de !a cenut'is .ion.

,l ' an p ris !a préra :tti,n de citer des chiffres pr :'•,is . extraits
de Ior : :"n'n publié . . \ , . s nu' r :'p ut i :z pou ; .}uni faire tant
de bruit a b . , que .i peu sera minimalise 'i' let i eus cunlcstez
ni es donnccs.

M'•\ Fr, s sein! Is fatus nui on nuit'' Q' :anrl un débat au
field . il r ne faut pas elier,'hcr des raisanneene :is e,tul'rurncs.
J :' ion-fas t e g' :,e sire le . den, pu : :t .; ,i la fuis juri :iiel :•es et ccu-
n' .rni•y'.tes, q'.!,, j ' ai aulctés, tnt:s ne matiez pats tipundu . nton-
ac'.nt' Ir nnit :isu'e.

M le président . i .a parole est à M . Lai ncl.

M . And r é Laig nel . M. Niai. tient de e ; tue une iniercenliun
on r,rlif' ;i'• .vtn ii' ' M . [oral . .,la i ; il r_nuc'ait l'ire plus eunlp :et
et tic ;t . . i . .tler nit run,i trop., ( ' .'noie Houe t lli`,ue l ' a
recuietu, le ae• t ru en comm i ssion a duré Ires limdtemps.
rapuolicrai sim p lement la cr,nc'u .ion a laquelle nu :, sommes
arrivés• et qui figure à la psi,<e lOti du unue Il du rappurt :

.le r : nunrteut a initttpt e que le lir'b . ;i sin' l ' initie 33 avait
u'p :oe stre dr t :omhrcuses diiiicolits sur la cunf,'rntite du

uo.te :n (, 1's uisnt,iJirns de la (' .t~:stinuti~tn r.`latnes au trans-
fert d'en'repri .e . dU w'e .eur pt ;bec• dans le se .teiie prive . niais
aussi

	

hi drfinilir.i : de, ac'titités nér('s°liement lices à des
elltrelt''i-(, dti se,'eGr !u ;b)I,•

	

;r, ;b .s!rirl et con,nter :'ial .

	

.

En cons,'uiii'nce . l ' ;,tt i c l e a el :. supprimd par la commission.
C r ee seule pis : : on duel nu p :ui :ae maintcnimi faire état en
c•e qui cnncertte le irnupe suria ;L.te, mnn .ictu• Noir.

M . Michel Noir . Il y a aussi la position du (douve, [minent.

M . André Laignel . .Je ne parle pas encore au nota du Gou-
Ce'rnent nt

M . le président . Je mets aux vo .; l ' amendement n" 1113.

(L 'rt :,irr : Minera

	

pris ndnpie

M . le président . Je nu•'c ans cuis l'amendement n" 1201.

(L 'uee' tel' ,t n its! }ii : ni:''

M. le président . M. François d ' Aubert et les membres du
grimpe t prou pour la d niiiera'de française ont présenté un
amendement n 1202 ainsi libr!le

e Rcdi_cr ainsi l 'article 27:

La eu :ni'agaie Iirtanel(`nc de Paris et des l'av .;-Bas et
la cotnpas_nie financière de Suer sont na'innai :,e(s.

l' ottctuis, ces ro'ttpaellies ,Ie 'roui, dans an délai de
trois mois . retrocéd,'r les acnés qui ne snob pas . par leur
nature . destinés a entrer dans le secteur publie.

t Seront en cnns<'rine .nce t''mae'rcceu. :

• les particip :.fronts dans des su .iéirs relevant déjà
dii secteur public ou 'I'''I nc•', à y entrer par application
des titres I et II de la prrsente lin:

• les particioattnu ... (Uns c i el sociétés dont le capital
esi détenu à plus de fil p . 1I)0 par une société nationali-
see en application do la présente lut ou d ' une disposition
li'_islatltc tint r'icuue :

«-- les partit' p ::l i' ns dans des banq'.tes frauuaise .s'

• les pat'ticipatiiins dans des société , ; d'assurances tl•an-
çai ' es.

1-es partici pations de nor me natu re que celles visées à
l ' alinéa préré(leni ddlecues par dos filiales des coinpa nies
financi('rrs se :a ni cédées a ces compagnies qui les conser-
veront.

Les actions destine :, filiales ainsi que l'ensemble des
mines avilis non deatiné .s à cire cuuscrv .'c par les compa-
gnies financieres natior':alisees seront re,rnupi's clans tune
ou pi :'slears sucictcs dont les actions seront distribuées
aux anc'ien.s actionnaires.

La parole est à M. Français d 'Aubert.

M . François d ' Aubert. Mnnsirun le ministre, vous voudrez
bien nt ' exru ;er de re,'eu ,• sur le problème snuie''é par Michel
Noie . niais nous n 'avons luit mirs pas obtenu tic ri•pont:e.

Quelle version nous donnez-vous aujourd ' hui de l 'article 33 ?
Cet article e .istc-t'il ou n 'eii',tot'il pas?

Plusieurs députés socialistes . Nous en sommes à l'article 27!

M. François d ' Aubert . Mais les deux articles sont liés, mes-
sieurs!
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Vous nous avez indiqué tout à l'heure, monsieur le ministre,
qu ' il fallait se réterer aux pats 9 et 10 de l 'expose clos
motifs . Je lis à la page 9 .le Goinernenient codera dans
un delat d'un an au se :leur prive . et par !m'orne aux anciens
actionnaires . celles des participations détentes par les deux
coupa_nies financières d •ris des •ue,te . d,tnl l'activite ne

s' exerce pas dans le domaine de la banque ou n'est pas neces
sacrement lire à d ' autre, entreiu'ises dit ScCteur publie

Est-ce que c 'est là le texte definnif de l'article :33 . dont je
répète que la discussion est Indissolublement liée à celle de
l'article 27?

L ' amendement n 1202 o pour objet de fixer des critères
précis de répartition entre ce qui pourra cu r e conserve par
les compacnies financiers' nationalisées et ce qui pourra être
rétruccde au secteur ) p rit e . News nous souons ainsi implici-
tement dans votre lo iquc .

M. Michel Sapin . ('e n ' est pas la burine

M . François d ' Aubert . tout en proposant une solution qui
respecte les engausenenis pris l ' autre Plis- par M le l'rcnnicr
minletre . Car si it gis eles contre cet amendement . cela veut
dire aussi que le Gouvernement ne compte pas respecter les
ertgacenx'nts de M. Meuro\ dans ce domaine:

M . le président . Quel est l ' avis vie la commission :'

M . Michel Charzat, rspt,rtc, r La commission a bien évi-
demment repoussé cet amendement . Le problème de la rétro-
cession sera traite à l'ar .u'lc 33

M . François d ' Aubert . Qui n'existe pas'

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre de l'économie et des finances . Même avis.
Chaque chose en son temps' dives et appbnuhsscnmuts sur
les bue, des socielietcse

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1202.

iL ' ui n'„de,tu2„t L 'est pas adepte .)

M . le président . MM . Noir . Jacques Godfrain, Foyer . Irrhauspé,
Couve de Murville- Cousu' et les membres du croupe du ras-
semblement pour la République ont présenté un amendement
n' 1114 rectifié ainsi rèdiue :

Compléter l ' article 27 par te ; mots:

pour leurs seuls actits bancaires et d ' assurances, situés
sur le territoire de la France . .

La parole est :: M. Noir.

M. Michel Noir . Monsieur le ministre de l ' économie et des
finances, vous tous souvenu/ sans doute de ce qui s'est passé
dimanche soir . Vous n ' ai iez Lias pris ait sérieux les problèmes
que nous posions sur un certain amendement n 1333

Nues avions eu la déccnee, vous pouvez en témoiener devant
l ' Assemblée . d ' insister afin que le prohlr'me soit clairement posé.
Et comme vous nt'aviez . m'a-t-il semblé . peu entendu . nous
avons demandé à M . Couve de Murville de formuler à nou-
veau la question.

Au terme d'une discussion sur un sous amendement qui,
malheureusement . dura presque trois quarts d ' heure — et après

quelques instants de silence . ce qui n ' est pas courant — vous
avez reconnu que nuits avions raison, que nous avions posé
un vrai problème et que le projet de loi introduisait tune dis-
tinction étonnante au su n de la République française.

M . André Laignel . Ca fait trois jours cille vous en parles»

M . Michel Noir . Ce soir . monsieur le ministre . j ' esp é_rais crue
vous auriez compris que nous sunna es capables de peser des
problèmes de fond et que vous en tiendriez compte.

M . Vincent Porelli . Une fois sur douze cents '

M . Michel Noir . Mais je sois déçu. monsieur le ministre
(murmures sur les lianes des .socialistes), car vous n ' avez pas
répondu aux deux questions que je vous ai posées.

L ' amendement n" 1114 rectifié tend à résoudre le problème
des actifs à l'étranger.

Vous connaissez la nature du problème pose . Vous savez, je
l'ai déclaré au nom de l'opposition, combien nous déplo rons ce

qui est en train de se passer sur le pian international en réaction
à ces nationalisations.

M . André Billardon, président de la commission spéciale.

C'est vous qui suscitez ces réactions!
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M . Michel Noir . Il n ' est pas acceptable, tnonsieue le ministre,
mime en tenant compte de l 'heure tardive, que vous ne répondiez
pin .ix deux qucaiions de fond que j'ai posées et qui sont
relative ; aue actits ii I étraneer et à l ' lncompatcbiltte entre les
dispositions des titres Il et Ill.

Et 't'iiiver l ' ex : men de ces problèmes à la discussion de
l ' article 3:3 ne constitue pas une repense.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ''

M . Michel Charzat, rapporte, . La contnilusion s ' est prononcée
put- la natiunalisation de deux compagnies financières, de cinq
groupes industriels et de trente-six banques . Elle a refusé toutes
les tormules tendant à une n :ttionatisaiion l ' encan on a une
nationalisation partielle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' économie et des finances. M . Noir ne peut
pas die quo je n ' ai pas répondu . J ' ai indiqué à la fin de la
di s cussion gérai cale les raisons polir lesquelles le traitement ne
pouvait pas être identique peur les houques et pour ces enscm-
hles composites que sent les compaenies financière:.

D ' autre part, j ' ai indiqué dans mon exposé introductif pour-
quoi la solution d<' néeuciatiun que nous avions choisie me
paraissait préférable, juridiquement et up rationnellement, à
l ' amendement proposé pour peescrver — ce qui est notre souci
commun

	

- les pus :tiens françaises à l ' étranger.

(On ne peut dune affirmer que je n ' ai pas répondu et que
j ' ai prolongé artificiellement le débat . pour (le fausses causes.
(Trcs bien! très bien .' sur les brillas des socialistes et des
flh„ Iii ! rit bit c'o)

M. le président. .Te mets aux voix l ' amendement n " 1114
rectifié.

(L 'amendement n ' eut pas adopte .)

M . le président . Je mets aux voix l'article 2'7.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scru-
tin public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.

M. le président . Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Ii est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande lus à voter? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 487
Nombre de suffrages exprimés	 487
Majorité absolue	 244

Pour l ' adoption	 3 :3 :3
Contre	 154

(Appla!'di .s .semmnts prolongés sur les bancs des socia l istes et
des counu,nti .,tes .)

L'Assemblée nationale a adopté.

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

-3—

ORDRE DU JOUR

M . le président . Mercredi 21 octobre 1981 à onze heures, pre-
mière séance publique :

Suite vie la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi, n" 384, de nationalisation (rapport n" 456 de M . Michel
Charzat, au nom de la commission spéciale).

A quinze heures, deuxième séance publique:

Questions au Gouvernement.

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à deux heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

Ikeumdrl dd mardi 20 urterbre 1!81 .1

1..1 CeIl erenee des président• te é'tab'i termite star l ' ordre du
juta' .fr, -ee,lri t', que 1 A .;.ee .i,1re tirn .ira iusya ' .: I! :u ;r .l, 27 uc ;a
bre 1981

Mardi 20 octobre 1981, soir i s et une tretne,, mer-
credi 21 octobre 1981, nl :etut 'u ut brans Pente . . tepro,mi,!l

'quinte heure<i, al-. !'i•r. les tlee,i wn ; au Gouvernetne :ltS, rt oint
Oit t et une heures t'ente'!, jeudi 22 octobre 1981, :lpres .mi G

uluint ; ',étires n et ,nt t ' n :r1't et une hrur's tr .nL' 1 , ven-
dredi 23 octobre 1 9 3 1 , matin r n . uf heure' : 11 .111 t' serres midi
uluinrr heure,, et sont ivmet et une „Pures trente' . . samedi
24 octobre 1981, nl :r ;in neuf h'u'es trente, . aprr- ';_oriel Manne

heures , , lundi 26 octobre 1981, nt :!tin dieu( heures D'untel.
aptes midi n quinze he'uresl et suri ,vut_t et une heu res trente',
et mardi 27 octobre i981, matin neuf heures trente, . :'pers
Huai serte hellree l et lette ntn ;;l et une heurs

	

ellde
de la ells'usleen du proie! (le lui de natir,nalisat,on 'n
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QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

A ..tr,r,• .,b1 ;ea

	

et

	

ce c i,'er,treprr,es

57. -- 21 octobre 1981 . — M . François Asensi atüre l', ttention de
M. le ministre du travail sui le lait due dl psi . de lunule use-
aun •c, . ( ' ileum ne lient compte nl de, !ois ni dru reeietl :cnte en
te. .lut i l _feue le, dra p s de, estime, et leurs rupi', -enlan', Plu,

dan, l errleeprtse Au .; élection, proles,ion urne,, le, ur, ; :rii-ut

:.dndlea!e, repréeentatire, art plan nalinnal sont apeliees, rcerlee,
du contrôle, et des procédas inadmissible, de paisse ; -- sur'rnt
pby.ique — sont employé, pour orienter Ir ehriix des ci erreur,
Mato, l 'annulation, des élection> de 197d par le trtbl :nal d ' in,:ance•
d'Aulnay, aucune uai'antie de la ,métrite de, ré'sultat> n 'a pu ' 'ire
acquise A propee de celle diurne e eon .ultatiertr, sur 601111 employés
de ( ' itrurn Aulnay . 4 (I0r) étaient porte, donlir'lie, a l ' usine moine.
ce qui est l'evidene•e contraire a la vélite pliequ ' a not re conna i s

sivu•c l'enceinte de l'entreprise ne c'urnporte pas d'unité d'habitation
de celle titille- Il faut savoir que trente-deux affaires contentieuses
ont t!e soumises aux prerdhomme, en 1939, dont bon nombre n 'ont
pas encore eu de suites c'oner te .e, et deja . pou' 1981, nous attei
gelons vi'igt-six affaires en juin dernier . De nouvelles élection,
drivent se dérouler dans l'entreprise en mers 1982 . ("est pourq u oi
il lui demande' quelles disposition, il compte prendre pour que ces
élections professionnelles plissent at'oil' lied dans des conditrins
normales et que les élus puis-ont réellement exercer leu' mandat

j'nurt irrrrnu,r'r .e et encrer,t .s prrbl,e .a

	

pr,!,I rr!ne de le Poen .i) prrbLrlup r .

58. -- 21 oi'tobre 1981 . -- M. Roland Renard den onde à M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, dt bien vouloir pteerser sa conception sur ce qu ' il
a appelé une concertation de type notlre-au, pour canuleras, les
r'e'vente ; net :ociation .s qu ' il a developpée, "duc les olgani , a!iuns
syndicales de la fonction publique.

Ful,tgrre ra't`r,e'nrc '( ',r e, b~ulgpr.

59. — 21 oc'lubre 1981 . -- M . Georges Mesmin rappelle a M . le
ministre des relations extérieures la situation tcé, prccaire de la
population du Cambodge, qui pleoccupe beaucoup de 1'ra t(al,
con-ciet,ts que le préserve de notre paya au t'a!nbod,:e pendant
tut ,terni-siè'.le a créé de, liens d'amitié durable, entre les deux
pays et que la France a de, devoir, a l'égard du peuple Khmer
I! LM demande cenelle est la positon du Gutleernemenl sur le, Voie
principaux aspects de ce problème : l'accueil de s réfugiés par la
France, tes meeu'es a prendre pour que la famine ne ré'a npala ie,

pa s , l'appui que notre pays peut donner au peuple cambodgien
pour recouvrer sa liberti` . Sur le premier point, l'accueil de, r :luenes
en France, le Gouvernement avait annoncé que le contingent de
réfugiés du Sud-Est asiatique qui serin! accueilli chaque moi, en
France a de juin ci tait élevé à 1 100 personnes et cette mesure avait
rempli d'espoir les n'fugiés en attente de rejoindre leur famille
en !'rance . Malheureusement, a ce jou r. cette promesse n'a pu rire
ac'ecrnplie dans les faits et il y a déjà, sur quatre mole, un delielt
de 1 509 départs par rapport au chiffre Ihéot'ir!ue . Ceci semble
tenir au manque de place sur les avions d'Air France et au manque
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de eaparae d'accueil en France d,• l ' a,-oelaton

	

Terre d ' A,IIe ".
Lorsque l 'un constate tee cutditul' (réa précaires de she de,
reine, . dan, te- camps de l ' t,a!laride . on ne peut flue déplorer ce
retard . \ ' •.•,t-il p .ic pur,ible de donner r .,p,dcment à ' Terre d'Aude
le, moyen, d 'accueil qui lui manquent . Le ,rtualion ee cunlphque
en erree du tait que le Gouiwue ment Thau a, dc,nli, mai dernier,
,u,pendee i(•, Van,fert , de te u tes de, cent'', de la frnntere sers
le

	

.,nlp de tuaeeit de

	

l'h,rnat

	

'Nikkei . Si le currIrii eut de
1 ter, dep,u't, mensuel, peut chu hr,nun•, il n ' y aura plue début
darenlirre, dan, ce camp, aucun redue, ,temple.—,nt le,. eonditlon,
pour perle en E r rance Le Gouvernement eut-il dlspoeé a endaier
l'I'uuretl,e .,lenl l,.o neeoeietiun, Il e ee„Hire, aie'c' la lhadande afin
que ce . Ir,n,fert- reprennent iapidenlent . Le second problème
gale r-I ee'lln de , 1'1,, ;Ue , d . leapp :rl'iti .r!l de la famine au Cern
budde . La prochaine recolle de rit -er'.e tris, deficileireIl y a dune
on ri,gdo ,rrreu, d ' un Haute! e\ocie

	

la truntie•'c de popu-
Ial,l)11 , :et ltrrllee,

	

Et

	

ce-ci ail

	

eri,rrnt'rlt

	

111r'111e oll

	

le, Illstallee•., Itlle•l' '
n :''lionales

	

pre'ruil•nt

	

la

	

,u,peu,i,rn

	

de,

	

aide- alimentaire,

	

de
l'l . .\ .I .i,' 1Z F ' . peur tin d"c•'n,bre Le Grru .rrnement ferat-il
entendre 'a e,,!\ de Le Fr,,ncc ie, 'i yue le, ,rluùun, tceuniyues
vient rapidelne•n! 'musées et rpl ' tl .l d ;,p,r .,itf ,ali,fai,ant ,ait tors
cru mut le pneu 1100,,ir cc'- nl :•ihe,lreu e, pupela l iun, . dais la
,unie ne . utfit p.l, . Il ,'aeit au ., que le pe' :mple tsbou•r pui"e
lecteur ter ,e, 00e11r, et que l 'elelarlis'.l'llr ,e teill'e' . 1,e te e ont cote
de l ' ll . \ 1 . . qtu

	

une Iq : . „

	

pire, . relue lue . et. gc eue Godserne-
Ine :,t cru” pas l '"h'liment une nle,u,r' (Ir' -ans'r•,ardc iaai,pen-
saale . -,tai, elle devrait fer, . ,uimir, de la part de, nation, libres,
d ' une :'lion ' lcoureu,e on laceur de• l 'ela l lli-sentent
d'un e_icn,l : r''r proe,rc ;nt l'errerr :,l'ni : du l 'almrudne, la eondnrlion
d ' un pouces e'rnuenl pruvi,ou'e e : I :r prr•p :rreliun d ' i'leetion, libres.
Lr peuple lance a t rop eoutfert du c•onunu•li'nle pal!!' ne pa- ,uu-
ilader une telle •eluunn Le Gente! ,.:vent français peut il ,rgir
pou' la ta,oriser et ,ou, que!Ic fur,ne.

H,h'I,e,nerl . (PI, et

	

lt

	

,C,

	

Bis-Rhinl.

60. — 21 uesumo 1931 -- M . Germain Gengenwin appelle Vattel-
Dun de' M . le ministre de l'industrie sta r le cas dramatique de la
euce . te .51e•n'er fieras, a Scie-lat . qui, si rien de constructif n 'est
eutrepri, peur ••t!,' dan, les tous p,u :hain- jour ., pou r lui permettre
de t ravailler n•arnlalenx'nt . ri,qu•• de disparaître, privant de leur
emploi ibn salarie, ,, .,ne une région dé•jue tees durement touchée
par le eh .nage . I .a eoelete Mencer r',t speciali,ee . d'une part, dans
la n :tu,rluinerie oculaire et les article, de voyage et, d'autre part,
dan- la , ien :rllsation routière 1{il,' représente plu, du liera de la
tahrication tl :ruet,lse de mata llnnteee eec_Cen e, p . l'In de le tabri-
celinn de bageee, souple, et elle esporle plu, du quart de ses
prodnrt, de celle-tien . 'rotule, en I(rld a la fois pin' la crise qui
a atteint partic ulièrement son prit . !pal ,ecte'UI' d'activile et par
l'arriv e, :na-,ire sei n le marche de produits Importés fabriqués
dans le, pave a ,.claire,, elle e et : admise au henciic'e de la
peoeedure' de ,u penelon prosi,o,re tien pour s uite,- Cette période
eut a présent tel minée et le tribunal de comme', de Str asbourg
va rire ilpeelé a ,ratier sur son ,rJrt Or le Petut de vente et de
production pour l'a :uu'e a venir, qui est a,eorti d ' un plan de chu-
nuise teeheique dune rtuaranteine de jours, bloqués ,ut' la nrorle
saison du't permettre de nieuitcnir l ' enui!ibrr de la société' et de
eaure•, :uder la totalit . . (le, emploi, ri'm'e,, a condition qu'ut
dialogue léinstt,,ue d 'ur,ene'e . ,n .unl ln fin du rouis, entre le, ban-
quiers dent le ' hef de file e•I la It . \ . l' ., d'une part, l e préfet de
rc ion et la ,oclr t lé Alerter, d ' aut re pars, Pour 010,1ir les Gondi ,
lien, de lr :,mette indi,pen-ables a ia rr; attsation de ce plan, qui
seul pourrait ramener le c'onfianc'e des •'items et de, fournisseurs.
Al le Ibevuier n, ui,t'e a alflr.tle rtla!Ittt`, fui ., la volontr' du Gutl-
vere e ment de faire de l 'emploi une priorité absolue Il lui demande
donc roll cuulpie intervenir dans !e, délais le, plus t'oints, afin
que , 'nuvrt•nt le, négociation, indispe•nsabte ., • la ,ut'r'ie de cette
ent repris(• et de, e :up!uis qui lui ,ont :d'aubes.

hrrprimer ;r rcrrrrpr,srs

61. — 21 octobre 1981 -- M. Manuel Escutia rappelle à M. le
ministre de l'industrie le, terme, de sa question e'e'ente n' 2574 du
21 septembre portant sue la - lien'ion de l'imprinx'rie Georges
han ;' . Il souligne l'aet;raviltion de ente siltraliun depuis celle dite.
En effet, euenne ,oiutirrn indu' .rriclle n 'a encore été dégage,. et
les travailleurs de celle enl'epri,e vivent dans l'angoisse de la
fermeture de t'en :t'eprise . Il rappelle que le 19' arrondisaenlent a
cté l'un des arnrudissenlente les plu, touchés liai la crise et qui
a vu ses industrie, fcrmées les iule, après les autres. :Aussi . il lui
demande a nouveau quelles mesure, concretes il compte prendre
afin de sauver l'Imprimerie Geuries Lao ; qui fut. jadis le fleuron
de l'imprimerie française .
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Fier ; • .rit et !'':nain p~,i, t . s

	

c• .t~rrtr~ . cs . l,t!

	

(0, 1 ,

62 . -- _I octobre 1981 — M . Jean-Pierre Le Coad,c appelle l ' allen-

tien de M . le ministre de l ' industrie 'rit l'entiepri,e Dutu-Gu,itel,
filiale du soupe ( ' herbunnege, de rancet'Itimte "ecteur Feluture
llàthnent , qui p'etu :t la termettilt• de ,on usine de \luntien n le,-
(brnteille,, dar,> le \ ' :tl-d 'Oise . l .es rai,ou, intagu'r, par la air%•e-
tion 'oit' t ee :1 : (ti'rt,ts oc•'a'iolts, r, par

	

1111,e tri tunlurtnil e de,
1.1011 0> vui

	

: :errait :1 n~illwn, de l, .tn . , 'talc, , 111«'11M an
Les cütnrulme t!t le br :,nche • Pendule

	

ne stil pas pou :el :e•,,

puisque la cep' lit de production de s usines de 101: uoe tome,
et que le- t,-aie :, den repee,en :ent que 'lit :00 l .a ttite'tort teut

donc t :crq,ter Ioutil de predu'ite'n a tett e situation rn 1e :n1 .,nt
une u,ino t r io, ques tion, ec pu ' tr ot	I•' I-a terne• :ute de !haine
de \lunti .n,-le .-tunnt,ae, ne peu!-ette i•'re t'\itee .	on bien pila
en compte le , :n' que le departenrt•ttt

	

l :ati'nrnt

	

e>t le eeul a
faire dei, b'o'ute, : _

	

Si ntalgro tee, , ., effort, entrepris . :a

fennelwe dotait ma t heurrueement tntertcntr, quelle, m''lit ''
seront prie, pour qu il n t ait pie> de ]itencieatent 1 n,t> un
rectaeeeutc tt au plue pria po"ibie du domicile a titre d'exemple.
il faut ,avoir que la direction propose de, muletier, men, le Nord,
les Botte'lu'-. .ou-li! :,tne . la llaute-Getoune et le Luire-Atlaetique . . .Si
de, etnplose' relu>ent pour (tee raison' ta'uiiiale; é\itirnte,, quelle>,
nte,urex sont env

	

,e

re,gentent 'pol t :rue' de Mgt'rte''t,,

63, — 21 octobre 1981 . — M. Jacques Badet appelle l 'attention de
M. le ministre de l' urbanisme et du logement sur le fait que 'a
loi n i 77 . 1 dit 3 janvier 1977 p ortant retourne des diepositits de
fimtncet'ent du ',,muent est tees Lu',etnent inadeptic :e la ,itua-
(ion sociale et ecunoniigtte actuelle . En amplement de, rne>ure>
üéjà pri>, par I,- Gou'.etnetttent, la cun,h :(lion 'fun groupe de
travail es-uci :utt le, u,a!_ers petnit'tira de L'ire :tancer la réflevnn
sur la tr'an,tot'mr tlon nere'saine de ce lexie Lee office, (1'11 .1 . M.
conmti„enl de ;;este, tieilicultc, quotidienne, qui seraient grande-
ment allégé e' pie deux n1 , ore, tistutt a let el' l't•t'lalt„ oh,ltcles
liés au t'onventionnernent : annonce de la 'erundoetioli de le sup-
pression ae la tepriee au F . N . Il . pour 19112 : IL'an'forntation des
c'oneentions actuelles en contrat, tl ' oit ''raient exclue•' les cloue,
léonines tenant notamment aux condition' d'attribution et de rc,er-
valions des logements par les préfets, à la contribution au F .N '1.
et aux sanction, . En conséquence . il lui demande de bien vouloir
lui pré•ci'er sa position sur ces différente, propositions.

Elet'trtrité et yu : ivlechicitr : Ile-de .Frat,et.

64 . — 21 oci n bre 1981 . — M. Maki Richard appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les projet ., à
l'étude en ptatière de transport d'électricité à très 'taule tension.
Le ru'eeu de Iran sport d'électricité à très haute tension. tclil :+ble
squelette de notre sestente de distribution d'énergie, résulte pour

l ' e, .euttt•1 de Irata .t . lee ' nequee de Eentr-pt :'.e 1? RF. On petit
l'eeretter, e : c ' e,' le ras de, ru :•1 .t4>te,, que le :na dre'l,•ttr de
ce ri,eau a l ' e,-i .c :,nie 2+ktet ait : :clo r a u :te teletu officielle par

niole duel-ion dn reeinle prcci•tieol, san s du-itat p :tblic

	

l'eu! otre
l 'arlurl t : out t'r i:i '• nl

	

e•tten ;l- :I d at!leu :, ru-ritir Ie" cunc'itutus
d ' une

	

terita'tle

	

:Inn! : - .e

	

t' : . .-Flque

	

de>

	

j,t,l j :

	

I v elt . nleee,
de ee r,,e :nt e : de >an irritant sur l 'e•nt,ro :nte•nu•nl . N ;, :' tu lotit
c :+, .

	

il

	

cnntie p t	(ladore i'

	

nt••teiicles dr +t'

	

-!on

	

pour
l ' atenlr . C 'e-t ti tt eu :''io,iun qua, unaninu• üu _rand d, i .,,tt sur
l'•.•ect,•ie et c' e-t un de, engaemnente de la

	

goutte'
ncut :•nl .+lr à ce ,''jet

	

1tr 't

	

Irou\e a per ent t'' t• un loir. .• :,u
probe-ne tle tram- p ort olé :-trique, de er::nde• amp'e .ri', e! non traite
per le ,citenct ru t'-lcin

	

il , terr i ; titi pntiol de mec: tete n'attelle
liane en ,ucede :,ul,ttu' de la

	

r,-^ :on pariai+^ut', 5 tuu• d'__ t at,t•e
carrant en t re 511 et l'A kiluiri're, de • de minier' a e>-mer
une me'iil :•ore rrIt cuttne• .iun entre le, nrtt'pari\ petit!- dr peu
tluc?iun qui api :ruti,u,nnenl I :,_00111era' :tut p .:ri'u ti le . tiuit :ua une
ti ai 're, tir taire mainte, loi, ,''ntuLtmoVe rn let (rit'', I E . le . t'' . p:u ait
eouh :,iter I ettsariemenl de' tt :t• aux de ee

	

et+pee p :•riphe : i'•uc .. en
deux nuis :,, d ' :r.11e•ul> tri , 'lui ;nr .e l'ut d ' •

	

a,ttrc• . :mi> :

	

trou-

%m'a i t tllu,lr,'r une nouvelle fui, le dtteet,ible eneh men' tll ,les

	

coup, p art i s	Il parant au coulaare the] de Mile pt .i .. .eder
ll' :t :a :r: pat tilt drei•inn daletelt'•ie relent,. ait l uiet de >nprr-
prriph+•nrlue . D .+n•. le ia, oue apte, un letee deral a'''ime[ torts
les partt•n :ttte, jnti•tets,',

	

la ;u,li•!r :aicn d'lnt,'ret pu'dli de trt
outtaae serait cousis!^e, t sciai ;n'aucuup !nuis : Iii i t'ür d ' •n
conduire . .é'ch'ut' par eec'cur, la

	

M . Alain
ltice :1rd interne,. M . le minLire t•hatté de ! 'citent••, ,nr
le, moyens qu ' il compte tue :lre en (m itre pour a'suret la eon-ttl'
tauon la plus large de, forc'e> ,o . ,ales, Cem . ent' 'tt" et cred,,g mes
sur l'opportuni i e d 'une intert•umle,iun a grand : . • lr tance autour
de la région parisienne, et sur la po-ilion qu ' il comme prendre
sin' les demande ., de trevenx relative, :t cet outrage avant que le
débat neet•ssaire ait eu lieu.

ï! ill . nr t`s trr,ttseri,en pre,leee :r"titelie et eee,,,ii t.

65 . -- 21 netobte 1981 . -- M . Jacques Floch appelle l' :+iteulitu de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
du secteur public, sur le rôle eseeiplah'e que doit ent jouer
les

	

nouvelles

	

entreprises

	

nationali s ées

	

pour

	

l ' in-ertion

	

tiens

le

	

monde

	

du

	

ti'et :til

	

des

	

personnes

	

handicaper., .

	

:\uj•u i e
d'hui,

	

les

	

département,

	

m,nistériets

	

et

	

les

	

enitrprhes
nationalisées rte e"' _ervent aux étahli,srment, de I 'ri ail
protégé que 5 100140 des heures sou :-traitées . Demain notre
grand secteur public pourrait d'une façon obli' :'Lino pa->er
des contrats de travail avec les entreprises de Itritaü ponette,
permettre des centrale de travail pour_des travailleurs haudi .:apes

par des structures d'accueil dans l'entreprise . Cette polili tue
sociale novatrirn au rait le ':rand ma't'it' de perntr(IIe aux per-
sonnes handicapées de pertielper a la sue coll t cliii' de ee pays,
en cette anm, e internalten :de qui leur est con-atr .'e . Elle se'tait
dan, notre logique politique en matière de nationalisation .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3 e Séance du Mardi 20 Octobre 1981.

l'outver.

	

)L+rebond .

	

Queyranne.
llueuet .

	

Ma .

	

Roger) .

	

Quilès.
SCRUTIN

	

(N"

	

94) liuvghues

	

\tasse (Marins) .

	

Rasassard.
des Eu ges .

	

11a .ssion (Mare) .

	

Raymond.

Ser

	

l'article

	

27

	

cir'

	

pro),

	

rio-^

	

/e l	de

	

ui(t .o q , t

	

.

	

t :u' .

	

Na'iortalisatiun Ibanés . lla .ssot .

	

Renard.
Istare . Mazoin . Renault.

drs

	

Co,, .puwwÎes

	

?inunr è'rr .a

	

Je

	

Purs

	

CI

	

(Ls

	

)'J ;1 .:-BaS

	

et

	

(le Mme Jaca (Marie). 7lellick . Richard (Alain(.
SueT .r Mme ,lacquaint . Men ;;a . Bleu bon.

.tagoret . Mat(lf . Riga).
Nombre

	

des

	

votant'	 487 laiton . Metzinger. Rimbatilt.
Nombre

	

des

	

suftraees

	

csprimes	 487 Jans . Michel

	

Claude).
Michel (Henri) .

Robin.

Majorité abso ;ue

	

244 Jur .vz . Reflet.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Joie . Michel Mean-Pierre) . Roger (Ensile).
.1 osephe . Mitterrand (Gilbert) . Roger-1lachart.

Pour

	

l'adoption	 333 Jospin . Mocmur. Bouquet (René e .
Contre	 154 Josselin.

Jourdan .
Mnntdargent.
Mme Mora

Rouquette (Roger.
Rousseau.

L'Assemblée nationale a adepte . .Tourne[ . ,Christiane). Sainte-Marie.
J oie. Moreau (paul) . 3anmarco.
Julien . Mortelette . Santa Cruz.

Ont voté pour : Juventin . Moulinet . Santrot.
i urheida . Moutoussamy . Sapin.

MM .

	

Brune (Alain( .

	

Dumont 'Jean-Louis) . Labazée . Naliez . Sarre (Georges).

Adecah Paul.

	

1 :raina ;

	

André : .

	

Dupu rt . Laborde . Mme Neiertz. Sehitfler.

Alave . Bnc,ites (Jacques) . Duprat . Lacomhe (Jean) . Mine Neveux. Sehreiner

Alfonsi . Eustin . Mme Dapuy. Lagorce (Pierre) . Milet . Sénés.

Aneiant . Cabé . Diira(Taur . Laignel . Notebart . Mme Stcard.

Anaurt . Mne ('acheux . Durbec . I,ajoinie. Nucci. Bouchon (René).

Asensi . t'an :bolive . Durieux (Jean-Paul) . Lambert. Odru. Mme Soum.

Aumont . Carrce . Duromea . hareng (Louis) . Gabier . Soury.

Badet . Cartelet . Durortru . Lassale . Olmeta . Mme Sublet,

Balligand . CartrauJ . Darupt .

	

Laurent (André) . Ortet . Suchod (Michel).

Ba lly . t.a . saing . Mitard .

	

Laurissergues . Mme Osselin . Sueur.

Balmigere. Castor . E'."utia .

	

Lacédrine . Mme Patrat . Tabanou.

Bapt

	

Gérard) . Cat hala . Estier.

	

Le

	

Baill . Patriat (François) . T:!ddei.

Bardin . Caumont

	

de) . E'.'in .

	

Le

	

Bris . Pen (Albert) . Tavernier.

Bar) he. Ce>riru . Tanga rat .

	

i .e Coadic . Panicaut. Testu.

Bart clone. Mme ('baigneau . Faure (Maurice) .

	

Mme Lecuir. terrier. Théaudin.

Bassinet . Chaufr :.0 t . Moro Fievet .

	

Le Drian . 1

	

Pesce . Tinseau.

Bat eux . ('hapuis . 1.1eury . Le Foll . Peuziat . Tendon.

Bat tist . Charpentier. Flocli

	

Jacques) . Letranc . Philibert . Tourné.

Bay let . Charrat . Florian . Le Gars . Pid j ot . Mme Toutain.

Bayou . Cnaubard . Fo a eues . Legrand 'Joseph) . Pierret . Vacant.

Beaufils . Citauceau . Forni. Lejeune (André) . Pignion . Vadepled (Guy).

Beaufort . Chénard . Fourré . Le Meer . Pinard . Vairoff.

Béche . Mme Chepy-Léger . Mou Frachon . Lengagne . Pi-Are . Vennin.

Becq . Chevallier. lime Fracsse•Cazails . Leonetti . Planchou . Verdon.

Beix (Roland) . Cl outat

	

Paul' . Fré che . Loncle . Poignant. V ial• Massai.

Bellun (André) . Cl ouat

	

tDidier) . Frelaut . Lotte . Poperen . Vidal (Joseph).

Belorgey . Coffineau. Fronsion. Luisis Porelll . Villette.

Beltrame . Colin

	

Georges) . Ga barra.. Madrelle (Bernard) . Portheault . Vivien (Alain).

Benedetti . Collot-eh

	

Gérard) . Gaillard . Mahéas . Pourchon . Veuillot.

Benetière . Colonna . Gallet (Jean) . Maisonnat . Prat . Wacheux.

Benoist.
Beregovoy (Michel) .

Comhasteil.
Mme Commergnat .

Gallo (Max).
Gamin .

Malandain.
Malgras .

Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean) .

Wilquin.
Worms.

Bernard ( .Jean) . Couillet . Garmendia . Malvy . Mme Provost Zarka.

Bernard (Pierre) . Couqucberg . Garro

	

.te .
Marchais .

	

(Éliane) .

	

Zuccarelli.

Bernard (Roland) . Dabezies. Mme Gaspard.
Bersou (Michel) . Darinot . Gate) . Ont voté contre :
Bertile. Dassonville . Germon.
Besson (Louis) . Defontaine . Gtovannelli . MM.
Billa rdon . Dehoux . Mme Goeurlot . Alphandery. Blanc ( .Jacques) . Corn _ tte.
Billon (Alain) . Delanoë . Gosnal . Anvquer. Bonnet (Christian). Corrèze.
Bladt (Paul) . Delehedde. Gourmelon . Aubert (Emmanuel) . Bouvard . Cousté.
Bockel ( .Jean-Marie). Delisle . Cous (Chriatian). Aubert (François d' ) . Branger . Couve de Murville.
Becquet (Alain) . Denvers . Gonze (Hubert) . Audinot . Brial (Benjamin) . Daillet.
Bois . Derosier. Gouzes (Gérard) . Bernier . Briane (Jean) . Debré.
Bonnemaison . Deschaux-Beaune . Grdzard . Barre . Brocard (Jean). Delatre.
Bonnet (Alain) . Desgranges . Guidoni. Berrot . Brochard (Albert) . Delfosse.
Bonrepaue . Dessein . Guyard . Bas (Pierre) . Caro. Deniau.
Borel . Destrade . Ha esehroeck . Baudouin . Cavaillé. Deprez.
Boncheron Dhaille . nage . Baume). Chaban-Delmas . Desanlis.

(Charente( . 1)0110 . Mme Halimi . Bayard . Charié . Dousset.
Boucheron Douyère . flautecu'ur . Bégault . Charles. Durand (Adrien).

(111e-et-Vilaine) . Drouin . Haye (Kléber) . Bergelin . Chasseguet . Durr.
Bourguignon . Dubeci (ut . tlermier Bigeard . Chirac . Esdras.
Braire . Ducoloné . Mme Horval ti . Birraux. Clément . Falala.
Briand . Dumas (Roland) . IIory . Bizet . Cointat . Fèvre.
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Ftllon (François).
rosse (Gaston).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley iItobert).
Gantier (Gilbert).
Ga,chcr
Castines (de).
Gaudin.
Geng Francis(.
Gengenwin.
Gissin :;er.
Goasduff.
Godetroy Pierre).
Godfrain Jacques).
Gorne.
Goule:
Grussen: :~eyer.
Guichard.
Haby ('harles).
Haby René).
FIamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d'(.
Mme Haute basque

ide).
Hua ault.
Inchauspé.
Julia (Didier) .

Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Laleur.
Lancien.
Lauriol.
Leotard.
Les,as.
Ligot.
Lipkouski (de).
Madelin 'Alain).
Marcellin.
Matras.
Marette.
Masson .Tea Louis).
Mathieu 'Gilbert'.
Mauger.
Maujeiian du Gasset.
Mas oud.
Médecin.
Méhaignerie
M es :M n.
Messmer.
Montre.
Mii•aux.
Millon 'Charles).
SLossec.
Mme Missoffe.
Mine Moreau

iLouise :.
Narquit :.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).

Perbet.
Périra rd.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pinte.
Pions.
Préaurnont (de s.
Proriut.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocra Serra (de l .
Rossinut.
Ro ger.
Sablé.
San ton t.
Sa utier.
Sauv :iigo.
Seguin.
Sciilinger.
Se cgIteraert.
Soissou.
Sprauer.
Si i :'n.
Tibert.

i Toubon.
Tranchant.
Visite ix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaua.e.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff 'Claude).
Zen, .

N ' ont pas pris part au vote :

M . Louis Mennai s président de l' ~ssuublee nationale, et M . Stasi,
qui présidait ia -rance.

Groupe socialiste (286) :
Peur 21, .5
Non-votant : 1 : M. Mermaz (président de l'Assemblée nationale).

Groupe R . P . R . (88) :

Contre : Sil
Non-votants : 2 : 51M . Benouville ide( et Dassault.

Groupe U . D . F . (62) :

Contre : SI ;
Non-,otant : 1 : M. Stasi (présidert de séances.

Groupe communiste (44) :

Pour : 44.

Non-inscrits ( .1) :
Pour : 4 : MM . Giovannelli, Flory, Juventin et Patriat (François) ;
Contre : 7 : M VI . Audinot, Branger, Futaine, Hunault, Royer, Ser-

gheraert et Zeiler.

N'ont pas pris part au vote :

MM Benouville ide) et Dassault.

ANALYSE DU SCRUTIN

Le présent numéro comporte Io compte rendu intégral

des trois séances du mardi 20 octobre 1981.

1^ séance : page 2187 ; 2' séance : page 2205 ; 3' séance : page 2227.
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Codes .

	

•

	

T .tres . et Outre-mer.

Francs. Francs . DIRECTION,

	

RÉDACTION ET

	

ADMINISTRATION

Assemblée nationale 26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15

03

Débats :
72 300 Renseignements :

	

575-62-31Compte

	

rendu	

33 Questions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 300 Téléphone . . . . . . . . . . . ..

07 Documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390 720
Administration : 57841-39

Sénat : TELEX 	 201176 F

	

DIRJO - PARIS

OS Débats	 84 204

09 Documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390 696

N 'effectuer

	

aucun règlement

	

avant d'avoir

	

reçu

	

une

	

facture.

	

—

	

En

	

cas de changement d'adresse, joindre une bande d ' envoi à votre demande.

Pour

	

exuédon

	

par

	

vole

	

aérienne,

	

outre . n .er

	

et

	

à

	

l' étranger,

	

paiement

	

d ' un

	

supplément

	

n•c dule

	

selon

	

la

	

:one

	

de

	

destination .

Prix du numéro : 1,50 F (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour chaque journée de débats ;
celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)
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